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TEMPORAIRE 2022T.9076 RPS TRAVAUX ENEDIS RUE ETIENNE MARCEL 20/01/2022 131
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TEMPORAIRE 2022T.9080 RATP INFRASTRUCTURES TRAVAUX RATP BD CHANZY 20/01/2022 135
TEMPORAIRE 2022T.9081 STPS TRAVAUX GRDF RUE DU CAPITAINE DREYFUS 21/01/2022 136
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TEMPORAIRE 2022T.9084 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA RUE DES RAMENAS 24/01/2022 138
TEMPORAIRE 2022T.9085 SAFRAN GROUPE DEMENAGEMENT RUE DES LONGS QUARTIERS 25/01/2022 139
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TEMPORAIRE 2022T.9093 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA RUE DES GRADINS 26/01/2022 146

TEMPORAIRE 2022T.9094 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA RUE DES SOUCIS 26/01/2022 147

TEMPORAIRE 2022T.9095 ENEDIS TRAVAUX ENEDIS RUE JEAN LOLIVE 26/01/2022 148

TEMPORAIRE 2022T.9096 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA RUE DU COLONEL RAYNAL 26/01/2022 149

TEMPORAIRE 2022T.9099 SCI LA TOURELLE LIVRAISONS DE MATERIAUX RUE DU SERGENT GODEFROY 27/01/2022 150

TEMPORAIRE 2022T.9100 BATIMENT BOIS DRAGOS LIVRAISONS DE MATERIAUX RUE DU SERGENT GODEFROY 27/01/2022 151

TEMPORAIRE 2022T.9101 CJL TRAVAUX ENEDIS RUE DU SERGENT GODEFROY ET RUE KLEBER 27/01/2022 152

TEMPORAIRE 2022T.9102 CIRCET TRAVAUX ORANGE AV PAUL SIGNAC 27/01/2022 153

TEMPORAIRE 2022T.9103 ENEDIS TRAVAUX ENEDIS RUE DE LA RENARDIERE 28/01/2022 154

TEMPORAIRE 2022T.9105 CIRCET TRAVAUX ORANGE BD DE LA BOISSIERE 28/01/2022 155

TEMPORAIRE 2022T.9109 CESAM CONSTRUCTION LIVRAISONS DE MATERIAUX RUE ELSA TRIOLET 31/01/2022 156

TEMPORAIRE 2022T.9110 TPSM TP TRAVAUX GRDF RUE DE ROSNY 31/01/2022 157

TEMPORAIRE 2022T.9111 CIRCET TRAVAUX DE VOIRIE RUE LENAIN DE TILLEMONT 01/02/2022 158

TEMPORAIRE 2022T.9112 FASTER SERVICES REMPLACEMENT GOUTTIERE RUE DU PROGRES 01/02/2022 159

TEMPORAIRE 2022T.9115 SN DUVAL TRAVAUX ENEDIS BD DE LA BOISSIERE 03/02/2022 160

TEMPORAIRE 2022T.9116 ENEDIS TRAVAUX ENEDIS BD DE LA BOISSIERE 03/02/2022 161
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SIGNATURE

POSE D'UNE LIGNE ELECTRIQUE AERIENNE 
PROVISOIRE (ligne M11)
POSE D'UNE LIGNE ELECTRIQUE AERIENNE 
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NEUTRALISATION STATIONNEMENT POUR 
APPROVISIONNEMENT MATERIAUX
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TEMPORAIRE 2022T.9117 BA TP TRAVAUX DE VOIRIE RUE ROCHEBRUNE 07/02/2022 162

TEMPORAIRE 2022T.9119 CTP STATIONNEMENT RUE COLI 03/02/2022 163

TEMPORAIRE 2022T.9121 RELIEF TP TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT 03/02/2022 164

TEMPORAIRE 2022T.9122 ENEDIS TRAVAUX ENEDIS RUE FRANCOIS ARAGO 03/02/2022 165

TEMPORAIRE 2022T.9123 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE VICTOR HUGO 04/02/2022 166

TEMPORAIRE 2022T.9124 TPH TRAVAUX SUR RESEAU TELECOM AVE DE LA RESISTANCE 04/02/2022 167

TEMPORAIRE 2022T.9126 SN DUVAL TRAVAUX ENEDIS PLACE COLETTE LEPAGE 01/02/2022 168
TEMPORAIRE 2022T-002 EPTEE TRAVAUX EPTEE DIVERSES VOIES 02/02/2022 169
TEMPORAIRE 2022T-003 DEA INTERVENTIONS DE PRELEVEMENT DEA DIVERSES VOIES 28/01/2022 172

TEMPORAIRE 2022T.9130 LES BOUCHONS D'AMOUR COLLECTE DE BOUCHONS RUE GEORGES MELIES 07/02/2022 175

TEMPORAIRE 2022T.9132 FREE TRAVAUX FREE MOBILE RUE ARMAND CARREL 07/02/2022 176

TEMPORAIRE 2022T.9133 CTP STATIONNEMENT RUE COLI 08/02/2022 177

TEMPORAIRE 2022T.9134 BIR TRAVAUX ENEDIS RUE DU PLATEAU 08/02/2022 178

TEMPORAIRE 2022T.9135 STPEE TRAVAUX ENEDIS RUE IRENE ET FREDERIC JOLIOT CURIE 08/02/2022 179

TEMPORAIRE 2022T.9136 VBAF TRAVAUX ENEDIS RUE DE ROSNY ET RUE SAINT ANTOINE 09/02/2022 180

TEMPORAIRE 2022T.9139 TERGI TRAVAUX GRDF BD THEOPHILE SUEUR 09/02/2022 181

TEMPORAIRE 2022T.9141 ASSAINISSEMENT FRANCILIEN CREATION ENTREE CHARRETIERE RUE ANNE FRANK 09/02/2022 182
TEMPORAIRE 2022T.9142 STPS TRAVAUX ENEDIS RUE DES GRAVIERS 09/02/2022 183
TEMPORAIRE 2022T.9143 TERGI TRAVAUX GRDF RUE IRENE ET FREDERIC JOLIOT CURIE 09/02/2022 184
TEMPORAIRE 2022T.9144 TERGI TRAVAUX GRDF RUE LEON LOISEAU 09/02/2022 185

TEMPORAIRE 2022T.9145 SN DUVAL TRAVAUX ENEDIS AV DU PRESIDENT WILSON 09/02/2022 186

TEMPORAIRE 2022T.9146 SN DUVAL TRAVAUX ENEDIS RUE GASTON LAURIAU 09/02/2022 187

TEMPORAIRE 2022T.9147 SN DUVAL TRAVAUX ENEDIS AVE JEAN MOULIN 09/02/2022 188

TEMPORAIRE 2022T.9148 COLAS TRAVAUX DEA RUE PEPIN 10/02/2022 189

TEMPORAIRE 2022T.9149 BA TP TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE DES BATTERIES 10/02/2022 190

TEMPORAIRE 2022T.9150 ENEDIS TRAVAUX ENEDIS RUE DES JARDINS DUFOUR 10/02/2022 191

TEMPORAIRE 2022T.9157 STDE TRAVAUX ENEDIS RUE GEORGES MELIES ET DEMI LUNE 11/02/2022 192

TEMPORAIRE 2022T.9159 SAFRAN GROUPE DEMENAGEMENT RUE DES LONGS QUARTIERS 14/02/2022 193

TEMPORAIRE 2022T.9160 SPIE FACILITIES TRAVAUX D'ECLAIRAGE RUE HENRI ROL TANGUY 14/02/2022 194

TEMPORAIRE 2022T.9161 CBGO MONTAGE DE GRUE RUE EDOUARD VAILLANT 14/02/2022 195

TEMPORAIRE 2022T.9162 ENCD LIVRAISONS DE MATERIAUX RUE MICHELET 14/02/2022 196

TEMPORAIRE 2022T.9163 SGEP MEETING POLITIQUE AVE JEAN MOULIN 14/02/2022 197

TEMPORAIRE 2022T.9164 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE DESIRE CHEVALIER 16/02/2022 198

TEMPORAIRE 2022T.9165 DEHLYA DTP TRAVAUX ENEDIS RUE VICTOR HUGO 16/02/2022 199

TEMPORAIRE 2022T.9166 EA SYSTEMS MISE EN PLACE D'UN APPAREIL DE LEVAGE RUE DE VILLIERS 16/02/2022 200

TEMPORAIRE 2022T.9167 COLAS TRAVAUX T1 BD ARISTIDE BRIAND 17/02/2022 201

TEMPORAIRE 2022T.9168 ATELIER DES COMPAGNONS DEMONTAGE CANTONNEMENT RUE DU PROGRES 21/02/2022 202

TEMPORAIRE 2022T.9169 CESAM CONSTRUCTION TRAVAUX SUR FACADE RUE ELSA TRIOLET 21/02/2022 203
TEMPORAIRE 2022T.9170 SADE IVRY TRAVAUX VEOLIA RUE DE L'ERMITAGE 21/02/2022 204
TEMPORAIRE 2022T.9172 STPEE TRAVAUX ENEDIS RUE EMILE BEAUFILS 22/02/2022 205

TEMPORAIRE 2022T.9173 SPIE CITY NETWORKS TRAVAUX ORANGE BD DE LA BOISSIERE 23/02/2022 206

TEMPORAIRE 2022T.9174 DEHLYA DTP TRAVAUX ENEDIS BD PAUL VAILLANT COUTURIER 21/02/2022 207

TEMPORAIRE 2022T.9175 STDE TRAVAUX ENEDIS RUE ROBESPIERRE 23/02/2022 208

TEMPORAIRE 2022T.9176 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA RUE DES JARDINS DUFOUR 23/02/2022 209

TEMPORAIRE 2022T.9177 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA RUE VICTOR BEAUSSE 23/02/2022 210

TEMPORAIRE 2022T.9179 HOPITAL ANDRE GREGOIRE TRAVAUX SUR FACADE AVE DU DOCTEUR FERNAND LAMAZE 17/02/2022 211

TEMPORAIRE 2022T.9181 TERCA TRAVAUX ENEDIS RUE DE ROSNY 23/02/2022 212

TEMPORAIRE 2022T.9182 EPTEE TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE DE LA RENARDIERE 23/02/2022 213

TEMPORAIRE 2022T.9183 EPTEE TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE DE LA RENARDIERE 23/02/2022 214

TEMPORAIRE 2022T.9184 HOMMES TP TRAVAUX NUMERICABLE AV ERNEST RENAN 24/02/2022 215

TEMPORAIRE 2022T.9185 BOUYGUES BATIMENT IDF STATIONNEMENT RUE BARA 25/02/2022 216

TEMPORAIRE 2022T.9186 EUROVIA TRAVAUX T1 BD ARISTIDE BRIAND 25/02/2022 217

TEMPORAIRE 2022T.9187 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA RUE CONDORCET 25/02/2022 218

TEMPORAIRE 2022T.9188 EHTP RUE JULES GUESDE 25/02/2022 219

TEMPORAIRE 2022T.9189 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA RUE DE VILLIERS 25/02/2022 220

TEMPORAIRE 2022T.9190 STPS TRAVAUX GRDF RUE GASTON LAURIAU 25/02/2022 221

TEMPORAIRE 2022T.9191 EBPS RUE DES RUFFINS 25/02/2022 222

TEMPORAIRE 2022T.9192 EHTP TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE JULES GUESDE 25/02/2022 223

TEMPORAIRE 2022T.9194 SPIE CITY NETWORKS TRAVAUX DE VOIRIE RUE PIERRE BROSSOLETTE 28/02/2022 224

TEMPORAIRE 2022T.9195 TRAVAUX PUBLICS URBAINS RUE DE LA DEFENSE 28/02/2022 225

TEMPORAIRE 2022T.9198 EUROVIA TRAVAUX T1 RUE DES NEFLIERS 02/03/2022 226

TEMPORAIRE 2022T.9199 SPIE CITY NETWORKS TRAVAUX ENEDIS RUE DE  YELIMANE 02/03/2022 227
TEMPORAIRE 2022T.9200 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA RUE DES ROCHES 01/03/2022 228

TEMPORAIRE 2022T.9204 RELIEF TP 01/03/2022 229

TEMPORAIRE 2022T.9205 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE GASTON LAURIAU 02/03/2022 230

TEMPORAIRE 2022T.9206 ENEDIS TRAVAUX ENEDIS RUE PARMENTIER 02/03/2022 231

TEMPORAIRE 2022T.9207 SN DUVAL TRAVAUX ENEDIS 02/03/2022 232

TEMPORAIRE 2022T.9209 EUROVIA TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE DIDIER DAURAT 02/03/2022 233
TEMPORAIRE 2022T.9210 EUROVIA TRAVAUX T1 RUE DE ROMAINVILLE 02/03/2022 234

TEMPORAIRE 2022T.9211 GRDF TRAVAUX GRDF RUE DE VALMY 03/03/2022 235

RUE EMILE ZOLA / RICHARD LENOIR / JACQUART

TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT PLAN 
BAIGNADE

REALISATION D'UN MURET DE 
SOUTENEMENT

TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT PLAN 
BAIGNADE

TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT 
(PROLONGEMENT) RUE EMILE ZOLA / RICHARD LENOIR / JACQUART

BD JEANNE D 'ARC
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TEMPORAIRE 2022T.9212 COLAS RUE LOUISE MICHEL 03/03/2022 236

TEMPORAIRE 2022T.9214 COLAS RUE BABEUF 03/03/2022 237

TEMPORAIRE 2022T.9215 EIFFAGE TRAVAUX DE VOIRIE RUE DE ROSNY 03/03/2022 238

TEMPORAIRE 2022T.9216 ENEDIS TRAVAUX ENEDIS RUE PARMENTIER 03/03/2022 239

TEMPORAIRE 2022T.9218 STE MARTINS INSTALLATION D'UN CAMION TOUPIE BD CHANZY 03/03/2022 240

TEMPORAIRE 2022T.9220 COLAS PL DE LA REPUBLIQUE 04/03/2022 241

TEMPORAIRE 2022T.9221 ENEDIS TRAVAUX ENEDIS RUE DE LAGNY 07/03/2022 242

TEMPORAIRE 2022T.9228 ORANGE TRAVAUX ORANGE RUE SAINT EXUPERY 08/03/2022 243

TEMPORAIRE 2022T.9229 SN DUVAL TRAVAUX ENEDIS RUE DE LA FRATERNITE 08/03/2022 244

TEMPORAIRE 2022T.9230 SPIE CITY NETWORKS PL DU GAL DE GAULLE ET RUE FRANKLIN 08/03/2022 245

TEMPORAIRE 2022T.9231 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE MARCEL LARGILLIERE 08/03/2022 246

TEMPORAIRE 2022T.9233 SPIE CITY NETWORKS SUPPRESSION DES STATIONS AUTOLIB RUE GALILEE ET RUE VICTOR BEAUSSE 09/03/2022 247

TEMPORAIRE 2022T.9234 JR BAT RUE DE VITRY 09/03/2022 248

TEMPORAIRE 2022T.9235 BSSI CONSEILS TRAVAUX DE CAROTTAGE (T1) 03/03/2022 249

TEMPORAIRE 2022T.9236 TERGI TRAVAUX GRDF RUE BLANCHE 09/03/2022 250

TEMPORAIRE 2022T.9237 BSSI CONSEILS TRAVAUX DE CAROTTAGE (T1) BD ARISTIDE BRIAND 03/03/2022 251

TEMPORAIRE 2022T.9238 BIR TRAVAUX GRDF BD HENRI BARBUSSE 09/03/2022 252

TEMPORAIRE 2022T.9239 BSSI CONSEILS TRAVAUX DE CAROTTAGE (T1) RUE DIDIER DAURAT 03/03/2022 253

TEMPORAIRE 2022T.9240 BSSI CONSEILS TRAVAUX DE CAROTTAGE (T1) RUE DE ROSNY ET RUE SAINT ANTOINE 03/03/2022 254

TEMPORAIRE 2022T.9241 SPIE CITY NETWORKS RUE DE LA REPUBLIQUE 09/03/2022 255

TEMPORAIRE 2022T.9242 CIRCET TRAVAUX ORANGE AV PASTEUR 09/03/2022 256

TEMPORAIRE 2022T.9243 BA TP TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE DE LA BEAUNE 09/03/2022 257

TEMPORAIRE 2022T.005 SIGNATURE SA TRAVAUX DE SIGNALISATION VOIES DIVERSES 10/03/2022 258

TEMPORAIRE 2022T.9246 ENEDIS TRAVAUX ENEDIS RUE DES GRANDS PECHERS 11/03/2022 261

TEMPORAIRE 2022T.9248 ENEDIS TRAVAUX ENEDIS RUE DES PLATRIERES 14/03/2022 262

TEMPORAIRE 2022T.9249 TERGI TRAVAUX GRDF BD PAUL VAILLANT COUTURIER 14/03/2022 263

TEMPORAIRE 2022T.9250 ENEDIS TRAVAUX ENEDIS RUE DES CAILLOTS 14/03/2022 264

TEMPORAIRE 2022T.9251 CAUVAS OCCILEV MISE EN PLACE D'UN APPAREIL DE LEVAGE RUE LEON LOISEAU 14/03/2022 265

TEMPORAIRE 2022T.214 DIVERSES ENTREPRISES BTP RUE PIERRE CURIE 14/03/2022 266

TEMPORAIRE 2022T.9253 COBAT AV ERNEST RENAN 01/03/2022 268

TEMPORAIRE 2022T.9254 COLAS TRAVAUX DE VOIRIE (T1) RUE DE ROSNY 10/03/2022 269

TEMPORAIRE 2022T.9255 BOUYGUES BATIMENT IDF DEMONTAGE GRUE RUE ROBESPIERRE 14/03/2022 270

TEMPORAIRE 2022T.9256 SPIE CITY NETWORKS TRAVAUX DE VOIRIE BD THEOPHILE SUEUR 15/03/2022 271

TEMPORAIRE 2022T.9257 SPIE CITY NETWORKS TRAVAUX DE VOIRIE RUE DES ROCHES 15/03/2022 272

TEMPORAIRE 2022T.9259 TERGI TRAVAUX GRDF RUE DE ROSNY 15/03/2022 273

TEMPORAIRE 2022T.9261 A2M TP TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE DES SAULES CLOUET 16/03/2022 274

TEMPORAIRE 2022T.9262 SARL URB.TP TRAVAUX DE VOIRIE RUE DE ROMAINVILLE 16/03/2022 275

TEMPORAIRE 2022T.9264 SPIE CITY NETWORKS TRAVAUX DE VOIRIE AV PAUL SIGNAC 16/03/2022 276

TEMPORAIRE 2022T.9265 SPIE CITY NETWORKS TRAVAUX DE VOIRIE RUE DU SERGENT GODEFROY 16/03/2022 277

TEMPORAIRE 2022T.9266 SPIE CITY NETWORKS AV LEO LAGRANGE 17/03/2022 278

TEMPORAIRE 2022T.9267 TERGI TRAVAUX GRDF BD ARISTIDE BRIAND ET RUE DANIELLE CASANOVA 17/03/2022 279
TEMPORAIRE 2022T.9268 ENEDIS TRAVAUX ENEDIS BD THEOPHILE SUEUR 17/03/2022 280

TEMPORAIRE 2022T.9269 SN DUVAL TRAVAUX ENEDIS BD ARISTIDE BRIAND 17/03/2022 281

TEMPORAIRE 2022T.9270 AUTAA LEVAGE OPERATION DE GRUTAGE RUE DES PROCESSIONS 17/03/2022 282

TEMPORAIRE 2022T.9271 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE DE L'ERMITAGE 17/03/2022 283

TEMPORAIRE 2022T.9272 ENEDIS TRAVAUX ENEDIS RUE NUNGESSER 17/03/2022 284

TEMPORAIRE 2022T.9273 TERCA TRAVAUX ENEDIS RUE VICTOR HUGO 17/03/2022 285

TEMPORAIRE 2022T.9274 ENEDIS TRAVAUX ENEDIS RUE DE ROSNY 18/03/2022 286

TEMPORAIRE 2022T.9275 PARIS CONSTRUCTIONI LIVRAISON DE MATERIAUX RUE MARCEAU 18/03/2022 287

TEMPORAIRE 2022T.9277 ECOLE HENRI MATISSE RUE DES RUFFINS 18/03/2022 288

TEMPORAIRE 2022T.9278 ALTEMPO TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT SENTIER DE LA DEMI LUNE 18/03/2022 289

TEMPORAIRE 2022T.9279 SN DUVAL TRAVAUX ENEDIS BD PAUL VAILLANT COUTURIER 18/03/2022 290

TEMPORAIRE 2022T.9280 ENEDIS TRAVAUX ENEDIS RUE EDOUARD VAILLANT 18/03/2022 291

TEMPORAIRE 2022T.9281 RK BATIMENT DEMONTAGE GRUE RUE DE ROSNY 18/03/2022 292

TEMPORAIRE 2022T.9284 LES BOUCHONS D'AMOUR COLLECTE DE BOUCHONS RUE GEORGES MELIES 21/03/2022 293

TEMPORAIRE 2022T.9285 LES BOUCHONS D'AMOUR COLLECTE DE BOUCHONS RUE GEORGES MELIES 21/03/2022 294

TEMPORAIRE 2022T.9286 EIFFAGE TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE GENEVIEVE DE GAULLE ANTHONIOZ 21/03/2022 295
TEMPORAIRE 2022T.9287 EIFFAGE TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT IMP PIERRE DEGEYTER 21/03/2022 296
TEMPORAIRE 2022T.9288 EIFFAGE TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE DE LA MONTAGNE PIERREUSE 21/03/2022 297

TEMPORAIRE 2022T.9289 EIFFAGE TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE SIMONE SIGNORET 21/03/2022 298

TEMPORAIRE 2022T.9290 EIFFAGE TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE CAMILLE CLAUDEL 21/03/2022 299

TEMPORAIRE 2022T.9293 CIRCET TRAVAUX FRANCE TELECOM RUE EDOUARD BRANLY 21/03/2022 300

TEMPORAIRE 2022T.9295 STRAL LIVRAISON DE MATERIAUX RUE AUGUSTE BLANQUI 21/03/2022 301

TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT PLAN 
BAIGNADE
TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT PLAN 
BAIGNADE

AMENAGEMENT DE LA PLACE DE LA 
REPUBLIQUE

INSTALLATION DE BORNES DE RECHARGES 
POUR VOITURES ELECTRIQUES

LIVRAISON ET ENLEVEMENT DE 
MATERIAUX

RUE DU DR R BRANDON / RUE I LECOCQ ET RUE M 
WOLJUNG

INSTALLATION D'UNE STATION DE CHARGE 
POUR VEHICULES ELECTRIQUES

ARRETE COMMUN MONTREUIL ET 
FONTENAY – RENOVATION RESEAU 
D'ASSAINISSEMENT
ARRETE COMMUN MONTREUIL ET 
FONTENAY – DEMONTAGE GRUE

INSTALLATION D'UNE STATION DE CHARGE 
POUR VEHICULES ELECTRIQUES

COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 
(PLAN BAIGNADE)
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TEMPORAIRE 2022T.9296 SPIE CITY NETWORKS RUE DESIRE PREAUX 22/03/2022 302

TEMPORAIRE 2022T.9297 SARL MTTB DEMONTAGE GRUE RUE DU RUISSEAU 22/03/2022 303

TEMPORAIRE 2022T.9298 EHTP 22/03/2022 304

TEMPORAIRE 2022T.9300 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA RUE DE L'ACACIA 22/03/2022 305

TEMPORAIRE 2022T.9301 BILLIET SAS LIVRAISON DE MATERIAUX RUE DES PETITS PECHERS 22/03/2022 306

TEMPORAIRE 2022T.9303 AML LIVRAISON DE MATERIAUX RUE DE PARIS 22/03/2022 307

TEMPORAIRE 2022T.9305 GRDF TRAVAUX GRDF RUE GARIBALDI 23/03/2022 308

TEMPORAIRE 2022T.9306 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA RUE LAVOISIER, JACQUART et RICHARD LENOIR 23/03/2022 309

TEMPORAIRE 2022T.9308 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA RUE EMILE ZOLA 23/03/2022 310

TEMPORAIRE 2022T.9312 L'UNION TRAVAUX TRAVAUX DEA AV PASTEUR 24/03/2022 311
TEMPORAIRE 2022T.9313 GH2E REPRISE DE REFECTION BD HENRI BARBUSSE 24/03/2022 312
TEMPORAIRE 2022T.9314 TERGI TRAVAUX GRDF RUE PIERRE JEAN DE BERANGER 24/03/2022 313

TEMPORAIRE 2022T.9315 TERGI TRAVAUX GRDF RUE DES PROCESSIONS 24/03/2022 314

TEMPORAIRE 2022T.9316 SGEP RUE PIERRE DE MONTREUIL 24/03/2022 315

TEMPORAIRE 2022T.9317 OPC CONSULTING LIVRAISON DE MATERIAUX AV DU PRESIDENT WILSON 24/03/2022 316

TEMPORAIRE 2022T.9318 TERCA TRAVAUX ENEDIS RUE CONDORCET 24/03/2022 317

TEMPORAIRE 2022T.9319 CIRCET TRAVAUX ORANGE 24/03/2022 318

TEMPORAIRE 2022T.9320 CAUVAS OCCILEV OPERATION LEVAGE SUR TOIT TERRASSE RUE DE LA SOLIDARITE 24/03/2022 319

TEMPORAIRE 2022T.9329 CORBERON MISE EN PLACE D'UNE NACELLE RUE DES 2 COMMUNES 28/03/2022 320

TEMPORAIRE 2022T.9330 SARL MTTB DEMONTAGE DE GRUE RUE DU RUISSEAU 28/03/2022 321

TEMPORAIRE 2022T.9333 EIFFAGE TRAVAUX GRDF RUE DANIEL RENOULT 29/03/2022 322

TEMPORAIRE 2022T.9335 ENEDIS TRAVAUX ENEDIS RUE DES HAYEPS 29/03/2022 323

TEMPORAIRE 2022T.9336 SGEP PROLONGATION DE L'ARRETE 2022T.9211 RUE DE VALMY 29/03/2022 324

TEMPORAIRE 2022T.9337 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE DES RUFFINS 29/03/2022 325

TEMPORAIRE 2022T.9338 GRDF TRAVAUX GRDF RUE DOUY DELCUPE 29/03/2022 326

TEMPORAIRE 2022T.9343 FAYOLLE & FILS RUE DE LA DEFENSE 30/03/2022 327

TEMPORAIRE 2022T.9344 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA RUE CHARLES DELESCLUZE 30/03/2022 328

INSTALLATION DE BORNES DE RECHARGES 
POUR VOITURES ELECTRIQUES

TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT (PLAN 
BAIGNADE)

RUE JULES GUESDE / RUE ANNE GODEAU / ALL JEAN 
PIERRE BERNARD

RELEVE DE PARCELLE SUR PARKING IUT 
PIERRE DE MONTREUIL

RUE IRENE ET FREDERIC JOLIOT CURIE / RUE DES CLOS 
FRANCAIS

TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT (PLAN 
BAIGNADE)
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5.6 Exercice des mandats 
locaux

Présentation du rapport relatif aux recommandations suite aux observations définitives de la chambre régionale des comptes d'Ile-de-France sur la gestion de la ville 
pour les exercices 2012 et suivants 

9.1 Autres domaines de 
compétence des communes

Approbation des conventions "publics et territoires",21-086J relative au Développement de l'accueil en ALSH d'enfants en situation de handicap et 21-116J relative à 
la création d'un lieu/service ressources au service du Projet Educatif de Territoire (PEdT), entre la caisse d'allocations familiales de la Seine-Saint-Denis et la ville de 
Montreuil

9.1 Autres domaines de 
compétence des communes

Approbation de l'attribution d'une subvention à l'association sportive de tennis de Montreuil (ASTM) pour des cycles de découverte et de pratique du tennis à 
destination des écoles élémentaires Henri Wallon et Anatole France pour l'année scolaire 2021/2022.

Approbation de la convention 21-005-CTG entre la Caisse d'Allocations familiales de la Seine-Saint-Denis et la ville de Montreuil relative à l'accompagnement du 
développement d'actions stratégiques dans le cadre de la convention territoriale globale

Approbation de la convention d'objectifs et de financement relative au fonds national "Publics et Territoires" entre la Ville de Montreuil et la Caisse d'allocations 
familiales de la Seine-Saint-Denis pour la période allant du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022.

Approbation de la convention entre la ville de Montreuil et la Caisse d'allocations familiales (Caf) de Seine-Saint-Denis relative au Fonds de rééquilibrage territorial de 
l'offre d'accueil petite enfance pour la crèche "Ethel Rosenberg"

Approbation de la convention de partenariat et de financement 2022-2024 entre la Ville et les Restos du cœur relative aux actions menées par le comité montreuillois 
de l'association

Approbation des conventions entre la Ville et la Caisse d'Allocation Familiales (CAF) de Seine-Saint-Denis dans le cadre du Contrat local d'accompagnement à la 
scolarité pour l'année scolaire 2021-2022 pour les centres sociaux Esperanto, Grand Air, Lounès Matoub et La Noue Le Clos Français, et le Service Jeunesse 11-17 
(anciennement Service Municipal de la Jeunesse).

Approbation de la convention d'objectifs et de financement entre l'EPT Est Ensemble et la ville de Montreuil dans le cadre de la mise en œuvre du Plan Régional 
d'Insertion pour la Jeunesse (PRIJ)

Approbation de la convention de partenariat relative à la gestion du parvis du collège Georges Politzer entre la Ville de Montreuil, le collège Georges Politzer et 
l'association DIDATTICA

Approbation de la convention de délégation entre le Département de la Seine-Saint-Denis et la ville de Montreuil-sous-Bois pour la gestion d'activité de Planification 
Familiale au sein des centres de planification intégrés dans les centres Municipaux de Santé Léo Lagrange, Savattero et Daniel Renoult

Approbation de la convention d'objectifs et de moyens entre le département de la Seine Saint-Denis et la ville de Montreuil pour l'amélioration de la santé bucco-
dentaire

3.6 Autres actes de gestion 
du domaine privé

Approbation de l'avenant n°1 à la convention de mise à disposition par l'Office Public d'Habitation Montreuillois (OPHM) des bâtiments sis 41-45 rue des Papillons et 
84 bis-86 rue du Moulin à Vent à Montreuil au profit de la Ville de Montreuil

9.1 Autres domaines de 
compétence des communes

Approbation de la Convention d'occupation précaire des bâtiments sis 41-45 rue des Papillons et 84 bis-86 rue du Moulin à Vent à Montreuil entre la Ville de 
Montreuil et l'Association "Le Collectif des Sorins".

7.6 Contributions 
budgetaires

Adhésion de la Ville de Montreuil à l'association ANVITA (Association Nationale des Villes et Territoires Accueillants) et désignation du représentant du conseil 
municipal

1. 2 Délégation de service 
public
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DEL20220209_ 27 1.1 Marchés publics Adoption du règlement intérieur de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (C.C.S.P.L) 538

DEL20220209_ 28 7.5 Subventions Approbation de la convention entre la ville de Montreuil et la Région Ile-de-France concernant les pistes cyclables provisoires de confinement. 540

DEL20220209_ 29 7.5 Subventions 543

DEL20220209_ 30 7.5 Subventions 546

Approbation des conventions pour la mise en œuvre du Programme ACTEE (Action des Collectivités Territoriales pour l'Efficacité Énergétique) dans le cadre de l'AMI 
(Appel à Manifestation d'Intérêt) SEQUOIA

Approbation de la convention entre la Métropole du Grand Paris et la ville de Montreuil pour l'achat de deux balayeuses électriques dans le cadre du Fonds 
d'Investissement Métropolitain (FIM) 2021
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DEL20220209_ 31 Approbation du protocole transactionnel entre la Ville de Montreuil et les entreprises BALAS, COLAS, QUALICONSULT, ALTO et AXA, PROJEXIAL et MEANDRE 549

DEL20220209_ 32 7.5 Subventions Approbation de la convention entre la ville de Montreuil et la Région Ile-de France concernant la restauration des Murs à Pêches 552

DEL20220209_ 33 3.2 Aliénations 555

DEL20220209_ 34 7.1 Décisions budgétaires Remise gracieuse portant sur la redevance pour l'année 2021 due par le Red Star Club Montreuillois section "Musculation" (RSCM) 558

DEL20220209_ 35 3.2 Aliénations Cession par la Ville de Montreuil d'une partie de la parcelle sise 83 rue Victor Hugo cadastrée section AK n° 251 au profit de l'OPHM 561

DEL20220209_ 36 7.5 Subventions 564

DEL20220209_ 37 7.3 Emprunts 567

DEL20220209_ 38 7.3 Emprunts Octroi par la ville d'une garantie autonome au bénéfice de certains créanciers de l'Agence France Locale - 2022 5570

DEL20220209_ 39 573

DEL20220209_ 40 Adhésion de la Ville à l'Association des archivistes français (AAF) 577

DEL20220209_ 41 Attribution de mandats spéciaux aux élus 580
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DEL20220209_ 1 7.1 Decisions budgetaires Compte de gestion du comptable des finances publiques – Exercice 2021 583

DEL20220209_ 2 7.1 Decisions budgetaires Compte administratif - Exercice 2021 et affectation des résultats au Budget primitif 2022 586

DEL20220209_ 3 7.1 Decisions budgetaires Adoption du budget primitif 2022 589

DEL20220209_ 4 7.2 Fiscalité Vote des taux de fiscalité directe locale pour l'année 2022 592

DEL20220209_ 5 7.5 Subventions Participation au Fonds d'action extérieure des collectivités territoriales en soutien aux accueils de réfugiés ukrainiens 594

DEL20220209_ 6 Dénomination d'une venelle dans la ZAC Boissiere Acacia 597

1. 5 Transactions (protocole 
d'accord transactionnel)

Mission confiée à l'étude notariale Blanchard-Hautefeuille pour la vente du patrimoine de la Ville concernant le bien sis 134 rue Saint-Denis (lots 331 et 91) cadastré 
section N n°221 - Abrogation de la délibération du Conseil municipal n° DEL20170628_70 du 28 juin 2017 portant approbation de la cession du bien sis 134 rue 
Saint-Denis cadastré section N n°221 à Montreuil (93100)

Attribution d'une subvention pour dépassement de la charge foncière de référence à l'Office Public de l'Habitat Montreuillois et signature d'une convention de 
réservation de logements pour la réalisation d'un immeuble de vingt-trois logements sociaux situés 17-19, rue Édouard Vaillant

Garantie à hauteur de 100 % au bénéfice de L'Office Public de l'Habitat Montreuillois (OPHM) d'un emprunt d'un montant global de 3 917 735 €, consenti par la 
Caisse des Dépôts et Consignations, destiné à financer la construction de 23 logements locatifs sociaux sis 17/19 rue Édouard Vaillant à Montreuil.

4.1 Personnels titulaires et 
stagiaires de la FPT

Modalités de mise en œuvre du RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel) à la filière 
médico-sociale pour le cadre d'emploi des sages-femmes territoriales.
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DEL20220209_ 23 7.5 Subventions Approbation de la convention pluriannuelle 2022-2024 entre la Ville de Montreuil et l'Institut de Victimologie 640
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DEL20220209_ 26 7.5 Subventions Approbation de la convention entre l'Agence Régionale de Santé et la ville de Montreuil pour le fonctionnement du centre de vaccination 649

DEL20220209_ 27 7.5 Subventions 652

DEL20220209_ 28 7.5 Subventions 655

DEL20220209_ 29 7.10 Divers Approbation de la mise en place d'accès gratuit sur les créneaux loisirs du centre sportif Arthur Ashe en juillet et août 2022 658

DEL20220209_ 30 7.5 Subventions 661

DEL20220209_ 31 Désignation des délégués du conseil municipal au sein du comité d'administration du syndicat intercommunal pour le gaz et l'électricité en Ile-de- France (SIGEIF) 663

DEL20220209_ 32 5.7 Intercommunalite Adhésion de l'EPT Grand-Orly Seine Bièvre au Syndicat intercommunal pour le gaz et l'électricité en Ile de France (SIGEIF) 666

DEL20220209_ 33 7.10 Divers 669

DEL20220209_ 34 Approbation de la charte locale de relogement des projets de renouvellement urbain en site NPNRU de Montreuil 673

DEL20220209_ 35 1.4 Autres types de contrats 677

DEL20220209_ 37 3.2 Alienations 680

DEL20220209_ 38 1.1 Marchés publics Adhésion à la centrale d'achat de l'informatique hospitalière (C.A.I.H)
683
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9.1 Autres domaines de 
competences des 
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Approbation de la convention entre la Ville et L'EPT Est Ensemble pour la vente de billets d'entrée aux cinémas publics territoriaux d'Est Ensemble à tarif spécifique 
pour les structures périscolaires de la Ville

9.1 Autres domaines de 
competences des 

communes

Approbation d'une convention de partenariat entre la Ville de Montreuil et L'institut de Formation Paramédicale et Sociale (IFPS) de la Fondation OEuvre de la Croix 
Saint Simon

Approbation de la convention dans le cadre du Fonds Propreté entre la ville de Montreuil et la Région Ile-de-France pour la réalisation de l'opération "Amélioration de 
la vidéoverbalisation sur la commune de Montreuil"

Approbation de la convention dans le cadre au Fonds de propreté entre la ville de Montreuil et la Région Ile-de-France pour la réalisation de l'opération 
"Modernisation et de la pérennisation de la vidéoverbalisation sur la commune de Montreuil"

5.3 Designation de 
representants

Attribution de subventions dans le cadre de l'appel à projets – Soutien aux projets des acteurs de la solidarité internationale et de l'éducation à la citoyenneté 
mondiale - Edition 2022

7.4 Interventions 
economiques

Approbation des conventions triannuelles 2022-2024 d'objectifs et de moyens entre la ville de Montreuil et cinq associations sportives
Montreuilloises

Approbation de la convention de partenariat avec le Club Athlétique de Montreuil 93 (CAM93) pour la participation à l'organisation du 13ème Meeting international 
d'athlétisme

Approbation de la programmation de l'opération : Équipements sportifs de proximité - les chemins de la glisse à Montreuil et des demandes de subvention en 
investissement auprès de l'Agence Nationale du Sport, de la Région Île-de-France et de la Dotation de Soutien à l'Investissement Local

5.3 Designation de 
representants

Présentation du rapport concernant l'affectation de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale dont la Ville de Montreuil a été
bénéficiaire au titre de l'année 2021

8.5 Politique de la ville-
habitat-logement

Approbation de la convention relative au déplacement et à la création de points d'eau incendie dans le cadre de l'opération de Tramway T1 de Bobigny à Val-de-
Fontenay sur le territoire de la commune de Montreuil

Cession par la Ville de Montreuil au profit de la SCI AEB représentée par Monsieur Erwan Boulloud des lots n° 789 à 793, 1120, 1122, 1124, 1126, 1128, 730 à 733, 
919 et 920 au sein de la copropriété ' Mozinor ' sise 2-20 avenue du Président Salvador Allende à Montreuil, cadastrée section S n°146
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DEL20220209_ 39 7.10 Divers Avis sur les demandes de remise gracieuse effectuées par deux anciens comptables de la ville de Montreuil mis en débet 686

DEL20220209_ 40 7.3 Emprunts 689

DEL20220209_ 41 7.3 Emprunts 692

DEL20220209_ 42 7.3 Emprunts 695

DEL20220209_ 43 Modification du tableau des effectifs 698

DEL20220209_ 44 4.2 Personnel contractuel 703

DEL20220209_ 45 715

DEL20220209_ 46 Attribution de mandats spéciaux aux élus 718

Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de la S.A. d'HLM SEQENS d'un prêt de 5 626 731,00 € consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations, destiné à 
financer l'acquisition en VEFA de 33 logements (10 PLAI, 7 PLS, 16 PLUS) sis 66 rue Kléber

Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de la S.A. d'HLM Antin Dépôts et Consignations, destiné à financer la construction de 34 logements locatifs sociaux PLS sis 
12 rue Émile Zola à Montreuil

Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de l'OPHM d'un emprunt de 2500 000 € consenti par le Crédit Coopératif, destiné à financer la réalisation de travaux 
d'amélioration et de réhabilitation dans des immeubles sis à Montreuil

4.1 Personnel titulaires et 
stagiaires de la F.P.T.

Création d'emplois saisonniers Été - Automne 2022 pour les séjours Enfance et Jeunesse dans les centres de vacances de la Ville, et pour les services de la Ville 
(hors animation) pendant la période estivale 2022

4.1 Personnel titulaires et 
stagiaires de la F.P.T.

Création du comité social territorial commun à la Ville de Montreuil et au Centre communal d'action sociale de Montreuil - Fixation du nombre de représentants du 
personnel au Comité social territorial

5.6 Exercice des mandats 
locaux
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Liberté Egalité Fraternité 

 

1/3 

 

 

 

 

DIRECTION DE LA SANTÉ 

Service communal d’hygiène et de santé 

Tour Altaïs - 7ème étage 

1 place Aimé Césaire 

93100 Montreuil 

Tél. : 01.48.70.65.80 

 

 

 

ARRETE DU MAIRE 
 

 

 

 
Objet : Réouverture administrative l’établissement «O BON COIN» sis au 78, avenue de la 
Résistance 93100 MONTREUIL 

 

 

Le Maire, 

 

Vu le règlement (CE) n°852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 

relatifs à l’hygiène des denrées alimentaires ; 

 

Vu le règlement (CE) n°178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 

2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, 

instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la 

sécurité alimentaire ; 

 

Vu l’arrêté du 18 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux produits 
d’origine animale et aux denrées en contenant ; 

 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de 

commerce, de détail, d’entreposage et de transport de produits d’origine animale et de denrées 
alimentaires en contenant ; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment en l’article L. 2212-2 ; 

 

Vu le Code de la de la Santé Publique, notamment en ses articles L.1311-1 et L.1312-1 ; 

 

 Vu l’arrêté de fermeture administrative du 04 mars 2022 visant le restaurant «» à la suite 

du constat de nombreuses anomalies persistantes en matière d’hygiène alimentaire ; 

 

Vu  le rapport en date du 09 mars 2022 établi par Madame Amel BELKHOUANE, 

inspectrice de salubrité au sein du Service Communal d’Hygiène et de Santé (SCHS) ; 
 

Considérant qu’il résulte de ce rapport que les prescriptions énoncées dans l’arrêté de 
fermeture administrative du 04 mars 2022 ont été respectées ; 

 

Considérant que l’article L2212-2 du Code général des Collectivités territoriales confère 

au maire dans le cadre de ses pouvoirs de police, la mission de veiller au respect de la salubrité 

publique, notamment en ce qui concerne l’inspection sur la fidélité du débit des denrées qui se 
vendent au poids ou à la mesure et sur la salubrité des comestibles exposés en vue de la vente ; 

 

Considérant que le restaurant «O BON COIN» respecte les pratiques d’hygiène 
alimentaire ; 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : L’activité de restauration de l’établissement «O BON COIN» sis au 78, avenue de la 

Résistance 93100 MONTREUIL enregistré au RCS de BOBIGNY sous la dénomination sociale O 

BON COIN avec le numéro d’identification n°880 794 383, dont Madame Salma AKTER est la 

gérante, sera réouvert à compter de la date de notification du présent arrêté. 

 

Article 2 : Ampliation du présent arrêté sera affichée et transmise : 

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis ; 

- au Service Développement Economique ; 

- à la direction de la Tranquillité Publique ; 

- aux intéressés : 

 

Au restaurant : 

O BON COIN 
78 avenue de la Résistance 
93100 MONTREUIL    

 

 

Au gérant :                           Salma AKTER 
                                                                      178 avenue du Président Salvador Allende 
                         93100 Montreuil 

 

à la DDPP : 

Direction Départemental De la Protection 
des Populations de Seine-Saint-Denis 
Immeuble l'Européen  
5-7 promenade Jean-Rostand 
93005 BOBIGNY Cedex 

 

 

Au commissariat de Police de Montreuil :                     
COMMISSARIAT DE POLICE 
20 boulevard Paul Vaillant Couturier 
93100 MONTREUIL 

 

 

Au Service Développement Economique : 

Service Développement Economique 
1/3 place Aimé Césaire 
93100 MONTREUIL 
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Le Maire : 

- certifie le caractère exécutoire de cet arrêté compte tenu de sa transmission en Préfecture et 

de sa publication ou son affichage ou sa notification ; 

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant Madame la 

Maire de Montreuil dans le délai de deux mois à compter de sa notification (ou de son 

affichage) ; l’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le Tribunal administratif 

de Montreuil sis 206 rue de Paris 93100 Montreuil dans le délai de deux mois à compter de la 

notification de l’arrêté, ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

 

 

Fait à Montreuil, le 10 mars 2022 

 

Pour le Maire et par délégation 

 

Olivier MADAULE 

Adjoint au Maire délégué à la Santé 
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Direction de la Santé 
Service communal d’hygiène et de santé 
 
 
 
 

ARRETE DU MAIRE 
 

 
Objet : Fermeture des activités de fabrication et de remise directe au consommateur de 
denrées alimentaires de l’établissement « A.B.M Boucherie » sis au 31, rue de Paris 93100 
MONTREUIL 
 
 

Le Maire, 
 

Vu le règlement (CE) n°852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
relatifs à l’hygiène des denrées alimentaires ; 

 
Vu le règlement (CE) n°178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 

2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la 
sécurité alimentaire ; 

 
Vu l’arrêté du 18 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux produits 

d’origine animale et aux denrées en contenant ; 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de 

commerce, de détail, d’entreposage et de transport de produits d’origine animale et de denrées 
alimentaires en contenant ; 

 
Vu l’arrêté du 8 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de 

commerce de détail, d'entreposage et de transport de produits et denrées alimentaires autres que 
les produits d'origine animale et les denrées alimentaires en contenant ; 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment en l’article L. 2212-2 ; 
 
Vu le Code de la de la Santé Publique, notamment en ses articles L.1311-1 et L.1312-1 ; 

 
Vu le rapport en date du 10/03/2022 établi par Madame BELKHOUANE, inspectrice de 

salubrité au sein du Service Communal d’Hygiène et de Santé (SCHS) constatant de nombreuses 
non conformités concernant l’hygiène alimentaire de l’établissement « A.B.M Boucherie » ;  
 

Considérant, qu’il ressort que les conditions de fonctionnement de cet établissement 
favorisent les contaminations physiques, chimiques et biologiques, le développement de parasites 
ou de micro-organismes pathogènes dans les produits détenus ou élaborés sur place et les risques 
d’intoxications alimentaires, notamment en raison de la gravité des manquements constatés :  

- Absence de nettoyage et de désinfection des locaux, surfaces, chambres froides, 
équipements et  du matériel ; 

- Absence de dispositif de lavage et de séchage des mains hygiénique ; 
- Absence de dispositif visant à maîtriser l’hygiène. 

 
Considérant, que dans ces conditions, les activités de fabrication et de remise directe au 

consommateur de denrées alimentaires de l’établissement « A.B.M Boucherie » sont de nature à 
mettre gravement en danger la santé des consommateurs ; 
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Considérant, qu’il appartient à Monsieur le Maire de Montreuil d’assurer la salubrité 

publique sur sa commune ; 
 

Sur la proposition du responsable du Service communal d’hygiène et de santé ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les activités de fabrication et de remise directe au consommateur de denrées 
alimentaires de l’établissement « A.B.M Boucherie » sis au 31, rue de Paris 93100 MONTREUIL 
enregistré au RCS de BOBIGNY sous la dénomination sociale A.B.M Boucherie, avec le numéro 
d’identification R.C.S n°419 720 131, dont Monsieur BOUKHOBZA Abdelhak est le gérant, seront 
fermées à compter de la date de notification du présent arrêté. 
 
Article 2 : Cette fermeture implique la cessation de toute fabrication et remise de denrées 
alimentaires, à titre gratuit ou onéreux, à des consommateurs. 
Toutes les dispositions rendant cet établissement inaccessible au public devront être prises 
immédiatement par l’exploitant. 
 
Article 3 : Si l’exploitant de l’établissement n’a pas pris toutes les mesures afin d’interdire l’accès 
de son établissement, Monsieur le Maire de Montreuil pourra prendre toute disposition afin de 
procéder d’office à la fermeture. 
 
Article 4 : Un arrêté municipal de réouverture des activités de l’établissement « A.B.M Boucherie » 
visées à l’article 1 sera établi après le constat, par un inspecteur de salubrité du Service communal 
d’hygiène et de santé, du respect des prescriptions suivantes : 
 

- Mettre en place et appliquer rigoureusement un plan de maîtrise sanitaire. 
Celui-ci doit être accessible en permanence, 

- Appliquer les bonnes pratiques d’hygiène alimentaire, 
- Nettoyer et désinfecter les locaux, surfaces, sanitaires, chambre froide, 

équipements et matériel, 
- Nettoyer la vitrine et les réfrigérateurs situés sur le côté intérieur de la 

boucherie, 
- Mettre en place un plan de nettoyage et de désinfection et le rendre 

accessible à tous, 
- Mettre en place un contrôle et suivi des températures, 
- Filmer, étiqueter et dater de la date d’ouverture les produits et denrées 

alimentaires, 
- Installer un poste de lavage des mains dans les salles de manipulation des 

denrées alimentaires, 
- Fournir au SCHS tous les documents demandés lors des précédentes 

visites (certificat de formation du personnel à l’hygiène et du responsable à 
l’HACCP, autocontrôles des températures des enceintes réfrigérées), 

- Faire le nécessaire contre les nuisibles. 
 
Article 5 : L’ampliation du présent arrêté sera affichée en mairie et en façade et transmise : 
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis ; 
- au Service du Développement Economique de la ville ; 
- à la Direction de la Tranquillité Publique de la ville; 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Liberté Egalité Fraternité 

 

1/3 

 

 

 

 

DIRECTION DE LA SANTÉ 

Service communal d’hygiène et de santé 

Tour Altaïs - 7ème étage 

1 place Aimé Césaire 

93100 Montreuil 

Tél. : 01.48.70.65.80 

 

 

 

 

ARRETE DU MAIRE 
 

 

 

 
Objet : Réouverture administrative l’établissement «A.B.M Boucherie» sis au 31, rue de 
Paris 93100 MONTREUIL 

 

 

Le Maire, 

 

Vu le règlement (CE) n°852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 

relatifs à l’hygiène des denrées alimentaires ; 

 

Vu le règlement (CE) n°178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 

2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, 

instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la 

sécurité alimentaire ; 

 

Vu l’arrêté du 18 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux produits 
d’origine animale et aux denrées en contenant ; 

 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de 

commerce, de détail, d’entreposage et de transport de produits d’origine animale et de denrées 
alimentaires en contenant ; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment en l’article L. 2212-2 ; 

 

Vu le Code de la de la Santé Publique, notamment en ses articles L.1311-1 et L.1312-1 ; 

 

 Vu l’arrêté de fermeture administrative du 14 mars 2022 visant la boucherie «A.B.M» à la 

suite du constat de nombreuses anomalies persistantes en matière d’hygiène alimentaire ; 

 

Vu  le rapport en date du 15 mars 2022 établi par Madame Amel BELKHOUANE, 

inspectrice de salubrité au sein du Service Communal d’Hygiène et de Santé (SCHS) ; 
 

Considérant qu’il résulte de ce rapport que les prescriptions énoncées dans l’arrêté de 
fermeture administrative du 14 mars 2022 ont été respectées ; 

 

Considérant que l’article L2212-2 du Code général des Collectivités territoriales confère 

au maire dans le cadre de ses pouvoirs de police, la mission de veiller au respect de la salubrité 

publique, notamment en ce qui concerne l’inspection sur la fidélité du débit des denrées qui se 
vendent au poids ou à la mesure et sur la salubrité des comestibles exposés en vue de la vente ; 

 

Considérant que la boucherie «A.B.M» respecte les pratiques d’hygiène alimentaire ; 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : L’activité de l’établissement «A.B.M Boucherie» sis au 31, rue de Paris 93100 

MONTREUIL enregistré au RCS de BOBIGNY sous la dénomination sociale A.B.M Boucherie 

avec le numéro d’identification n°419 720 131, dont Monsieur Abdelhak BOUKHOBZA, est le 

gérant, sera réouvert à compter de la date de notification du présent arrêté. 

 

Article 2 : Ampliation du présent arrêté sera affichée et transmise : 

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis ; 

- au Service Développement Economique ; 

- à la direction de la Tranquillité Publique ; 

- aux intéressés : 

 

Au restaurant : 

A.B.M Boucherie 
31 rue de Paris 
93100 MONTREUIL    

 

 

 

Au gérant :                                                           Monsieur Abdelhak BOUKHOBZA 
23 rue de la Démocratie 
93700 DRANCY 

 

 

à la DDPP : 

Direction Départementale de la Protection 
des Populations de Seine-Saint-Denis 
Immeuble l'Européen  
5-7 promenade Jean-Rostand 
93005 BOBIGNY Cedex 

 

 

 

Au commissariat de Police de Montreuil :                     
COMMISSARIAT DE POLICE 
20 boulevard Paul Vaillant Couturier 
93100 MONTREUIL 
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Le Maire : 

- certifie le caractère exécutoire de cet arrêté compte tenu de sa transmission en Préfecture et 

de sa publication ou son affichage ou sa notification ; 

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant Madame la 

Maire de Montreuil dans le délai de deux mois à compter de sa notification (ou de son 

affichage) ; l’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le Tribunal administratif 

de Montreuil sis 206 rue de Paris 93100 Montreuil dans le délai de deux mois à compter de la 

notification de l’arrêté, ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 
administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

 

 

Fait à Montreuil, le 16 mars 2022 

 

Pour le Maire et par délégation 

 

Olivier MADAULE 

Adjoint au Maire délégué à la Santé 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Liberté Egalité Fraternité  
 
 
 

Direction de la Santé 
Service Communal d’Hygiène et de Santé 
 
 
 

ARRETE DU MAIRE  
 

MISE EN SECURITE – PROCEDURE ORDINAIRE 

(Risques présentés par les murs, bâtiments ou édifices quelconques n’offrant pas les garanties 

de solidité nécessaires au maintien de la sécurité des occupants et des tiers) 

 
 
Objet :  Mise en sécurité ordinaire relative au plancher haut des caves de l’immeuble sis au 69, 

rue Colmet Lepinay 93100 MONTREUIL 
 Parcelle cadastrée BT0032 

 
 
Le Maire, 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2131-1, L.2212-2, L.2212-4 et 
L.2215-1;  
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L 511-1 et suivants, L.521-1 et 
suivants, L.541-1 et suivants, et les articles R.511-1 et suivants; 
 
Vu le rapport de visite du 15 décembre 2021 du Service communal d’hygiène et de santé de Montreuil 
constatant que le bâtiment sis au 69, rue Colmet Lepinay 93100 MONTREUIL menace ruine et ne 
permet pas de garantir la sécurité publique ;  
 
Vu le courrier du 17 décembre 2021 lançant la procédure contradictoire adressée au syndic à l’attention 
des copropriétaires leur signalant les désordres constatés sur le plancher haut des caves, et 
notamment les trous apparents, les plâtres dégradés, les fers et les poutres corrodés, des ventres 
apparents à plusieurs endroits, l’affaissement du plancher bas du logement situé au-dessus des caves 
ainsi que le mauvais état des corniches de la façade, et leur demandant de faire part de leurs 
observations dans un délai de 2 mois ; 
 
Considérant l’absence de réponse des copropriétaires et la persistance des désordres mettant en 
cause la sécurité publique et des occupants ; 
 
Considérant qu'en raison de la gravité de la situation et de la persistance des désordres, il convient 
d’engager la procédure de mise en sécurité afin que la sécurité publique et celle des occupants soit 
sauvegardée ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er :  Les copropriétaires représentés par leur syndic NEXITY, ou leurs ayants droit, de 

l’immeuble sis au 69, rue Colmet Lepinay 93100 MONTREUIL désignés à l’article 6 du 
présent arrêté, sont mis en demeure de procéder à : 

 - la réfection complète du plancher haut des caves, 
 - la vérification de la stabilité du plancher bas situé entre le 1

er
 et le 2

ème
 étage, 

 - la vérification des éléments de façade afin de garantir qu’ils ne menacent pas de chuter 
sur la voie publique, 

 dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté. 
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Article 2 : Les copropriétaires mentionnés à l’article 6 sont tenus de respecter les droits des 
occupants dans les conditions précisées aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la 
construction et de l’habitation, reproduits en annexe.  
Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent 
sont passibles des sanctions pénales prévues par les articles L. 511-22 et L. 521-4 du 
code de la construction et de l’habitation. 

 
Article 3 : Faute pour les copropriétaires d'exécuter les mesures susvisées dans les délais impartis, 

il y sera procédé d’office à leurs frais ou à ceux de leurs ayants droit dans les conditions 
précisées à l’article L. 511-16 du code de la construction et de l’habitation : 

 
 - Si l’inexécution des travaux résulte de la défaillance de certains copropriétaires 

conformément au règlement de copropriété, qui, après mise en demeure restée sans 
effet, n’ont pas répondu ou n’ont répondu que partiellement aux appels de fonds destinés 
à financer les travaux ou la démolition, la commune de Montreuil se substituera à ceux-ci 
pour les sommes exigibles à la date du vote par l’assemblée générale des copropriétaires. 

 
 - Si l’inexécution résulte de la défaillance de tous les copropriétaires, la commune de 

Montreuil procédera aux travaux ou à la démolition prescrite sur ordonnance du juge 
statuant en la forme des référés à la réalisation des travaux. 

 
 Dans les deux cas, lorsque la commune s’est substituée aux copropriétaires défaillants, 

elle agit en lieu et place des copropriétaires, pour leur compte et à leurs frais ou à ceux 
de leurs ayants droit. 

 
La non-exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté 
dans les délais fixés expose la personne mentionnée à l’article 6 au paiement d'une 
astreinte financière calculée en fonction du nombre de jours de retard, dans les 
conditions prévues à l’article L. 511-15 du code de la construction et de l’habitation. 

 
Article 4 :  Les frais de toute nature avancés par la commune de Montreuil seront recouvrés comme 

en matière de contributions directes. 
 
Article 5 : La mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité ne pourra être prononcée qu’après 

constatation par les services de la commune de la complète réalisation des travaux au 
regard des mesures prescrites par le présent arrêté. Les copropriétaires mentionnés à 
l’article 6, ou leurs ayants droit, tiendront à disposition des services de la mairie tout 
justificatif attestant de la réalisation des travaux, dans les règles de l’art. 

 
Article 6 :  Le présent arrêté est notifié : 
 
Au Syndic, représentant l’ensemble 
des copropriétaires :     NEXITY 
       22 rue du Sergent Beauchat 
       75012 PARIS 
 
 
 
Aux copropriétaires :     Monsieur BROUSSAUD Gilles 
      69 rue Colmet Lepinay 
      93100 MONTREUIL 
 
 
 
      Monsieur GOUJON Yaël 
      69 rue Colmet Lepinay 
      93100 MONTREUIL 
 
 
 
      Madame LECCIA Sabatina 
      69 rue Colmet Lepinay 
      93100 MONTREUIL 
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      Monsieur MULTIGNER Jean-Pierre 
      69 rue Colmet Lepinay 
      93100 MONTREUIL 
 
 
 
      Monsieur YAZI Karim 
      69 rue Colmet Lepinay 
      93100 MONTREUIL 
 
 
 
      Madame FLORES Michèle 
      69 rue Colmet Lepinay 
      93100 MONTREUIL 
 
 
 
      Madame BENNOUN Irène 
      69 rue Colmet Lepinay 
      93100 MONTREUIL 
 
 
 
      Monsieur LEC’HVIEN Simon 
      69 rue Colmet Lepinay 
      93100 MONTREUIL 
 
 
 
      Madame CHEILIAN Julie 
      69 rue Colmet Lepinay 
      93100 MONTREUIL 
 
 
 
      Monsieur KHERROUF Idriss 
      69 rue Colmet Lepinay 
      93100 MONTREUIL 
 
Et transmise : 
 
Au procureur de la République    Tribunal de Grande Instance de Bobigny 

173 av Paul Vaillant Couturier 
93000 BOBIGNY 

 
 
 
A la chambre notariale départementale   Chambre interdépartementale des notaires 

de Paris 
12 avenue Victoria 
75001 PARIS 

 
 
A L’ANAH      ANAH 

D.R.I.H.L. 
7 esplanade Jean Moulin 
BP 189 
93003 BOBIGNY Cedex 

 
 

Le présent arrêté sera affiché sur la façade de l’immeuble ainsi qu’en mairie où est situé 
l’immeuble, ce qui vaudra notification, dans les conditions prévues aux articles L. 511-12 
et R. 511-3 du code de la construction et de l’habitation. 
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Article 7 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au fichier immobilier du service de la 

publicité foncière dont dépend l’immeuble, aux frais des propriétaires mentionnés à 
l’article 6. Cette publication ne donne lieu à aucune perception au profit du Trésor public. 

 Lorsque la mainlevée du présent arrêté de péril sera notifiée aux copropriétaires 
mentionnés à l’article 6, ou à leurs ayants droit, la publication de cette mainlevée à la 
demande des propriétaires et à leur frais emportera caducité de la présente inscription. 

 
 
Le Maire : 

- Certifie le caractère exécutoire de cet arrêté compte-tenu de sa transmission en préfecture et 
de sa publication ou son affichage ou sa notification. 

- Informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le 
Maire de Montreuil dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage. 
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours 
peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montreuil sis 206 rue de Paris 
93100 Montreuil, dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à 
compter du refus de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 
 
  Fait à Montreuil, le 23 mars 2022 
 

Pour le Maire et par délégation 
 
Olivier MADAULE 
Adjoint au Maire délégué à la Santé 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXES 
articles L. 521-1 à L. 521-4 du CCH 
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ANNEXES 
 
 
Article L521-1 
 
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. 
 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1. 
 
-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 
 
Article L521-2 
 
I.-Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet de mesures décidées en application de l'article L. 123-3, à compter du 
premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mesure de police. Les loyers ou redevances 
sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de la réalisation des mesures 
prescrites. 
 
Pour les locaux visés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité pris en 
application de l'article L. 511-11 ou de l'article L. 511-19, sauf dans le cas prévu au deuxième alinéa de 
l'article L. 1331-22 du code de la santé publique ou lorsque la mesure est prise à l'encontre de la 
personne qui a l'usage des locaux ou installations, le loyer en principal ou toute autre somme versée en 
contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit 
l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, 
jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
 
II.-Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code 
civil. 
 
III.-Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de 
paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou 
jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration d'insalubrité 
ou l'arrêté de péril. 
 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation 
ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme 
aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être 
expulsés de ce fait. 
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Article L521-3-1 
 
I.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que les travaux 
prescrits le rendent temporairement inhabitable, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer aux 
occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
 
Si un logement qui a fait l'objet d'un arrêté de traitement de l'insalubrité pris au titre du 4° de l'article L. 
511-2 du présent code est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A 
l'issue, leur relogement incombe au représentant de l'Etat dans le département dans les conditions 
prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de 
l'hébergement est mis à sa charge. 
 
II.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter ou lorsqu'est prescrite la 
cessation de la mise à disposition à des fins d'habitation des locaux mentionnés à l'article L. 1331-23 du 
code de la santé publique, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire ou 
l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la 
présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le 
propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à 
trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de réinstallation. 
 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la 
notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 
 
Article L521-3-2 
 
I.-Lorsque des prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnées d'une 
interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire ou, le cas échéant, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les 
héberger ou les reloger. 
 
Lorsque l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité mentionné à l'article L. 511-11 ou à 
l'article L. 511-19 comporte une interdiction définitive ou temporaire d'habiter ou que les travaux 
prescrits rendent temporairement le logement inhabitable, et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas 
assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, l'autorité compétente prend les dispositions 
nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
 
II.- (Abrogé) 
 
III.-Lorsque l'arrêté de traitement de l'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération 
programmée d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération 
d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a 
pris l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des 
occupants. 
 
IV.-Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer 
prévisionnel. 
 
V.-Si la commune ou, le cas échéant, l'établissement public de coopération intercommunale assure, de 
façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obligations 
d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle est 
subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
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VI.-La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le 
présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou, le cas échéant, le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré 
l'hébergement ou le relogement. 
 
VII.-Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I ou III, le juge peut 
être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 
 
Article L521-3-3 
 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du II de l'article 
L. 521-3-2, le représentant de l'Etat dans le département peut user des prérogatives qu'il tient de 
l'article L. 441-2-3. 
 
Les attributions de logements, en application de l'alinéa précédent, sont prononcées en tenant compte 
des engagements de l'accord intercommunal ou départemental prévu respectivement aux articles L. 
441-1-1 et L. 441-1-2. 
 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du I ou, le cas 
échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le maire peut désigner ces personnes à un organisme 
bailleur aux fins qu'il les loge et, en cas de refus du bailleur, procéder à l'attribution d'un logement. Les 
attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de la commune. 
 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants en application du I ou, le cas 
échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale concerné peut procéder dans les conditions prévues à l'alinéa précédent. Les 
attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de l'établissement 
public de coopération intercommunale. 
 
Le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le cas échéant, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale sont réputés avoir satisfait à l'obligation de 
relogement s'ils ont proposé aux personnes concernées qui, faute d'offre de relogement, occupent des 
locaux au-delà de la date de prise d'effet de l'interdiction définitive d'habiter, un accueil dans une 
structure d'hébergement, un établissement ou un logement de transition, un logement-foyer ou une 
résidence hôtelière à vocation sociale, à titre temporaire dans l'attente d'un relogement définitif. 
 
Article L521-3-4 
 
Dans les cas prévus à l'article L. 521-1 et aux fins de faciliter l'hébergement des occupants par les 
propriétaires ou exploitants qui y sont tenus ou, en cas de défaillance de ceux-ci, par les autorités 
publiques compétentes, tout bailleur ou toute structure d'hébergement, nonobstant toute stipulation 
contraire, peut conclure avec toute personne, publique ou privée, la convention nécessaire à la mise à 
disposition de locaux ou logements, à titre d'occupation précaire. 
 
La durée de cette convention d'occupation précaire est limitée et prend fin au plus tard au terme du 
mois suivant celui de la notification de l'arrêté de mainlevée de la mesure de police qui a justifié 
l'hébergement ou du constat par l'autorité compétente de la réalisation des mesures prescrites. 
 
Les occupants ayant bénéficié de l'hébergement dans les conditions ci-dessus ne peuvent se prévaloir 
d'aucun droit au maintien dans les lieux ou à la reconduction de la convention. 
 
En cas de refus de l'occupant hébergé de quitter les lieux à l'échéance de la convention d'occupation 
précaire et faute pour la personne débitrice de l'obligation d'hébergement d'avoir engagé une action aux 
fins d'expulsion, le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le cas échéant, le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale, selon le cas, peut exercer cette 
action aux frais du propriétaire ou de l'exploitant tenu à l'obligation d'hébergement. 
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Article L521-4 
 
I.-Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
 
-en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
 
-de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
 
-de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 
 
II.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail. Lorsque les biens immeubles qui 
appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait l'objet 
d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en valeur prévue au 
neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de l'indemnité d'expropriation ; 
 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou 
de responsabilités syndicales. 
 
3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage d'habitation ou 
un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement ou 
d'être usufruitier d'un tel bien ou fonds de commerce. Cette interdiction porte sur l'acquisition ou 
l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à titre personnel, soit en tant qu'associé ou 
mandataire social de la société civile immobilière ou en nom collectif se portant acquéreur ou 
usufruitier, soit sous forme de parts immobilières ; cette interdiction ne porte toutefois pas sur 
l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à usage d'habitation à des fins d'occupation à titre 
personnel. 
 
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent II est obligatoire à 
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la juridiction 
peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines, en 
considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. 
 
III.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende 
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 
9° de l'article 131-39 du même code. 
 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la 
commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de 
la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui 
de l'indemnité d'expropriation. 
 
Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans au plus, 
d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de commerce d'un 
établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement. 
 
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code et de la 
peine d'interdiction d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au troisième alinéa du présent III est 
obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, 
la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines, en 
considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. 
 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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Entretien des réseaux, ouvrages et postes d'assainissement 

MARCHÉ PUBLIC DE FOURNITURES COURANTES 

ET SERVICES 

VILLE DE MONTREUIL 
Direction des Bâtiments · 

TourA/tais 
1 Place Aimé Césaire 

93100 MONTREUIL . 

Montreui/fr 

ENTRETIEN DES Réseaux , ouvrages et postes 
d'assainissement 

W de marché 

0 1 2 s 1 0 1 Q) 1-1 

Acte d'Engagement 
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Entretien des réseaux, ouvrages et postes d'assainissement 

ACTE D'ENGAGEMENT 

Personne publique contractante : 

Ville de Montreuil 

Objet du marché : 

Le présent marché concerne l'entretien des réseaux, ouvrages et postes d'assainissement. 

Mode de passation et forme du marché : 

La présente consultation est passée sous forme d'appel d'offres ouvert, soumise aux 
dispositions des articles L. 2124-2 et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande 
publique. 

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de 
créances: 

Monsieur le Maire 

Ordonnateur : 

Monsieur le Maire 
Hôtel de Ville 
1 Place Jean Jaurès 
93105 MONTREUIL CEDEX 

Comptable public assignataire des paiements : 

Le Comptable des Finances Publiques de Montreuil 
Centre des finances publiques 
Trésorerie Municipale de Montreuil 
12116 rue de Vincennes 
93100 MONTREUIL 
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Entretien des réseaux, ouvrages et postes d'assainissement 
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Entretien des réseaux, ouvrages et postes d'assainissement 

Article 1 : Contractant 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché indiquées à l'article << pièces 
contractuelles» du cahier des clauses administratives particulières qui fait référence au CCAG

FCS conformément à leurs clauses et stipulations ; 

Le signataire (Candidat individuel), 

Monsieur Aubin LEDUC 

Agissant en qualité de DIRECTEUR GENERAL DELEGUE 

m'engage sur la base de mon offre et pour mon propre compte ; 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse électronique . 

Numéro de téléphone . 
Télécopie. 

Numéro de SIRET . 
CodeAPE. 

Numéro de TVA intracommunautaire .................. . 

engage la société SARP OSlS lOF sur la base de son offre ; 

Nom commercial et dénomination sociale 

SARP OSIS IDF ( osis idf collectivité) 

Adresse 

Zl LES CHANOUX 

6/14 rue LouisAmpére- 93 330 Neuilly Sur Marne 

Adresse électronique : dirco.osisidfcollectivite@suez.com 

Numéro de téléphone 01 43 00 73 00 
Télécopie 

Numéro de SIRET 410 156 608 00 136 
Code APE 3700 Z 

Numéro de TVA intracommunautaire : FR 04 410 156 608 

Le mandataire (Candidat groupé), 

M. 
Agissant en qualité de 

désigné mandataire : 

du groupement solidaire 
solidaire du groupement conjoint 

non solidaire du groupement conjoint 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse électronique . 

Numéro de téléphone. 

Télécopie . 
Numéro de SIRET. 

CodeAPE. 

Numéro de TVA intracommunautaire . 

S'engage, au nom des membres du groupement\ sur la base de l'offre du groupement, 

à exécuter, sans réserve, les prestations demandées dans les conditions définies ci-après ; 

En cas de groupement. annexer au présent acte d'engagement la désignation des membres du groupement et la répartition des 

prestations entre les différents cotraitants 

FCS21-017 - AE 4/7 
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Entretien des réseaux. ouvrages et postes d'assainissement 

L'offre ainsi présentée n'est valable toutefois que si la décision d'attribution intervient dans un 

délai de 150 jours à compter de la date limite de réception des offres fixée par le règlement de 

la consultation. 

Article 2 : Montant de l'accord-cadre 

Les prestations faisant l'objet du présent marché seront réglées à prix mixte ; 

• par des prix forfaitaires en application de la décomposition du prix global et forfaitaire. 

(DPGF). 

• Et par application d'un prix unitaire figurant au bordereau des prix unitaires (BPU). 

L'évaluation de l'ensemble des prestations, pour un prix global et forfaitaire est décomposée dans 

le tableau ci-après en mettant en évidence les montants hors T.V.A. et de la T.V.A. : 

Montant de l'offre de base 

Montant H.T 38 440.00 Euros 

TVA (taux de ( 20%) 7688.00 Euros 

Montant T.T.C 46128.00 Euros 

Montant global TTC de l'offre Quarante six mille cent vingt huit euros TTC 
de base en toutes lettres 

Article 3 : Durée de l'accord-cadre- délais d'exécution 

3.1 Durée 

L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de sa notification. 

Il peut être reconduit tacitement par période successive de 1 an pour une durée maximale de 

reconduction de 3 ans. 

3.2 Délais d'exécution 

Les délais d'exécution des prestations sont répertoriés dans le cahier des clauses techniques 

particulières (CCTP) et fixés à chaque bon de commande conformément aux stipulations des 

pièces de l'accord-cadre. 

Les délais d'exécution des prestations sont exprimés en jours calendaires. Il commence à courir 

à compter de la date de notificàtion du bon de commande. 

Article 4 : Pàiement ·· 

L<tpe_rsonne publiquj3,contractante se libérera des sommes dues au titre du présent marché en 

fai?a[lt porter le, mE)ntant au;Ç:rédit du ou des comptes suivants : 
.. 

Titulaire du compte: SARP OSIS IDF 

RIB Identifiant national de compte 

Établissement Guichet No de compte Clé RIB Banque 

30004 00828 0012151052 
. 

76 LYON METRO P. ENT (02249) 
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Entretien des réseaux, ouvrages et postes d'assainissement 

JOINDRE UN RIB 

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur2 
: 

un compte unique ouvert au nom du mandataire ; 

les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en annexe 
du présent document. 

NB : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur 

considérera que seules les dispositions du CCAP s'appliquent. 

Avance: 

Je renonce au bénéfice de l'avance : NON ŒJOUI 
(Cocher la case correspondanle.) 

Article 5 : Nomenclature(s) 

Libellé Classification principale 

Services de réparation et d'entretien d'installations mécaniques de 50712000-9 

bâtiment 

J'affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché à mes (nos) torts exclusifs que la 

(les) société(s) pour laquelle (lesquelles) j'interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous le 

coup des interdictions découlant des articles L. 2141 -1 à L. 2141-5 du Code de la commande 
publique. 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Fait en un seul original 

A Neuilly Sur Marne 
Le 25 octobre 2021 . 

Signature du candidat 

Porter la mention manuscrite 

Lu et approuvé 

A b
. LED U ( Signature numérique de Aubin 

U Jn LEDUC 
Date: 2021.10.26 11 :32:57 +02'00' 

ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Est acceptée la présente offre 

A .... C\ . ~~~~ . ~~ ·· ··· ··· 

Signature représentant du pouvoir 

udicateur 

Le ... ~ .. ~ .... ~ .. J .. ~~ .. <. .. ~ .. 

Conformément aux dispositions des articles L. 2132-2 et R. 2132-7 

commande publique, la notification du présent marché s'effectuera par voi 

via la plateforme https:l/marches.maximilien.fr. 

Cocher la case correspondant à votre situation 

FCS21·017- AE 
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ANNEXES 

Annexe relative à la présentation d'un sous-traitant (ou DC4) ; 

Annexe relative à la désignation et répartition des cotraitants en cas de groupement ; 

Annexe relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres (ou 
OUV6); 

Annexe relative à la mise au point du marché (ou OUV11); 

Autres annexes (A préciser) : 

FCS21-017 -AE 7/7 

354



355



DEC2022_032

DEC2022_032

356

ideschamps
Texte surligné 

ideschamps
Texte surligné 

ideschamps
Texte surligné 

ideschamps
Texte surligné 

ideschamps
Texte surligné 



357



DEC2022_033

Achat de livres de fin d'année pour les enfants et adultes de la Ville de Montreuil. 

ACCORD-CADRE MONO-ATTRIBUTAIRE A MARCHES SUBSÉQUENTS 

1 

1 

/ 

VILLE DE MONTREUIL 
Direction de l'éducation 

Tour A/tais 

1 

1 Place Aimé Césaire 
93105 MONTREUIL 

Montreuil.fr 

ACHAT DE LIVRES DE FIN D'ANNÉE POUR LES ENFANTS ET ADULTES 

W de marché 

Q____. l o 1 L 1 ?v 1 r 

Acte d'Engagement 
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Achat de livres de fm d'année pour les enfants et adultes de la Ville de Montreuil. 

ACTE D'ENGAGEMENT 

Personne publique contractante : 

Ville de Montreuil 

Objet de l'accord-cadre : 

Les stipulations du présent accord-cadre ont pour objet de définir les termes régissant les 
marchés à passer au cours de la période fixée dans le présent document. L'objet de cet accord
cadre mono-atttributaire, et des marchés qui seront conclus sur son fondement, porte sur : 

L'achat de livres de fin d'année pour les enfants et adultes de la Ville de Montreuil. 

L'exécution des prestations est conditionnée à la passation de marchés subséquents au fur et à mesure de 
l'identification des besoins du pouvoir adjudicateur. Les marchés subséquents définiront l'ensemble des 

clauses nécessaires à l'eXécution des prestations qui n'auraient pas été définies au présent accord-cadre ou 

préciseront certaines des clauses défirties dans le présent accord-cadre. 

1 / 
Mode de passation' et forme de l'accord-cadre : 

La présente consultation est passée en Procédure Adaptée Ouverte en application des articles 
L. 2123-1 et R. 2123-1 du Code de la commande publique. 

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de 
créances: 

Monsieur le Maire 

Ordonnateur : 

Monsieur le Maire 
Hôtel de Ville 
1 Place Jean Jaurès 
93105 MONTREUIL CEDEX 

Comptable public assignataire des paiements : 

Le Comptable des Finances Publiques de Montreuil 
Centre des finances publiques 
Trésorerie Municipale de Montreuil 
12116 rue de Vincennes 
93100 MONTREUIL 
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Achat de livres de fin d'armée pour les enfants et adultes de la Ville de MontreuiL 
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Achat de livres de fin d'année pour les enfants et adultes de la Ville de Montreuil. 

Article 1 : Contractant 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché indiquées à l'article « pièces 
contractuelles » du cahier des clauses administratives particulières qui fait référence au CCAG-FCS 
conformément à leurs clauses et stipulations ; 

Le signataire (Candidat individuel), 

M ..................................... . 

Agissant en 
qualité ............................................... . 

m'engage sur la base de mon offre et pour mon propre compte ; 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

.............................. ················f············ 

Adresse 
électronique ........... . 

Numéro de 
téléphone ........................................................................... . 

Télécopie ...................... . 

Numéro de 
SIRET .................... . 

Code 
APE ......... . 

Numéro de TVA 
intracommunautaire ........................................ . 

engage la société ............................................................. sur la base de son offre ; 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse 
électronique ....................... . 

Numéro de 
téléphone ........ . 

Télécopie ..... . 

Numéro de 
SIRET ... 

FCS21.Q21 - AE 4/8 
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Achat de livres de fin d'année pour les enfants et adultes de la Ville de Montreuil. 

Code 
APE ... .. . ... .. . .. . ..... . .. .... ......... .. . .. ...... .. ....... . ... .. . .. . ..... ... ... . .... .... .... ............................. . ........... . 

Numéro de TVA 
intracommunautaire .. ...... ........ .... . ................. ... . .... ... .. ........ .... .... ............ .......................... ..... . 

Le mandataire (Candidat groupé), 

M COURDAVAULT Thomas 
Agissant en qualité de Directeur général 

désigné mandataire : 
X du groupement solidaire 
sslidaire du groupement conjoint 
non solidaire du groupement conjoint 

Nom commercial et dénomination sociale 

COL18RIJE SAS 

Adresse . 
2-20 avenue Salvador Allende - Zl MOZINOR LOT 11 8 - 93100 MONTREUIL 
Adresse électronique librairie.colibrije@gmail.com 
Numéro de téléphone 01 48 58 07 17 
Télécopie 01 48 58 13 14 
Numéro de SIRET 422 753 525 000 35 
Code APE 47918 

Numéro de TVA intracommunautaire FR40422753525 

S'engage, au nom des membres du groupement1, sur la base de l'offre du groupement, 

SARL CHANTEFABLE 

LIBRAffi.IE FOLIES D'ENCRE 

9 AVENUE DE LA RESISTANCE 

93100 MONTREUIL 

TEL: 0149208000 

FAX : 0149208004 · 

Folies.collectivite@nerim.fr 

N° SIREN : 321411761 

à exécuter, sans réseNe, les prestations demandées dans les conditions définies ci-après ; 

L'offre ainsi présentée n'est valable toutefois que si la décision d'attribution inteNient dans un délai de 150 

jours à compter de la date limite de réception des offres fixée par le règlement de la consultation. 

Article 2 : Montant du marché 

Les marchés subséquents passés sur la base de l'accord-cadre seront réglées par 
application d'un prix unitaire figurant au bordereau des prix unitaires (B.P.U) et selon les 
stipulations de l'acte d'engagement. 

Article 3 : Durée du marché- délais d'exécution 

3.1 Durée 

En cas de groupement, annexer au présent acte d'engagement la désignation des membres du groupem~nt et la répartition des 

prestations entre les différents cotraitants. 

FCS21-021 - AE S/8 
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Achat de livres de fin d'année pour les enfants et adultes de la Ville de Montreuil. 

Le présent accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de sa notification. 

Il peut être reconduit tacitement par période successive de 1 an pour une durée maximale de 
reconduction de 3 ans. 

La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite contraire n'est prise 
par le pouvoir adjudicateur au moins 3 mois avant la fin de la durée de validité du contrat. 

3. 1 Délais d'exécution 

Les délais d'exécution des prestations sont indiqués lors de la passation de chaque marché subséquent. 

Le titulaire aura la possibilité, dans le cadre de son offre, de proposer des délais d'exécution. Dans cette 
hypothèse, les délais d'exécution proposés par le titulaire ne devront pas excéder 72 heures. 

Si le titulaire propose un délai d 'exécution inférieur aux délais précités, le pouvoir adjudicateur 
prendra en compte les engagements du titulaire, contractualisés dans le cadre de son offre. 

Sauf indication contraile. les délais dfexécution commencent à courir à compter de la date de notification 
du marché subséquent. 

., 

Article 4 : Paiement 

La personne publique contractante se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant 
porter le montant au crédit du ou des cèitnptes suivants : 

Titulaire du compte : COLIBRIJE 

RIB Identifiant national de compte 

Etablissement Guichet W de compte CléRIP Banque 

30066 10916 00020108301 40 CIC SAINT DENIS ENTREPRISES 

JOINDRE UN RIB 

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur2 : 

X un compte unique ouvert au nom du mandataire ; 

les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en annexe du 
présent document. 

NB : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur considérera 
que seules les dispositions du CCAP s'appliquent. 

Avance: 
Je renonce au bénéfice de l'avance : NGW OUI 

(Cocher la case correspondante.) 

Article 5 : Nomenclature(s) 

Libellé 

Achat de livres scolaires 

Cocher la case correspondant à votre situation 

FCS21-021 - AE 6/8 
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Achat de livres de fm d'armée pour les enfants et adultes de la Ville de Montreuil. 

J'affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché à mes (nos) torts exclusifs que la (les) 

société(s) pour laquelle (lesquelles) j'interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous le coup des 
interdictions découlant des articles L. 2141-1 à L. 2141-5 du Code ,de la commande publique. 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Fait en un seul original 
A Montreuil 

Le 18/11/2021 

1 f 1 

Signature du candidat 
Porter la mention manuscrite 

Lu et approuvé 

Lu et approuvé 

Thomas 

COU RDA V 

AULT 

Signature numérique 

de Thomas 

COURDAVAULT 

Date : 2021.11.18 

14:36:44 +01'00' 

ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVÇ>IR ADJUDICATEUR 

Est acceptéé la présente dffre Signature du représentant du pouvoir 

A .. . u .C11L .. . ....... .. . ri-{ ~rf 
LeA/1 .. ./.0 . f..i.:<!..2-.2-

adjudicateur 
Pour le Maire et p r leg 

Marie-France Menier 
Directrice générale adjointe 

Conformément aux dispositions des articles L.2132-2 et R.2132-7 du Code de la commande 
publique, la notification du présent marché s'effectuera par voie électronique via la plateforme 
https://marches.maximilien.fr. 

ANNEXES 

Annexe relative à la présentation d'un sous-traitant (ou DC4); 

Annexe relative à la désignation et répartition des cotraitants en cas de groupement ; 

Annexe relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres (ou OUV6) ; 

Annexe relative à la mise au point du marché (ou OUV11); 

Autres annexes (A préciser) : 
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DEC2022_035

W DE MARCHE : ~~.~0:<' .. 5.9..9 .. $ .. 4 ~ 

Mission d'études géotechniques pour les travaux de restructuration de 

réaménagement des espaces du rez-de-chaussée de l'Hôtel de Ville 

ACTE ENGAGEMENT 

ARTICLE 1 : CONTRACTANT 

Nom, prénom, qualité et adresse professionnelle du signataire : 

M. Guillaume CASADO, Directeur Général 

565, rue des Vœux Saint-Georges- 94290 VILLENEUVE-LE-ROI 

agissant pour mon propre compte : 

agissant pour le compte de la société : SEMOFI 

agissant en tant que mandataire du groupement solidaire 

agissant en tant que mandataire solidaire du groupement conjoint 

pour l'ensemble des entrepreneurs groupés qui ont signé la lettre de candidature en date du .... 

1 .... 1 ...... 

Après avoir pris connaissanœdu:cahier des char~ès•et dès documents qui y sont mentionnés et ~près' 

avoir fourni les pièces demandées dans la lettre de consultation · '. 

Je m'ENGAGE ou j'ENGAGE,Ie groupem!\Rt.~.~ntj_;~ls!li's maRdataire, sans réserve, conformément 

aux conditions, clauses et.prescriptions,ir;nposées pàNés documents de la consultation, à exécuter les 

prestations qui' me concernent, dans les conditions ci-après définies. 

L'offre ainsi présentée ne me flletlstlie toutefois que si son acceptation m'(nous) est notifiée dans un 

délai de QUATRE-VINGT-DIX (90) jours à compter de la date limite de réception des offres 

Article 2- Prix/coût global du marché 

Les prestations seront rémunérées par application d'un prix global et forfaire. Les candidats devront 
compléter la décomposition du prix global et forfaitaire jointe au DCE. 

Montant de la prestation globale for1aitaire : 

Montant H .T. .......... 8 000,00 € [- Euros 1 

TVA(tauxde .20 .%) : ............... 1 600,00€..... Eurosj 
------

1- Montant TT_c ___ _,_ : ............... 9 600,00 €....... .. ............ _ .. _ .. _ _L__E_uros 1 

cil en toutes lettre_s _ _[__: _ .. Neuf.mille six cents euros ................................ .. 

ARTICLE 3: PAIEMENT 

La personne publique contractante se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant 

porter le montant au crédit du ou des comptes suivants : 

371



. ~ ... . . 
Titulaire du compte : SEMOFI 

RIB Identifiant national de compte FR76 3006 6109 1400 0204 9120 144 

CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (75012 PARIS)- ribjoint 

1 Guichet 

110914 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

1 W de compte ICié RIP 1 Banque 

100020491201 144 130066 

JOINDRE UN RIB 

Signature du candidat 

Porter la mention manuscrite 

Lu et approuvé 

ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Est acceptée la présente offre 

A ..... l.3 .. ~ .':":~ -~~- --· .. . 
Le .. .9..~.-(--.C?. .. ~{ - ~~ - -~ - ~ 

Signature du représentant du pouvoir 

adjudicateur 

Pour le Maire et pa 

Conformément aux dispositions des articles L. 2132-2 et R. 2132-7 du Code de la commande 
publique, la notification du présent marché s'effectuera par voie électronique via la plateforme 
https://marches.maximilien.fr 

372

ideschamps
Texte surligné 



DEC2022_036

W DE MARCHE : 2Q22S.OQ429 ......•• 

Mission d'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage pour une étude de 

cadrage des outils collaboratifs pour la Ville de Montreuil 

ACTE ENGAGEMENT APRES NEGOCIATION 

ARTICLE 1 : CONTRACTANT 

Nom, prénom, qualité et adresse professionnelle du signataire : 

M Christophe BOREE 

agissant pour mon propre compte : D 

agissant pour le compte de la société : x 

LECKO- USEO SARL 

D agissant en tant que mandataire du groupement solidaire 

D agissant en tant que mandataire solidaire du groupement conjoint 

pour l'ensemble des entrepreneurs groupés qui ont signé la lettre de candidature en date du 

.... 1 .... 1 ...... 

Après avoir pris connaissance du cahier des charges et des documents qui y sont mentionnés et 

après avoir fourni les pièces demandées dans la lettre de consultation 

Je m'ENGAGE e11 j'ENGAGE le !JFBII)lemeRt daRI je s11is maRdataire, sans réserve, conformément 

aux conditions, clauses et prescriptions imposées par les documents de la consultation, à exécuter les 

prestations qui me concernent, dans les conditions ci-après définies. 

L'offre ainsi présentée ne me (nous) lie toutefois que si son acceptation m'(nous) est notifiée dans un 

délai de QUATRE-VINGT-DIX (90) jours à compter de la date limite de réception des offres 

Article 2- Prix/coût global du marché 

Les prestations seront rémunérées par application d'un prix global et forfaire. Les candidats devront 

compléter la décomposition du prix global et forfaitaire jointe au DCE. 

Montant de la prestation globale forfaitaire : 

Montant H.T. : 39 780 Euros 

TVA (taux de ..... ... %) :20 Euros 

Montant TTC :47 736 Euros 

Soit en toutes lettres : : Quarante sept mille sept cent trente six euros TTC 
. 

ARTICLE 3 : PAIEMENT 

La personne publique contractante se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant 

porter le montant au crédit du ou des comptes suivants : 
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Titulaire du compte : USEO SARL 

RIB Identifiant national de compte 

Établissement 1 Guichet 1 W de compte !Clé RIP 1 Banque 

30003 103070 1 00020853217 185 1 Société Générale 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Fait en un seul original 

A PARIS 

Le 24/12/2021 

JOINDRE UN RIB 

Signature du candidat 

Porter la mention manuscrite 

Lu et approuvé 

'-- ~ -" ~~ ' ~ -le-

ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Est acceptée la présente offre 

A .. ...... ...... ..... ... ....... ......... ... . 

Le ..... ... ........... ... .... ........ .. .. ... . 

Signature du 

adjudicateur 

1 
i 

Conformément aux dispositions des articles L. 2132-2 et R. 2132-7 du Code de la commande 

publique, la notification du présent marché s'effectuera par voie électronique via la plateforme 

https:l/marches.maximilien.fr 

Page 2 sur 2 

374

ideschamps
Texte surligné 



375



376



377



378



379



380



Montreuil
7 février 2022

381



382



383



384



DEC2022_062

385



386



387



388



389



390



391



392



DEC2022_118

393



3 mars 202218 février 2022

394



DEC2022_119

395



396



397



18 février 2022 3 mars 2022

398



DEC2022_118

399



400



DEC2022_121

401



402



DEC2022_122

403



404



DEC2022_123

405



3 mars 2022

406



DEC2022_062

407



408



409



410



411



412



413



414



DEC2022_121

415



416



DEC2022_122

417



418



DEC2022_118

419



420



DEC2022_118

421



3 mars 202218 février 2022

422



DEC2022_119

423



424



425



18 février 2022 3 mars 2022

426



DEC2022_123

427



3 mars 2022

428



429



430



431



432



433



434



435





Direction des Démarches, du Droit et du Document
Secrétariat Général2

          2. URBANISME

2.3 Pages 436 ¨ 438





DEC2022_028

436



437



DEC2022_030

438



21

439



Direction des Démarches, du Droit et du Document
Secrétariat Général

3. DOMAINE ET PATRIMOINE

3.2 : Pages 440 à  444





DEC2022_110

440



DEC2022_029

441



21

442



DEC2022_229

443



DEC2022_230

444
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   7. FINANCES LOCALES

       7.5 : Pages 445 à 451

          7.10 Pages 452 à 463 





REPUBLIQUE FRANCAISE 

Liberté Égalité Fratern ité 

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES TECHNIQUES 

Administration de la DGST 

DÉCISION DU MAIRE 
Montreui/fr 

Objet : Demande de subvention dans le cadre du dispositif Dotation de Soutien à l'Investissement 
Local 2022 pour l'opération : Création du groupe scolaire Honoré d'Estienne d'Orves -1ère Phase 

Le Maire, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2122-22, L. 2122-23, L. 2331-6, 

L. 1111-5 ; 

Vu la délibération DEL20200528_5 du Conseil municipal en date du 28 mai 2020 portant délégation 

d'attributions du Conseil municipal à Monsieur le maire ; 

Vu l'arrêté du Maire noARR2022_0031 en date du 16 février 2022 portant délégation temporaire de fonction 

et de signature à Monsieur Gaylord LE CHEQUER, premier adjoint au Maire, durant la période d'absence de 

Monsieur le maire, du 20 février au 25 février inclus. 

Vu la circulaire du 3 février 2022 de la Préfecture de Seine-Saint-Denis relative à Dotation de Soutien à 
l'Investissement Local (DSIL) 2022 ; 

Vu les statuts de la préfecture de la Seine-Saint-Denis et les conditions de demande de subventions ; 

Vu le dispositif DSIL permettant de demander une subvention d'investissement pour l'opération intitulée 

Création du groupe scolaire Honoré d'Estienne d'Orves- 1ère Phase ; 

Considérant que la Ville a initié un projet de construction d'une école maternelle et de restructuration 

extension de l'école élémentaire existante avec l'aménagement d'un parvis intergénérationnel ; 

Considérant que la Ville est éligible à la Dotation de Soutien à l' Investissement Loca l 2022 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Sollicite une subvention auprès de la Préfecture de Seine-Saint-Denis dans le cadre de l'appel à 
projet de la DSIL 2022 pour la création du groupe scolaire Honoré d'Estienne d'Orves - 1ère Phase. 

Article 2 : Dit que la demande de subvention porte sur un montant de 852 000 € HT correspondant à 60 % 
des dépenses globales du projet estimées à 1 419 997 € HT. 

Article 3 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l'exercice concerné. 

Article 4 : Ampliation de la présente décision sera transmise à : 
- Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis 
- L'intéressé(e) 

- Monsieur le Trésorier Municipal 

Le Maire 

- Certifie le caractère exécutoire de cette décision compte-tenu de sa transmission en préfecture et de sa publication ou son affichage 

ou sa notification. 

- Informe que la présente décision peut fa ire l'objet d 'un recours administratif devant Monsieur le Maire de Montreuil dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un dé lai de deux mois vaut décision implicite 

de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de 

deux mois à compter de la notification de la décision ou de son affichage, ou si u cours ad · istratif a été préa lablement déposé, à 
compter de la décision expresse ou implici te de rejet de l'administration. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté Égalité Fraternité 

Direction Générale des services techniques 
Direction de la prévention, sécurité, tranquillité Publique 

DÉCISION DU MAIRE 
Montreui/fr 

Objet : Sollicitation d'une subvention auprès de la préfecture de la Seine-Saint-Denis (Bureau des 
finances locales) dans le cadre de la Dotation de soutien à l'investissement local (DSIL) pour le projet 
de sécurisation des groupes scolaires Paul Lafargue, Louise Michel, Hessel Zéfirottes, Joliot Curie, 
Henri Wallon, Picasso et des écoles maternelle Rosenberg et élémentaire Diderot 2 

Le maire, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 21 22-22, L. 21 22-23, L. 2331-6, 
L. 1111-5 ; 
Vu la délibération n°DEL20200528_5 du 28 mai 2020 portant délégation d'attributions du conseil municipal à 
Monsieur le maire ; 
Vu l'arrêté du Maire noARR2022_0031 en date du 16 février 2022 portant délégation temporaire de fonction 
et de signature à Monsieur Gaylord LE CHEQUER, premier adjoint au Maire, durant la période d'absence de 
Monsieur le maire, du 20 février au 25 février inclus ; 
Vu les statuts de la Préfecture de la Seine-Saint-Denis (DSIL) et les conditions de demande de subventions ; 
Vu l'appel à projet lancé par la Préfecture intitulé Dotation de soutien à l'investissement local au titre de 
l'année 2022 ; 
Considérant que la Ville souhaite initier un projet de sécurisation des groupes scolaires Paul Lafargue, Louise 
Michel , Hessel Zéfirottes, Joliot Curie, Henri Wallon, Picasso et des écoles maternelle Rosenberg et 
élémentaire Diderot 2 ; 
Considérant que la Ville peut bénéficier du concours financier de la Préfecture (DSIL) pour financer le projet 
susvisé; 

DÉCIDE 

Article 1 : Sollicite une subvention auprès de la Préfecture- DSIL dans le cadre de l'appel à projet de 2022 au 
titre du projet de sécurisation des groupes scolaires Paul Lafargue, Louise Michel, Hessel Zéfirottes, Joliot 
Curie, Henri Wallon, Picasso et des écoles maternelle Rosenberg et élémentaire Diderot 2 et lui remet les 
pièces techniques et administratives à l'appui de cette demande. 

Article 2 : Dit que la demande de subvention porte sur un montant de 18 433 € (HT) correspondant à 20 % 
des dépenses globales du projet estimées à 92 167 € (HT). 

Article 3 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l'exercice concerné. 

Article 4 : Ampliation de la présente décision sera transmise à : 
- Monsieur le préfet de la Seine-Saint-Denis 
- L'intéressé(e) 
- Monsieur le trésorier Municipal 

Le maire: 

- Certifie le caractère exécutoire de cet acte compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa notification. 
- Informe que le présent acte peut faire l'objet d 'un recours administratif devant Monsieur le maire de Montreu il dans un délai de deux 

mois à compter de sa noti fication ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de 

rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux 

mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été réalablement déposé, à compter de la décis ion 

expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal· administratif peut êtr aisi par l' plication informatique Télérecours 

citoyens access ible par le site Internet www.telerecours.fr. 

de Montreuil A / 

- -------+-- /Vl 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalité Fraternité 

Direction Générale des Services Techniques 
Direction de la Prévention, Sécurité, Tranquillité Publique 

DÉCISION DU MAIRE Montreui/fr 

Objet : Sollicitation d'une subvention auprès du Fonds Interministériel de Prévention de la 
Délinquance (FIPD) pour le projet de sécurisation des groupes scolaires Paul Lafargue, Louise 
Michel, Hessel Zéfirottes, Joliot Curie, Henri Wallon, Picasso et des écoles maternelle Rosenberg et 
élémentaire Diderot 2 

Le Maire, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2122-22, L.2122-23, L.2331-6, 

L.1111-5; 
Vu la délibération n'DEL20200528_5 du conseil municipal du 28 mai 2020 portant délégation d'attributions du 
conseil municipal au Maire ; 
Vu l'arrêté du Maire n'ARR2022_0031 en date du 16 février 2022 portant délégation temporaire de fonction 
et de signature à Monsieur Gaylord LE CHEQUER, premier adjoint au Maire, durant la période d'absence de 
Monsieur le maire, du 20 février au 25 février inclus ; 
Vu la loi n' 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, créant le fonds 

interministériel de prévention de la délinquance ; 
Vu la stratégie nationale de prévention de la délinquance 2020/2024, adoptée en comité interministériel le 05 

mars 2020; 
Vu la circulaire n'2015-205 du 25 novembre 2015 relative au Plan particulier de mise en sûreté face aux 
risques majeurs (PPMS) ; 
Vu la circulaire n'2015-206 du 25 novembre 2015 relative aux mesures de sécurité dans les écoles et les 
établissements scolaires ; 

Vu l'appel à projets lancé par le Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance intitulé : <<Appel à 
projets pour le fonds interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation>> au titre de 
l'année 2022; 

Considérant les orientations de la stratégie nationale de prévention de la délinquance 2020/2024 ; 
Considérant les intrusions ayant pu se produire sur les sites listés en objet ; 
Considérant que la ville de Montreuil souhaite poursuivre le déploiement de la vidéoprotection sur certains 

des sites municipaux ; 
Considérant que la ville de Montreuil souhaite poursuivre la mise en place d'alarme PPMS - alerte attentat 
dans ses établissements scolaires ; 
Considérant que la Ville peut bénéficier du concours financier de la Direction des sécurités et des services du 
cabinet de la Préfecture de Seine-Saint-Denis au titre du FI PD, pour financer le projet susvisé ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Sollicite une subvention auprès du FIPD dans le cadre de l'appel à projets pour le fonds 
interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation au titre du projet sécurisation des 
groupes scolaires Paul Lafargue, Louise Michel, Hessel Zéfirottes, Joliot Curie, Henri Wallon, Picasso et des 
écoles maternelle Rosenberg et élémentaire Diderot 2 et lui remet les pièces techniques et administratives à 
l'appui de cette demande. 

Article 2 : Dit que la demande de subvention porte sur un montant de 55 300 € (HT) correspondant à 60 % 

des dépenses globales du projet estimées à 92 167 € (HT). 

Article 3 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l'exercice concerné. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalité Fraternité 

Article 4 : Ampliation de la présente décision sera transmise à : 
- Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis 

-Monsieur le Trésorier Municipal 

Le Maire 

-Certifie le caractère exécutoire de cette décision compte-tenu de sa transmission en préfecture et de sa publication ou son affichage 

ou sa notification. 

- Informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur le Maire de Montreuil dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite 

de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de 

deux mois à compter de la notification de la décision ou de son affichage, ou si u cours administratif a été préalablement déposé, à 
compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. 

________________ M 
HÔTEL DE VILLE • 1 PLACE JEAN-JAURÈS • 93105 MONTREUIL CED EX • TÉL.: 01 48 70 60 0 0 • WWW.MONTREUIL.FR 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté Égalité Fraternité

Direction de la Santé
Atelier Santé Ville

DÉCISION DU MAIRE

Objet : Renouvellement de l’adhésion à l’association Fabrique Territoires Santé 2022

Le maire,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2122-22, L. 2122-23, L. 2122-18 ;

Vu la délibération n°DEL20180627_21 du 27 juin 2018 portant adhésion de la Ville à l’association Fabrique
Territoires Santé ;

Vu la délibération n°DEL20200528_5 du conseil municipal en date du 28 mai 2020 portant délégation
d’attributions du conseil municipal à Monsieur le maire ;

Vu l’arrêté n° ARR2020_0156 du maire en date du 10 juin 2020 portant délégation de fonction et de signature
à Monsieur Olivier MADAULE, adjoint au maire délégué à la santé ;

Vu les statuts de l’association Fabrique Territoires et Santé ;

Vu l’appel à cotisation de l’association Fabrique Territoire Santé en date du 14 mars 2022 ;

Considérant le droit reconnu aux communes d’adhérer à des associations qui répondent de par leur action à
l'intérêt communal ;

Considérant que la Ville de Montreuil est fortement impliquée dans le domaine de la santé avec cinq centres
municipaux de santé, un service communal d’hygiène et de santé, un Atelier Santé Ville, une mission
handicap, une mission santé mentale et réseau santé des adolescent·e·s ainsi qu’une mission santé
communautaire ;

Considérant plus particulièrement l’engagement de la ville de Montreuil dans la démarche Atelier Santé Ville
dès 2002 dont les objectifs sont définis par la circulaire DIV-DGS du 13 juin 2000 sur la mise en œuvre des
Ateliers Santé Ville mais aussi son engagement dans la démarche de santé communautaire dès 2006 ;

Considérant que les objectifs de la démarche Atelier Santé Ville définis par la circulaire précitée visent à
répondre à l'objectif de coordination entre les professionnels de santé, les associations et les services
municipaux ;

Considérant la signature du Contrat Local de Santé (C.L.S) renforcé entre la Ville, l’Agence Régionale de
Santé, la Préfecture, la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Seine-Saint-Denis, le Conseil
Départemental, Est-Ensemble, le Centre Hospitalier Intercommunal André Grégoire du groupe du
groupement hospitalier de territoire Grand Paris Nord-Est, l’établissement public de santé Ville-Evrard, et
l’Éducation Nationale par délibération DEL20191016_1 du conseil municipal du 16 octobre 2019 ;

Considérant l’adoption de la déclaration d’Athènes pour les Villes-Santé par délibération DEL20151104_5 du
conseil municipal du 4 novembre 2015 ;

Considérant que l'association Fabrique Territoires Santé a pour objectif de valoriser et promouvoir l’ensemble
des démarches territoriales de santé pour ainsi réduire les inégalités sociales et territoriales de santé.

Considérant que l’association est un réseau national souhaitant développer des programmes de santé sur le
modèle des Ateliers Santé Ville ;

Considérant, au regard des statuts de l'association que celle-ci a pour but :
• Promouvoir  l'ensemble des démarches territoriales de santé
• Mettre en réseau les porteurs ASV, CLS, CLSM, etc …
• Étendre et poursuivre les missions et objectifs de la plateforme nationale de ressources ASV
• Réduire les inégalités sociales et territoriales de santé 

DÉCIDE

DEC2022_179
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_1 : Débat sur les Orientations Budgétaires 2022

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent  : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,
Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HEUGAS,
Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Monsieur
LEGHMIZI,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE, Madame MAZE,  Monsieur  MBARKI,  Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Monsieur Romain DELAUNAY à Madame Loline BERTIN, Monsieur
Florian  VIGNERON à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Monsieur  Wandrille  JUMEAUX  à  Madame
Mireille  ALPHONSE,  Madame  Nathalie  LANA  à  Madame  Dominique  GLEMAS,  Monsieur  Yann
LEROY  à  Madame  Dominique  ATTIA,  Madame  Djeneba  KEITA  à  Monsieur  Patrice  BESSAC,
Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame Méline LE GOURRIEREC à Madame
Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur Thomas METTEY, Madame Karine
POULARD à Monsieur Olivier STERN.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R465



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_1 : Débat sur les Orientations Budgétaires 2022

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.2312-1 et
D.2312-3 ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République
(NOTRé), notamment son article 107 ;

Vu  le  décret  n°2016-841  du  24  juin  2015  relatif  au  contenu  ainsi  qu’aux  modalités  de
publication et de transmission du rapport d’orientation budgétaire ;

Vu le rapport sur les orientations budgétaires 2022, annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant que la présentation du rapport sur les orientations budgétaires  donne lieu à un
débat ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
51 voix pour

3 abstentions: Murielle MAZE, Pierre SERNE, Choukri YONIS

DÉCIDE

Article Unique : Prend acte de la tenue du débat sur les orientations budgétaires 2022, suite à la
présentation du rapport sur les orientations budgétaires sur la base duquel s’est tenu le débat.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_2 : Présentation du rapport 2021 sur la situation en matière de 
développement durable

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 45

Absent  : 1

Pouvoirs : 9
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique GLEMAS, Madame Karine POULARD à Monsieur Olivier STERN, Monsieur Yann LEROY
à Madame Dominique ATTIA, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame Méline
LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur Thomas
METTEY, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R467



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_2  :  Présentation  du  rapport  2021  sur  la  situation  en  matière  de
développement durable

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L.2311-1-1 et D. 2311-
15 ;

Vu  la  loi  Grenelle  2  n°2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement  national  pour
l'environnement et qui rend obligatoire la rédaction d'un rapport sur la situation en matière de
développement durable pour les collectivités territoriales de plus de 50 000 habitants ;

Vu le  rapport  sur  la  situation  en  matière  de  développement  durable  annexé  à  la  présente
délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant que le rapport sur la situation en matière de développement durable permet aux
collectivités d'organiser une discussion sur leurs actions en la matière, en préalable à l'adoption
du budget primitif ;

Considérant que le rapport sur la situation en matière de développement durable contribue au
partage des enjeux du développement durable du territoire ;

Après en avoir délibéré

Prend acte

DÉCIDE

Article 1 : Prend acte du rapport sur la situation en matière de développement durable de la
collectivité pour l’année 2021, joint en annexe.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_3 : Présentation du Rapport de situation comparée entre les femmes 
et les hommes au sein de la ville de Montreuil - 2021

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 45

Absent  : 1

Pouvoirs : 9
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique GLEMAS, Madame Karine POULARD à Monsieur Olivier STERN, Monsieur Yann LEROY
à Madame Dominique ATTIA, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame Méline
LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur Thomas
METTEY, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R469



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_3 : Présentation du Rapport de situation comparée entre les femmes
et les hommes au sein de la ville de Montreuil - 2021

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29, L 2311-1-2
et D. 2311-16 ;

Vu la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes ;

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son
titre V visant à renforcer l'égalité professionnelle ;

Vu le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d’égalité
entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales ;

Vu  la  délibération  n°  DEL20131214_5  du  conseil  municipal  du  14  décembre  2013  portant
approbation  du  plan  d’action  pour  l’égalité  des  femmes  et  des  hommes  2014  –  2017  et
approbation de la Charte européenne pour l’égalité des femmes et des hommes dans la vie
locale ;

Vu le rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes pour 2021,
annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant que le rapport annuel sur l’égalité entre les femmes et les hommes est présenté
préalablement aux débats sur le budget de l’exercice ;

Considérant  que  le  rapport  sur  la  situation  en  matière  d’égalité  entre  les  femmes  et  les
hommes,  contribue  à  la  définition  des  politiques,  orientations  et  programme  de  nature  à
améliorer cette situation ;

Considérant  la  volonté  de la  Ville  de  poursuivre  son engagement  en faveur  des  droits  des
femmes et de l’égalité femmes – hommes ;

Après en avoir délibéré

Prend acte

DÉCIDE
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Article 1 : Prend acte de la présentation du rapport de situation comparée entre les femmes et
les hommes au sein de la ville de Montreuil pour l'année 2021

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_4 : Présentation du rapport relatif aux recommandations suite aux 
observations définitives de la chambre régionale des comptes d'Ile-de-France sur la 
gestion de la ville pour les exercices 2012 et suivants 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 45

Absent   : 1

Pouvoirs : 9
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique GLEMAS, Madame Karine POULARD à Monsieur Olivier STERN, Monsieur Yann LEROY
à Madame Dominique ATTIA, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame Méline
LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur Thomas
METTEY, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_4  :  Présentation du rapport  relatif  aux recommandations suite  aux
observations définitives de la chambre régionale des comptes d'Ile-de-France sur la
gestion de la ville pour les exercices 2012 et suivants 

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;
Vu le code des juridictions financières notamment les articles L. 211-4, L. 243-9 ;
Vu la  délibération n°DEL20210210-32 du conseil  municipal  du 10 février  2020 relative à la
présentation du rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des comptes d'Île-
de-France sur la gestion de la ville pour les exercices 2012 et suivants ;
Vu le  rapport  sur  les  recommandations et  rappels  formulées par  la  Chambre régionale des
comptes d'Île-de-France, annexé à la présente délibération ;
Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;
Considérant que dans un délai d'un an à compter de la présentation du rapport d'observations
définitives à l'assemblée délibérante,  l'ordonnateur  de la  collectivité territoriale présente un
rapport sur les actions entreprises à la suite des observations de la Chambre régionale des
comptes ;
Considérant la présentation qui en est faite par Monsieur le maire ;

Après en avoir délibéré
Prend acte

1 ne participe pas au vote (art L.2131-11 du CGCT) : PIERRE SERNE
 DÉCIDE

Article  1 :  Prend  acte  du  rapport  présentant  les  actions  entreprises  suite  au  rapport
d'observations  définitives  de  la  Chambre  régionale  des  comptes  annexé  à  la  présente
délibération.
Article 2 : Autorise le maire à communiquer à la Chambre régionale des comptes ledit rapport.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des Démarches, du Droit et du Document

Thibaud MATHYS
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_5 : Approbation des conventions "publics et territoires",21-086J 
relative au Développement de l'accueil en ALSH d'enfants en situation de handicap 
et 21-116J relative à la création d'un lieu/service ressources au service du Projet 
Educatif de Territoire (PEdT), entre la caisse d'allocations familiales de la Seine-
Saint-Denis et la ville de Montreuil

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 45

Absent  : 1

Pouvoirs : 9
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique GLEMAS, Madame Karine POULARD à Monsieur Olivier STERN, Monsieur Yann LEROY
à Madame Dominique ATTIA, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame Méline
LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur Thomas
METTEY, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R474



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_5  :  Approbation  des  conventions  "publics  et  territoires",21-086J
relative au Développement de l'accueil en ALSH d'enfants en situation de handicap
et 21-116J relative à la création d'un lieu/service ressources au service du Projet
Educatif  de Territoire  (PEdT),  entre  la  caisse d'allocations  familiales  de la  Seine-
Saint-Denis et la ville de Montreuil

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1111-4;

Vu la convention d’objectifs et de gestion (C.O.G) établie entre l’État et la caisse nationale des
allocations  familiales  pour  la  période  2018-2022  qui  a  pour  but  de  réduire  les  inégalités
territoriales;

Vu le fonds «Publics et Territoires» mis en œuvre par la Caf de la Seine-Saint-Denis s’inscrivant
dans la C.O.G et destiné à aider les projets locaux adaptés aux besoins des territoires et aux
besoins spécifiques des familles;

Vu l'avis  favorable de la  commission d'action sociale en date du 22 octobre 2021 pour  les
projets de conventions d'objectifs et de financement n°21-116J et n°21-086J ;

Vu le projet de convention d’objectifs et de financement n°21-116J entre la Caf de la Seine-
Saint-Denis et la Ville relative à une subvention d'un montant de 125 000 € au titre du fonds «
Publics et Territoires » pour la création d'un lieu ressources au service du PEdT annexé à la
présente délibération;

Vu le projet de convention d’objectifs et de financement n°21-086J entre la Caf de la Seine-
Saint-Denis et la Ville relative à une subvention d'un montant de 264 000€ en 2021 et 294 000€
en 2022 au titre du fonds « Publics et Territoires » pour l'accueil des enfants en situation de
handicap dans les structures de droit commun annexé à la présente délibération;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022;

Considérant la volonté de la Ville d’améliorer qualitativement et quantitativement les conditions
d’accueil des enfants dans les structures d’accueil de l'enfant;

Considérant la nécessité d’optimiser les financements des équipements d'accueil de l'enfance
ainsi que des actions innovantes conduites par la Ville;

Considérant l'intérêt de l'aide pourvue et confirmée par la Caf de Seine-Saint-Denis;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve les conventions d’objectifs et de financement «Publics et Territoires» n°21-
116J et n°21-086J relatives à la création d'un lieu ressource au service du PEdT d'une part et à
l'accueil des enfants des enfants en situation de handicap dans les structures de droit commun
d'autre part à intervenir entre la Caf de la Seine-Saint-Denis et la Ville, annexées à la présente
délibération.
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Article 2 : Autorise monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
les dites conventions ainsi que les actes administratifs en découlant .

Article 3 : Dit que les recettes en découlant seront perçues sur le budget de l'exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_6 : Approbation du contrat de relance du logement d'Est Ensemble

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 45

Absent  : 1

Pouvoirs : 9
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique GLEMAS, Madame Karine POULARD à Monsieur Olivier STERN, Monsieur Yann LEROY
à Madame Dominique ATTIA, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame Méline
LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur Thomas
METTEY, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_6 : Approbation du contrat de relance du logement d'Est Ensemble

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2121-29, L. 5219-
2, L. 5219-5 et R. 1614-20 ;

Vu le code de l'urbanisme notamment l'article R. 423-76 relatifs aux modalités de collecte et de
transmission d’informations et documents relatifs aux déclarations et autorisations d’occupation
des sols ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le décret n°2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le
périmètre de l'établissement public territorial dont le siège est à Romainville ;

Vu le décret 2021-1070 du 11 août 2021 fixant les modalités d’octroi de l’aide à la relance de la
construction durable ;

Vu l’arrêté n°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l’Établissement public territorial
Est Ensemble ;

Vu la délibération n°DEL2011_12_13_25 du conseil communautaire d'Est Ensemble en date du
13 décembre 2011 portant déclaration d’intérêt communautaire en matière d’équilibre social de
l’habitat ;

Vu la délibération n°DEL20160203_6 du conseil municipal du 10 février 2016 portant avis de la
Ville de Montreuil sur le Programme Local de l’Habitat du territoire d'Est Ensemble

Vu la délibération n°CT2016-12-13-2 du conseil territorial d'Est Ensemble du 13 décembre 2016
approuvant le Programme Local de l’Habitat d’Est Ensemble ;

Vu le Pacte National pour la Relance de la Construction Durable signé en novembre 2020 ;

Vu le rapport de la commission pour la relance durable de la construction de logements publié
le 22 septembre 2021 ;

Vu  le courrier de Monsieur  le Préfet  de la  Seine-saint-Denis en date du 17 décembre 2021
demandant à la Ville de Montreuil de préciser ses objectifs de construction de logements pour la
période courant de septembre 2021 à août 2022 ;

Vu le contrat de relance du logement annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant  le discours du Premier Ministre le 28 septembre 2021 annonçant l’évolution de
l’aide à la construction durable dans le cadre des « Contrats de relance du logement », piloté au
niveau intercommunal ;

Considérant  que  la  Ville  de  Montreuil  estime  que  757  logements  seront  autorisés  entre
septembre 2021 et août 2022 dont 717 ouvrant droit à la subvention, en cohérence avec les
objectifs du PLHI et du CDT ;
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Considérant  que  la  Ville  de  Montreuil  a  besoin  d'un  soutien  financier  pour  produire  les
équipements publics nécessaires à l'accueil des nouvelles populations induites par les nouvelles
constructions réalisées en cohérence avec le PLHI et le CDT ;

Considérant  que l’aide à la relance de la construction durable a été conçue par l'Etat pour
apporter ce soutien financier ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
53 voix pour

1 abstention: Choukri YONIS

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve  les  termes  du  Contrat  de  relance  du  logement,  annexé  à  la  présente
délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant habilité, à signer ce
contrat et tous les documents s'y rapportant dès que la présente délibération sera exécutoire.

Article 3 : Dit que les recettes seront perçues sur le budget de l'exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_7 : Approbation de la convention triennale de partenariat entre la Ville
et la Philharmonie de Paris dans le cadre du projet DEMOS 2021- 2024

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 45

Absent  : 1

Pouvoirs : 9
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique GLEMAS, Madame Karine POULARD à Monsieur Olivier STERN, Monsieur Yann LEROY
à Madame Dominique ATTIA, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame Méline
LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur Thomas
METTEY, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R480



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_7 : Approbation de la convention triennale de partenariat entre la Ville
et la Philharmonie de Paris dans le cadre du projet DEMOS 2021- 2024

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1611-4 ;

Vu l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ;

Vu le décret n°2015-1178 du 24 septembre 2015 relatif à la création de l'établissement public
de la Cité de la musique-Philharmonie de Paris ;

Vu le projet de convention de partenariat entre la Ville et la Philharmonie de Paris pour le projet
Démos pour la période 2021-2024, annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant l’expertise technique développée par la Philharmonie de Paris ;

Considérant la volonté de la Ville de favoriser l’accès à une culture musicale au sein de ses
accueils de loisirs ;

Considérant qu’il convient d’encadrer le partenariat entre la Ville et la Philharmonie de Paris ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1  :  Approuve  la  convention  triennale  de  partenariat  2021-2024  entre  la  Ville  et  la
Philharmonie de Paris relative au projet Démos, annexée à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention ainsi qu’à prendre les actes en découlant, à l’exception des avenants.

Article 3 : Approuve le versement d’une subvention de 12 000 € à la Philharmonie de Paris au
titre du présent partenariat pour les années 2021 et 2022 dont 6 000€ au titre de l'année 2021
et 6 000€ au titre de l'année 2022 sous réserve du vote des crédits au budget par le conseil
municipal.
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Article  4  :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_8 : Approbation de l'attribution d'une subvention à l'association 
sportive de tennis de Montreuil (ASTM) pour des cycles de découverte et de pratique 
du tennis à destination des écoles élémentaires Henri Wallon et Anatole France pour 
l'année scolaire 2021/2022.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 45

Absent  : 1

Pouvoirs : 9
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique GLEMAS, Madame Karine POULARD à Monsieur Olivier STERN, Monsieur Yann LEROY
à Madame Dominique ATTIA, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame Méline
LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur Thomas
METTEY, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R483



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_8  :  Approbation  de  l'attribution  d'une  subvention  à  l'association
sportive de tennis de Montreuil (ASTM) pour des cycles de découverte et de pratique
du tennis à destination des écoles élémentaires Henri Wallon et Anatole France pour
l'année scolaire 2021/2022.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 1611-
4 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu l’avis favorable de l’Éducation nationale ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant  que  la  ville  de  Montreuil  souhaite,  dans  le  cadre  de  sa  politique  éducative,
encourager les projets éducatifs en lien avec les ressources du territoire ;

Considérant l’implantation locale et l’expertise de l’Association Sportive de Tennis de Montreuil
(ASTM) ;

Considérant  que dans le  cadre de sa politique éducative,  la  ville  de  Montreuil  a  décidé de
proposer un cycle de découverte et de pratique du tennis mené par l’Association Sportive de
Tennis de Montreuil (ASTM) en direction des écoles élémentaires Henri Wallon et Anatole France
de la ville de Montreuil ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve le versement d'une subvention de 4 500 € à l’Association Sportive de Tennis
de Montreuil  (ASTM) pour  les cycles de découverte et de pratique du tennis dispensés aux
écoles élémentaires Henri Wallon et Anatole France sur l’année scolaire 2021/2022.
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Article 2 : Autorise monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
les actes administratifs en découlant.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_9 : Attribution de subventions aux collèges et lycées de Montreuil 
dans le cadre des projets scolaires pour l'année scolaire 2021/2022

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 45

Absent : 1

Pouvoirs : 9
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique GLEMAS, Madame Karine POULARD à Monsieur Olivier STERN, Monsieur Yann LEROY
à Madame Dominique ATTIA, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame Méline
LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur Thomas
METTEY, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_9  :  Attribution de  subventions  aux  collèges et  lycées  de  Montreuil
dans le cadre des projets scolaires pour l'année scolaire 2021/2022

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 1611-
4 ;

Vu la loi n°2000-231 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi précitée et
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, notamment
son article 1er ;

Vu l’examen des projets par la commission pour le second degré présidée par l’adjointe au
maire délégué à l’éducation, à l’enfance et aux bâtiments et regroupant des représentants des
services municipaux, des principaux des collèges et des proviseurs des lycées de la Ville ;

Vu le tableau détaillant les projets subventionnés annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant que la ville souhaite poursuivre ses efforts en faveur de la réussite éducative de
tous les jeunes ;

Considérant la diversité des projets éducatifs  portés par les établissements du secondaire –
collèges et lycées – de la Ville ;

Considérant  que dans le  cadre de sa politique éducative,  la  ville  de  Montreuil  a  décidé de
soutenir  financièrement  les  projets  scolaires  portés  par  les  établissements  du secondaire  –
collèges et lycées – de la Ville ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve le versement des subventions aux collèges et aux lycées détaillées dans le
tableau annexé à la présente délibération pour un montant total de 33 214 €, pour la réalisation
de projets  scolaires  au cours  de  l’année  2021/2022,  sous  réserve du vote  du budget  pour
l’année 2022.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
tous actes et pièces nécessaires dès que la présente délibération sera exécutoire.
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Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_10 : Remboursement des familles pour le séjour classe de neige

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 45

Absent  : 1

Pouvoirs : 9
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique GLEMAS, Madame Karine POULARD à Monsieur Olivier STERN, Monsieur Yann LEROY
à Madame Dominique ATTIA, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame Méline
LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur Thomas
METTEY, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_10 : Remboursement des familles pour le séjour classe de neige

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2331-
4 ;

Vu  la  délibération  n°DEL20211208_14  du  conseil  municipal  en  date  du  8  décembre  2021
portant approbation des tarifs municipaux à compter du 1er janvier 2022 instaurant les tarifs
classe de neige ; 

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant  que  la  ville  de  Montreuil  a  souhaité  maintenir  le  dispositif  classe  de  neige  au
bénéfice  des  élèves  de  CM2  des  écoles  élémentaires  Marceau  et  Diderot  1  qui  devaient
initialement partir du 26 janvier au 8 février 2022 ;

Considérant que pour ce faire, la ville de Montreuil, en partenariat avec l’Éducation nationale, a
décidé de prendre des mesures exceptionnelles de réduction de la durée de ce séjour de classe
de neige pour permettre la mise en œuvre du protocole sanitaire applicable dans les écoles
depuis le 2 janvier 2022 ;

Considérant que cette disposition n’a pu être actée que 6 jours avant la date prévue du premier
départ et que les familles avaient déjà réglé tout ou partie de leur facture ;

Considérant que la tarification en vigueur au moment de la décision, le 20 janvier 2022, ne
permettait pas d’ajuster les factures émises à la durée révisée du séjour (absence de tarification
journalière et passage d’un séjour d’une durée de 14 jours à 7 jours) ;

Considérant que le délai entre la décision (le 20 janvier) et le premier départ (le 26 janvier) ne
permettait pas d’ajuster les tarifs des séjours de classes de neige par délibération ;

Considérant  que  la  participation  des  familles  devait  être  réduite  pour  tenir  compte  de  la
nouvelle durée de celui-ci (de 14 jours à 7 jours) ;

Considérant que la participation des familles devait être réglée avant la date du départ ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la proposition d’établir la participation des familles à hauteur de trois quarts
du forfait correspondant à une classe de neige de 14 jours.

Article 2 : Approuve la proposition de remboursement des familles sur la base de ce nouveau
tarif forfaitaire pour un séjour de 7 jours au lieu de 14 jours.

Article 3 : Indique que les familles ayant payé l’intégralité de leur facture avant le départ de leur
enfant au tarif initial pour un séjour de 14 jours, seront remboursées du trop versé établis sur la
base de la nouvelle tarification actée à l’article 1 par le Trésor Public et par virement bancaire,
après établissement d’un certificat administratif justifiant de leurs participations aux classes de
neige concernées. 
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Article  4 :  Dit  que  les  dépenses  en  découlant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_11 : Approbation de la convention 21-005-CTG entre la Caisse 
d'Allocations familiales de la Seine-Saint-Denis et la ville de Montreuil relative à 
l'accompagnement du développement d'actions stratégiques dans le cadre de la 
convention territoriale globale

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 45

Absent  : 1

Pouvoirs : 9
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique GLEMAS, Madame Karine POULARD à Monsieur Olivier STERN, Monsieur Yann LEROY
à Madame Dominique ATTIA, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame Méline
LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur Thomas
METTEY, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_11  :  Approbation  de  la  convention  21-005-CTG  entre  la  Caisse
d'Allocations familiales  de la  Seine-Saint-Denis  et  la  ville  de Montreuil  relative à
l'accompagnement  du  développement  d'actions  stratégiques  dans  le  cadre  de  la
convention territoriale globale

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1611-4 ;

Vu la convention d’objectifs et de gestion (C.O.G) établie entre l’État et la caisse nationale des
allocations  familiales  pour  la  période  2018-2022  qui  a  pour  but  de  réduire  les  inégalités
territoriales ;

Vu  la  délibération  DEL20211208_22  au  conseil  municipal  du  8  décembre  2021  relative  à
l'approbation de la convention territoriale globale (CTG) 2021-2024 entre la ville de Montreuil et
la caisse d'allocations familiales de Seine-Saint-Denis ;

Vu l'avis favorable de la commission d'action sociale en date du 3 décembre 2021 ;

Vu le projet de convention d’objectifs et de financement n°21-005 CTG entre la Caf de la Seine-
Saint-Denis et la Ville relative à une subvention d'un montant de 67 420 € au titre de la CTG
annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant la volonté de la Ville d’améliorer qualitativement et quantitativement les conditions
d’accueil des enfants au sein des structures municipales;

Considérant la nécessité d’optimiser l'accueil des enfants de moins de 3 ans en accueils de
loisirs en engageant et en formant des personnels ;

Considérant l'intérêt de l'aide pourvue et confirmée par la Caf de Seine-Saint-Denis ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention d’objectifs et de financement n°21-005 CTG au titre de la
CTG entre la Caf de la Seine-Saint-Denis et la Ville, annexée à la présente délibération.

Article 2 : Autorise monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
les dites conventions ainsi que les actes administratifs en découlant et à les renouveler pour les
prochaines années.

493



Article 3 : Dit que les recettes en découlant seront perçues sur le budget de l'exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document

494

http://www.telerecours.fr/
cdupont
Texte tapé à la machine
Thibaud MATHYS

cdupont
Nouveau tampon



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_12 : Approbation de la convention d'objectifs et de financement 
relative au fonds national "Publics et Territoires" entre la Ville de Montreuil et la 
Caisse d'allocations familiales de la Seine-Saint-Denis pour la période allant du 1er 
janvier 2021 au 31 décembre 2022.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 45

Absent  : 1

Pouvoirs : 9
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique GLEMAS, Madame Karine POULARD à Monsieur Olivier STERN, Monsieur Yann LEROY
à Madame Dominique ATTIA, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame Méline
LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur Thomas
METTEY, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_12  :  Approbation  de  la  convention  d'objectifs  et  de  financement
relative au fonds national "Publics et Territoires" entre la Ville de Montreuil et la
Caisse d'allocations familiales de la Seine-Saint-Denis pour la période allant du 1er
janvier 2021 au 31 décembre 2022.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la Convention d’Objectifs et de Gestion (C.O.G) établie entre l’État et la Caisse Nationale des
Allocations  Familiales  pour  la  période  2018-2022  qui  a  pour  but  de  réduire  les  inégalités
territoriales ;

Vu le fonds « Publics et Territoires » de la Caisse d'Allocations Familiales mobilisé sur la période
2018-2022  visant  à  soutenir  les  projets  apportant  des  réponses  adaptées  aux  besoins  des
territoires et aux besoins spécifiques des familles ;

Vu  le  fonds  « Publics  et  Territoires »  qui  se  structure  autour  de  7  axes  dont  3  plus
particulièrement en lien avec la petite enfance : l'axe 1 - L’accueil des enfants en situation de
handicap dans les structures et services de droit commun, l'axe 2 - L’accès des familles fragiles
aux modes d’accueil petite enfance et l'axe 6 - L’appui aux démarches innovantes ;

Vu les trois dossiers de candidature de la Ville de Montreuil transmis à la Caf de la Seine-Saint-
Denis le 5 mai 2021 pour les axes 1 et 2 et le 26 juillet 2021 pour l'axe 6 ;

Vu la notification de la Caf de la Seine-Saint-Denis du 17 novembre 2021 suite à la commission
d'action sociale du 17 septembre 2021 donnant son accord sur le dossier de l'axe 1 de la ville
de Montreuil à hauteur de 103 000€ pour l'année 2021 et 104 000€ pour l'année 2022 ;

Vu la notification de la Caf de la Seine-Saint-Denis du 27 octobre 2021 suite à la commission
d'action sociale du 22 octobre 2021 donnant son accord sur le dossier de l'axe 6 de la ville de
Montreuil à hauteur de 15 716€ pour l'année 2021 et  15 716 € pour l'année 2022 ;

Vu les projets de conventions d’objectifs et de financement « Publics et Territoires » n° 21-129
PE et n°21-151 PE transmis par la Caf, annexés à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant la nécessité d’optimiser les financements des équipements ;

Considérant  que  la  ville  de  Montreuil  a  la  volonté  d’améliorer  qualitativement  et
quantitativement les conditions d’accueil  des enfants dans les structures d’accueil  du jeune
enfant ;

Considérant l'absence de convention nécessaire pour percevoir les fonds relatifs à l'axe 6 ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve  la  convention  d‘objectifs  et  de  financement  N°  21-129  PE «Publics  et
Territoires» relative à l'axe 1 entre la ville de Montreuil et la Caisse d’Allocations Familiales de
Seine-Saint-Denis, annexée à la présente délibération.
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Article  2 :  Approuve  la  convention  d‘objectifs  et  de  financement  N°  21-151  PE  «Publics  et
Territoires» relative à l'axe 2  entre la ville de Montreuil et la Caisse d’Allocations Familiales de
Seine-Saint-Denis, annexée à la présente délibération.

Article 3 :  Autorise le maire, sa représentante ou son représentant délégué à signer lesdites
conventions dès que la présente délibération sera exécutoire.

Article 4 : Dit que les recettes seront perçues sur le budget de l'exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_13 : Approbation de la convention entre la ville de Montreuil et la 
Caisse d'allocations familiales (Caf) de Seine-Saint-Denis relative au Fonds de 
rééquilibrage territorial de l'offre d'accueil petite enfance pour la crèche "Ethel 
Rosenberg"

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 45

Absent  : 1

Pouvoirs : 9
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique GLEMAS, Madame Karine POULARD à Monsieur Olivier STERN, Monsieur Yann LEROY
à Madame Dominique ATTIA, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame Méline
LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur Thomas
METTEY, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_13 :  Approbation de la convention entre la  ville de Montreuil  et  la
Caisse  d'allocations  familiales  (Caf)  de  Seine-Saint-Denis  relative  au  Fonds  de
rééquilibrage  territorial  de  l'offre  d'accueil  petite  enfance  pour  la  crèche  "Ethel
Rosenberg"

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;

Vu  la  délibération  n°  DEL20180307_6  du  conseil  municipal  du  7  mars  2018  relative  à
l’approbation de la convention entre la ville de Montreuil et la Caf de Seine-Saint-Denis relative
au fonds de rééquilibrage territorial  de  l’offre d’accueil  petite enfance pour  la  crèche Ethel
Rosenberg ;

Vu la Convention d’Objectifs et de Gestion (COG) établie entre l’État et la Caisse nationale des
allocations familiales (CNAF) pour la période 2018-2022 ;

Vu le projet de convention d’objectifs et de financement n° 20-410 entre la Ville et la Caisse
d’allocations familiales (Caf) de Seine-Saint-Denis relatif au dispositif « Fonds de rééquilibrage
territorial », annexé à la présente délibération ;

Vu la décision de la Commission d’action sociale de la Caf de Seine-Saint-Denis en date du 11
décembre 2020 ;

Vu la tenue de la commission technique municipale en date du 7 février 2022 ;

Considérant la nécessité d’optimiser les financements des équipements ;

Considérant  que  la  ville  de  Montreuil  a  la  volonté  d’améliorer  qualitativement  et
quantitativement les conditions d’accueil  des enfants dans les structures d’accueil  du jeune
enfant ;

Considérant l’intérêt de l’aide pourvue et confirmée par la Caf de Seine-Saint-Denis ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve  les  termes  de  la  convention  d’objectifs  et  de  financement  « Fonds  de
rééquilibrage territorial de l’offre d’accueil petite enfance » n°20-410 relatif à la crèche Ethel
Rosenberg, annexée à la présente délibération.
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Article 2 : Autorise monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention dès que la présente délibération sera rendue exécutoire ainsi que les actes en
découlant, dont les avenants.

Article 3 : Dit que les recettes seront perçues sur le budget de l'exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_14 : Approbation de la convention de partenariat et de financement 
2022-2024 entre la Ville et les Restos du cœur relative aux actions menées par le 
comité montreuillois de l'association

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 45

Absent  : 1

Pouvoirs : 9
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique GLEMAS, Madame Karine POULARD à Monsieur Olivier STERN, Monsieur Yann LEROY
à Madame Dominique ATTIA, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame Méline
LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur Thomas
METTEY, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R501



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_14 : Approbation de la convention de partenariat et de financement
2022-2024 entre la Ville et les Restos du cœur relative aux actions menées par le
comité montreuillois de l'association

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et  L.1611-4 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n°
2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les
personnes publiques ;

Vu la charte de partenariat entre la ville et le monde associatif ;

Vu le projet de convention pluriannuelle d'objectifs et de financement entre la Ville et les
Restos du Cœur, annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant que l'action des Restos du Cœur est essentielle pour la ville en matière de lutte
contre la pauvreté et l'exclusion sociale et que l'association est le premier acteur de l'aide
alimentaire sur le territoire ;

Considérant que les activités de l'association rentre dans la politique municipale en faveur des
solidarités et de la lutte contre l'exclusion ; 

Considérant  le  nombre  important  de  personnes  qui  fréquentent  le  centre  montreuillois  de
l'Association et la diversité de leur profil ;

Considérant  que  la  Ville  soutient  l'association  depuis  l'ouverture  de  l'antenne,  en
particulier dans le cadre des  conventions triennales adoptées depuis 2013 ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention pluriannuelle d'objectifs et de financement entre la Ville et
l'Association « Les Restos du Cœur », annexée à la présente délibération.
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Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention ainsi que les actes administratifs en découlant à l'exclusion des avenants.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_15 : Approbation des conventions entre la Ville et la Caisse 
d'Allocation Familiales (CAF) de Seine-Saint-Denis dans le cadre du Contrat local 
d'accompagnement à la scolarité pour l'année scolaire 2021-2022 pour les centres 
sociaux Esperanto, Grand Air, Lounès Matoub et La Noue Le Clos Français, et le 
Service Jeunesse 11-17 (anciennement Service Municipal de la Jeunesse).

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 45

Absent  : 1

Pouvoirs : 9
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique GLEMAS, Madame Karine POULARD à Monsieur Olivier STERN, Monsieur Yann LEROY
à Madame Dominique ATTIA, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame Méline
LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur Thomas
METTEY, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_15  :  Approbation  des  conventions  entre  la  Ville  et  la  Caisse
d'Allocation  Familiales  (CAF)  de  Seine-Saint-Denis  dans  le  cadre  du Contrat  local
d'accompagnement à la scolarité pour l'année scolaire 2021-2022 pour les centres
sociaux  Esperanto,  Grand Air,  Lounès  Matoub et  La  Noue Le  Clos  Français,  et  le
Service Jeunesse 11-17 (anciennement Service Municipal de la Jeunesse).

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2121.29 et L1111-5 ;

Vu la convention d’Objectifs et de Gestion (COG) établie entre l’État et la Caisse nationale des
allocations familiales (CNAF) pour la période 2018-2022 ;

Vu les conventions d'objectifs et de financement entre la Ville et la Caisse d’Allocations 
Familiales de Seine-Saint-Denis (CAF), dans le cadre de la prestation de service « Contrat local 
d’accompagnement à la scolarité », pour les centres sociaux Esperanto, Grand Air, Lounès 
Matoub et La Noue Le Clos Français, ainsi que pour le Service Jeunesse 11/17 ans 
(anciennement appelé Service Municipal de la Jeunesse), annexées à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant le dispositif « Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité » (CLAS) mis en place
par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de Seine-Saint-Denis ;

Considérant que le CLAS vise au renforcement de l’égalité des chances des enfants et des
jeunes,  concourt  à  la  prévention  des  difficultés  scolaires,  participe  à  la  valorisation  des
compétences des élèves et des responsabilités éducatives des parents ;

Considérant  le  souhait  de  la  Ville  de  s’impliquer  dans  les  actions  de  réussite  scolaire  et
d’épanouissement des élèves ;

Considérant que les centres sociaux Esperanto, Grand Air, Lounès Matoub et La Noue Le Clos
Français, ainsi que le Service Jeunesse 11/17ans (anciennement appelé Service Municipal de la
Jeunesse), portent des actions de réussite scolaire pour les élèves de l'élémentaire au lycée ;

Considérant les effets positifs de ces actions concernant les élèves par rapport à la valorisation
de leurs compétences ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE
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Article 1 :  Approuve les conventions d'objectifs et de financement entre la Ville et la Caisse
d’Allocations Familiales de Seine-Saint-Denis (CAF) dans le cadre de la prestation de service
«Contrat local d’accompagnement à la scolarité»,  pour les centres sociaux Esperanto, Grand
Air, Lounès Matoub et La Noue Le Clos Français, ainsi que pour le Service  Jeunesse 11/17ans
(anciennement appelé Service Municipal de la Jeunesse), annexées à la présente délibération.

Article 2 : Autorise le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer lesdites
conventions ainsi que les actes en découlant, à l’exclusion des avenants.

Article 3 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l'exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_16 : Approbation de la convention de subvention au titre du dispositif 
des conseillers numériques France Services

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 45

Absent  : 1

Pouvoirs : 9
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique GLEMAS, Madame Karine POULARD à Monsieur Olivier STERN, Monsieur Yann LEROY
à Madame Dominique ATTIA, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame Méline
LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur Thomas
METTEY, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_16 : Approbation de la convention de subvention au titre du dispositif
des conseillers numériques France Services

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L. 2121-29 ;

Vu la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

Vu le plan France Relance 2020 – 2022 ;

Vu  la  circulaire  TERB2102382J  du  21  janvier  2021  relative  à  la  mise  en  œuvre  du  volet
« inclusion numérique » du plan de relance ;

Vu la circulaire préfectorale du 20 décembre 2021 relative à l’appel à manifestation d’intérêt
pour le recrutement et l'accueil de conseillers numériques dans le cadre de France Relance ;

Vu les courriers de madame la préfète déléguée pour l'égalité des chances en date du 12 avril
2021 et du 3 mai 2021 relatifs à l’attribution de poste de Conseiller numérique France Services ;

Vu la convention de subvention au titre du dispositif « Conseiller numérique France Services »,
annexée à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant la volonté de la Ville de s'engager dans la lutte contre l’exclusion numérique ;

Considérant la nécessité d’accompagner les habitants sur les enjeux de dématérialisation du
service public et des démarches administratives ;

Considérant que la démarche engagée par l’État dans le cadre du plan France Relance et de son
volet « Inclusion Numérique » en fait un partenaire essentiel ;

Considérant que la Ville a souhaité déployer des postes de conseillers numériques dans ses
services et s'en est vue attribuer trois dans le cadre d'un protocole accord avec l’État, le Conseil
Départemental de Seine-Saint-Denis et les EPT du département, dont Est-Ensemble ;

Considérant  la  nécessité  pour  la  Ville  de  conventionner  avec  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations pour  bénéficier  de la  subvention au titre du dispositif  Conseillers  numériques
France Services ;

Après en avoir délibéré
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A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention de subvention au titre du dispositif « Conseillers numériques
France Services » entre la Caisse des Dépôts et Consignations et la ville de Montreuil, annexée à
la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention ainsi que tous actes et pièces nécessaires à son exécution.

Article 3 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_17 : Approbation de la convention d'objectifs et de financement entre 
l'EPT Est Ensemble et la ville de Montreuil dans le cadre de la mise en œuvre du Plan 
Régional d'Insertion pour la Jeunesse (PRIJ)

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 45

Absent  : 1

Pouvoirs : 9
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique GLEMAS, Madame Karine POULARD à Monsieur Olivier STERN, Monsieur Yann LEROY
à Madame Dominique ATTIA, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame Méline
LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur Thomas
METTEY, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_17 : Approbation de la convention d'objectifs et de financement entre
l'EPT Est Ensemble et la ville de Montreuil dans le cadre de la mise en œuvre du Plan
Régional d'Insertion pour la Jeunesse (PRIJ)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 ;

Vu la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ;

Vu la délibération n°CT2021-12-14-7 du conseil de territoire de l’Établissement Public Territorial
Est  Ensemble  en date  du 14  décembre  2021 relative  aux  conventions  avec  les  opérateurs
référents de parcours PRIJ dans le cadre de l'appel à projet PIC "Repérage des invisibles" ;

Vu  la  convention  d’objectifs  et  de  financement  entre  l’établissement  public  territorial  Est
Ensemble et la ville de Montreuil dans le cadre de la mise en œuvre du Plan Régional d'Insertion
pour la Jeunesse, annexée à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant  l’extension à  compter  du 1er janvier  2022  du Plan  Régional  d'Insertion  pour  la
Jeunesse au territoire d’Est Ensemble ;

Considérant la  nécessité d’apporter des réponses nouvelles aux problématiques des publics
« invisibles » qui ne s’adressent plus au service public de l’emploi ;

Considérant le  dépôt  de  la  candidature  d’Est  Ensemble  à  l’appel  à  projets  « Repérer  les
invisibles » ;

Considérant qu’Est Ensemble a été déclaré lauréat de l’appel à projets « Repérer les invisibles »
par une décision en date du 19 juillet 2021 de la Préfecture d’Île-de-France pour un montant de
1 267 666 € ;

Considérant la création du consortium d’acteurs permettant la mise en œuvre du Programme
Régional d’Insertion pour les Jeunes (PRIJ) sur le territoire d’Est Ensemble ;

Considérant  que la  ville  de Montreuil  souhaite participer  à  cette démarche en recrutant un
référent  PRIJ  afin  de  lutter  contre  la  précarité  des  jeunes  les  plus  éloignées  de  l'emploi
notamment dans les quartiers « Montreau - le Morillon » et « Bel Air – Grands Pêchers » rattaché
au centre social Esperanto ; 

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 :  Approuve la convention d’objectifs et de financement entre l’établissement public
territorial  Est  Ensemble et la ville de Montreuil  dans le cadre de la mise en œuvre du Plan
Régional d'Insertion pour la Jeunesse, annexée à la présente délibération.
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Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention ainsi que tous actes et pièces nécessaires à son exécution.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné.

Article 4 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l'exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_18 : Approbation de la convention de partenariat relative à la gestion 
du parvis du collège Georges Politzer entre la Ville de Montreuil, le collège Georges 
Politzer et l'association DIDATTICA

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent  : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_18 : Approbation de la convention de partenariat relative à la gestion
du parvis du collège Georges Politzer entre la Ville de Montreuil, le collège Georges
Politzer et l'association DIDATTICA

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1611-4 et L. 2121-
29 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la loi précitée,
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, notamment
son article 1er ;

Vu le projet de convention de partenariat relative à la gestion du parvis du collège Georges
POLITZER entre la Ville  de Montreuil,  le collège Georges Politzer  et  l'association DIDATTICA,
annexe à la présente délibération ;

Vu les statuts de l'association « DIDATTICA » ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant que la Ville souhaite, dans le cadre de sa politique de développement et de vie des
quartiers, que puissent se développer la vie citoyenne et la solidarité à l’échelle de chaque
quartier ;

Considérant  que  l'association  DIDATTICA  a  pour  objectif  de  soutenir  les  acteurs  de  la  vie
scolaire, associative, politique et les habitants dans leur action sur l'environnement, dans le
développement de connaissances, et de projets culturels ;

Considérant que,  dans le cadre d'ateliers de création urbaine « Un tramway nommé désir »
avec  des  collégien.e.s  du collège Georges  Politzer  et  des  enfants  du centre  de loisirs  Paul
Lafargue, l'association DIDATTICA a aménagé un nouvel espace sur le parvis du collège ;

Considérant que l'aménagement d'un nouvel espace urbain modifie les usages et implique une
nouvelle  gestion  que les  services  municipaux ne sont  pas en mesure d'absorber  dans  leur
totalité ;

Considérant  que pour  prévenir  les  mésusages,  organiser  la  gestion du parvis,  et  assurer  la
pérennité  des  aménagements,  il  est  nécessaire  d'établir  une  coopération  entre  la  ville  de
Montreuil, le collège Georges Politzer et  l'association DIDATTICA.

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve la  convention de partenariat  relative à  la  gestion du parvis  du collège
Georges  POLITZER  entre  la  ville  de  Montreuil,  le  collège  Georges  Politzer  et  l'association
DIDATTICA, annexée à la présente délibération.
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Article 2 :  Autorise Monsieur le Maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention ainsi que les actes administratifs en découlant à l'exclusion des avenants.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_19 : Approbation de la convention de délégation entre le Département 
de la Seine-Saint-Denis et la ville de Montreuil-sous-Bois pour la gestion d'activité de
Planification Familiale au sein des centres de planification intégrés dans les centres 
Municipaux de Santé Léo Lagrange, Savattero et Daniel Renoult

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent  : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_19 : Approbation de la convention de délégation entre le Département
de la Seine-Saint-Denis et la ville de Montreuil-sous-Bois pour la gestion d'activité de
Planification Familiale au sein des centres de planification intégrés dans les centres
Municipaux de Santé Léo Lagrange, Savattero et Daniel Renoult

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29 ;

Vu le code de la santé publique et  notamment ses articles R2311-7 à R2311-18 ;

Vu la convention de délégation de la gestion des activités de planification familiale annexée à la
présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant que le Département de la Seine-Saint-Denis est responsable de la mise en œuvre
de la politique de Protection Maternelle et Infantile et de Planification Familiale sur l’ensemble
du territoire départemental ;

Considérant  l’engagement  de  la  ville  de  Montreuil,  dans  la  mise  en  œuvre  la  politique  de
planification familiale ;

Considérant que les missions de planification familiale sont exercées par le CMS Savattero, le
CMS Léo Lagrange et le CMS Daniel Renoult ; 

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve la  convention de délégation de la  gestion  de l’activité  de planification
familiale  pour  le  compte  du  Département  à  travers  trois  Centres  de  Planification  familiale
intégrés dans les centres municipaux de santé suivants :

- CMS Savattero sis 1 place Aimé Césaire
- CMS Léo Lagrange sis 3, avenue Léo Lagrange
- CMS Daniel Renoult sis, 31, boulevard Théophile Sueur
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Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite  convention,  ainsi  que  tous  les  actes  administratifs  en  découlant,  à  l’exclusion  des
avenants.

Article 3 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_20 : Approbation de la convention d'objectifs et de moyens entre le 
département de la Seine Saint-Denis et la ville de Montreuil pour l'amélioration de la 
santé bucco-dentaire

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent  : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_20 : Approbation de la convention d'objectifs et de moyens entre le
département de la Seine Saint-Denis et la ville de Montreuil pour l'amélioration de la
santé bucco-dentaire

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 1111-
5 ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 6323-1 ;

Vu  la  loi  n°98-657  du  29  juillet  1998  d’orientation  relative  à  la  lutte  contre  les  exclusions  et
notamment son article 7 ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociales ;

Vu la loin°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique, modifiée ;

Vu  la  délibération  DEL20191016-1  du  conseil  municipal  du  16  octobre  2019  portant
approbation du Contrat Local de Santé ;

Vu la convention d'objectifs et de moyen relative à la prévention bucco-dentaire annexée à la
présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant  que  l’amélioration  de  la  santé  bucco-dentaire  est  un  enjeu  de  santé
publique ;

Considérant  que  la  prévention  bucco-dentaire  est  inscrite  dans  le  Contrat  Local  de
Santé ;

Considérant que le Département de Seine-Saint-Denis souhaite voir  évoluer le programme
bucco-dentaire développé par la Ville ;

Considérant, la volonté de la Ville de réduire les inégalités sociales et territoriales de santé,
d’assurer  à  chaque patient  un parcours  de santé lisible  et  accessible  et  de conduire une
politique de santé partagée avec les acteurs locaux au plus près des besoins et attentes des
patients ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 :  Approuve  la  convention  d’objectifs  et de  moyens 2021 entre  le  Département  de
Seine-Saint-Denis et la Ville de Montreuil relative à la prévention bucco-dentaire, annexée à
la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention ainsi que tous actes et pièces nécessaires à son exécution.
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Article  3 :  Dit  que  les  recettes  en  résultant  seront  perçues  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_21 : Approbation de la convention de partenariat entre la ville et 
l'association Belle et Bien

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent  : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R522



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_21  :  Approbation  de  la  convention  de  partenariat  entre  la  ville  et
l'association Belle et Bien

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2122-29 et L.1111-
5 ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et L.6321-1, et  R.1435-30 ;

Vu la loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique, modifiée ;

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le décret n°98-1216 du 29 décembre 1998 relatif aux programmes régionaux d’accès à la
prévention et aux soins et modifiant le code de la santé publique (CSP) ;

Vu la circulaire DHOS/SDO/2001/101 du 22 février 2005 relative à l'organisation des soins de
support en cancérologie ;

Vu la stratégie décennale de lutte contre les cancers 2021-2030 présentée par le président de la
République le 7 février 2021 ; 

Vu la convention de partenariat entre la Ville et l'association Belle et Bien annexée ; 

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant la volonté de la Ville de participer à la lutte contre le cancer ;

Considérant la volonté de la ville de  mieux prendre en compte les inégalités de santé pour
assurer plus d'équité et d'efficacité dans l'ensemble des mesures de lutte contre les cancers ;

Considérant, la volonté de la Ville de réduire les inégalités sociales et territoriales de santé,
d’assurer à chaque patient un parcours de santé lisible et accessible, de conduire une politique
de santé partagée avec les acteurs locaux au plus près des besoins et attentes des patients ;

Considérant  que la démarche engagée par  l’association Belle  et Bien, association  nationale
d’intérêt général accompagne les femmes qui font face au cancer en leur offrant des soins
once-esthétiques en fait un partenaire important ;

Considérant que l'association Belle et Bien se propose d'animer des ateliers de soins socio-
esthétiques pour les patients des centres municipaux de santé, ces soins venant élargir l'offre
municipale ; 

Considérant l’intérêt de la ville de Montreuil via ses centres municipaux de santé de permettre
de proposer à ses patients une offre de soins oncologiques de support ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE
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Article 1 : Approuve la convention de partenariat entre la ville de Montreuil et l'association Belle
et Bien, annexée à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué à signer
ladite  convention  ainsi  que  les  actes  administratifs  découlant  de  ces  décisions  dès  que  la
présente délibération sera exécutoire.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_22 : Approbation de l'avenant n°1 à la convention de mise à 
disposition par l'Office Public d'Habitation Montreuillois (OPHM) des bâtiments sis 
41-45 rue des Papillons et 84 bis-86 rue du Moulin à Vent à Montreuil au profit de la 
Ville de Montreuil

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent  : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_22  :  Approbation  de  l'avenant  n°1  à  la  convention  de  mise  à
disposition par l'Office Public d'Habitation Montreuillois (OPHM) des bâtiments sis
41-45 rue des Papillons et 84 bis-86 rue du Moulin à Vent à Montreuil au profit de la
Ville de Montreuil

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la délibération DEL 20170201_17 du conseil municipal en date du 1er février 2017 portant
approbation  de  deux  conventions :  mise  à  disposition  par  l'Office  Public  d’Habitation
Montreuillois (OPHM) des bâtiments sis 41-45 rue des Papillons et 84 bis-86 rue du Moulin à Vent
à Montreuil au profit de la Ville ; Occupation précaire des locaux susmentionnés entre la Ville et
l'association « Le Collectif des Sorins » ; 

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant la nécessité de poursuivre la mise à l'abri des occupants des bâtiments sis 41-45
rue des Papillons et 84 bis-86 rue du Moulin à Vent à Montreuil, en attendant une solution de re-
logement pérenne en lien avec les services de l’État ;

Considérant que ces bâtiments sont la propriété de l’Office Public  d’Habitation Montreuillois
(OPHM) ;

Considérant  la  nécessité  de  poser  un cadre  juridique à  l'occupation  afin  de  déterminer  les
modalités d'occupation et les responsabilités incombant aux parties pour la gestion des lieux
par des conventions entre la Ville et l'OPHM et d'autre part la Ville ;

Considérant la nécessité de proroger la convention précédente arrivée à échéance ;

Considérant le projet d'avenant à la convention de mise à disposition OPHM/Ville de Montreuil
du terrain sis 41/45 rue des papillons et 84 bis/86 rue du moulin a vent  annexé à la présente
délibération ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article     1     : Approuve l'avenant n°1 à la convention de mise à disposition des locaux par l'OPHM
au profit de la Ville des bâtiments sis 41-45 rue des Papillons et 84 bis-86 rue du Moulin à Vent
pour une durée de 5 ans reconductible ;
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Article 2 : Autorise monsieur le Maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer la
dite convention dès que la présente délibération sera exécutoire. 

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des démarches, du droit et du document

Thibaud MATHYS
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_23 : Approbation de la Convention d'occupation précaire des 
bâtiments sis 41-45 rue des Papillons et 84 bis-86 rue du Moulin à Vent à Montreuil 
entre la Ville de Montreuil et l'Association "Le Collectif des Sorins".

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent    : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_23  :  Approbation  de  la  Convention  d'occupation  précaire  des
bâtiments sis 41-45 rue des Papillons et 84 bis-86 rue du Moulin à Vent à Montreuil
entre la Ville de Montreuil et l'Association "Le Collectif des Sorins".

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la délibération DEL20170201_17 du conseil municipal en date du 1er février 2017 portant
approbation  de  deux  Conventions :  mise  à  disposition  par  l'Office  Public  d’Habitation
Montreuillois (OPHM) des bâtiments sis 41-45 rue des Papillons et 84 bis-86 rue du Moulin à Vent
à Montreuil au profit de la Ville ; Occupation précaire des locaux susmentionnés entre la Ville et
L'Association Le Collectif des Sorins ; 

Vu la délibération DEL20220210_22 du conseil municipal en date du 09 février 2022 portant
approbation de l'avenant n°1 à la convention de mise à disposition par l'OPHM des bâtiments
sis 41-45 rue des papillons et 84 bis-86 ru du Moulin à Vent à Montreuil au profit de la Ville ;

Vu le projet de convention annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant la nécessité de poursuivre la mise à l'abri des occupants des bâtiments sis 41-45
rue des Papillons et 84 bis-86 rue du Moulin à Vent à Montreuil, en attendant une solution de re-
logement pérenne en lien avec les services de l’État ;

Considérant la volonté de la Ville de s'inscrire dans une démarche de solidarité, de partage et
de responsabilité,  afin  d'améliorer  les  conditions  de  vie  des  occupants  et  de  leur  situation
administrative, sociale et économique ;

Considérant que ces bâtiments sont la propriété de l’Office Public  d’Habitation Montreuillois
(OPHM) ;

Considérant  la  nécessité  de  poser  un cadre  juridique à  l'occupation  afin  de  déterminer  les
modalités d'occupation et les responsabilités incombant aux parties pour la gestion des lieux
par  des  conventions  d'une  part  entre  la  Ville  et  l'OPHM  et  d'autre  part,  entre  la  Ville  et
l'association « Le Collectif des Sorins » ;

Considérant que la convention de mise à disposition des locaux a été prorogé ; 

Considérant le souhait des parties de renouveler la convention précédente arrivant à échéance ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention d'occupation à titre précaire entre la Ville et le collectif des
Sorins des bâtiments sis 41-45 rue des Papillons et 84 bis-86 rue du Moulin à Vent, annexée à la
présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer la
dite convention dès que la présente délibération sera exécutoire.
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Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des Démarches, du Droit et du Document

Thibaud MATHYS
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_24 : Adhésion de la Ville de Montreuil à l'association ANVITA 
(Association Nationale des Villes et Territoires Accueillants) et désignation du 
représentant du conseil municipal

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent    : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R531



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_24  :  Adhésion  de  la  Ville  de  Montreuil  à  l'association  ANVITA
(Association  Nationale  des  Villes  et  Territoires  Accueillants)  et  désignation  du
représentant du conseil municipal

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales notamment son article L. 2121-29 ;

Vu les statuts de l’Association Nationale des Villes et Territoires Accueillants (ANVITA) annexée à
la présente délibération ;

Vu la charte de l’Association Nationale des Villes et Territoires Accueillants (ANVITA) annexée à
la présente délibération ;

Vu le montant de l'adhésion 2 500 € demandé par l’Association Nationale des Villes et Territoires
Accueillants (ANVITA) pour l’année 2022 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant le droit reconnu aux communes d’adhérer à des associations qui répondent de par
leur action à l’intérêt communal ;

Considérant la volonté de la Ville de s’inscrire dans une démarche de solidarité, de partage et
d’entraide ;

Considérant la volonté municipale de faire face à la crise migratoire en améliorant l'accueil des
populations migrantes arrivées sur son territoire ;

Considérant la nécessité de partager les expériences et échanger sur les bonnes pratiques dans
les choix et les actions municipales en direction des réfugiés ;

Considérant la nécessité d’intégrer un réseau national mobilisant des collectivités territoriales,
des associations et des acteurs de la société civile ;

Considérant que les statuts prévoient la désignation d'un membre de l'administration et d'un
membre du conseil municipal en tant que représentants référents  ; 

Considérant que le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder par scrutin
secret aux nominations de ses membres ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve l’adhésion à l’Association Nationale des Villes et Territoires  Accueillants
(ANVITA).

Article 2 :  Approuve la charte de l’Association Nationale des Villes et Territoires Accueillants
(ANVITA) annexée à la présente délibération.

Article  3 :  Approuve  le  versement  de  la  somme de  2 500 €  pour  l’adhésion à  l’Association
Nationale des Villes et Territoires Accueillants (ANVITA) au titre de l’année 2022.
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Article  4  : Procède au scrutin  public  à  la  désignation d’un représentant  titulaire du conseil
municipal en  qualité de représentante du conseil municipal au sein de l’Association Nationale
des Villes et Territoires Accueillants.

Article 5 : Prend acte de candidature de Mme Halima MENHOUDJ.

Article 6 : En vertu de l’article L. 2121-21 alinéa 5 du code général des collectivités territoriales,
désigne avec effet immédiat, Mme Halima MENHOUDJ en qualité de représentante du conseil
municipal au sein de l’Association Nationale des Villes et Territoires Accueillants (ANVITA).

Article 7 : Sur proposition du Maire :
Désigne la responsable du service Intégration Egalité et Populations migrantes  en qualité de
représentante  de  l'administration  au  sein  de  l’Association  Nationale  des  Villes  et  Territoires
Accueillants (ANVITA).

Article 8 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à effectuer
toutes les démarches nécessaires à l’adhésion de la Ville à l’Association Nationale des Villes et
Territoires Accueillants (ANVITA)

Article  9 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des Démarches, du Droit et du Document

Thibaud MATHYS
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_25 : Approbation du principe de recours à une concession de service 
public pour l'exploitation des marchés forains 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent    : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R534



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_25 : Approbation du principe de recours à une concession de service
public pour l'exploitation des marchés forains 

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 , L.1411-1 et
suivants, L.1413-1, ainsi que les articles R.1411-1 et suivants

Vu le code de la Commande Publique et notamment son article L.1121-3 ;

Vu le rapport sur le mode de gestion futur des marchés forains ;

Vu l'avis de la commission consultative des services publics locaux en date du 18 janvier 2022 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant  que  le  recours  à  une concession  de  service  public  apparaît  comme  le  plus
pertinent ;

Considérant  la  nécessité  de  recourir  à  une  mise  en concurrence  afin  d'attribuer  la  gestion
déléguée relative à l'exploitation et à la gestion des marchés forains ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
52 voix pour

2 abstentions : Pierre SERNE, Choukri YONIS

DÉCIDE

Article 1 :  Approuve le principe de recourir à une délégation de service public sous forme de
concession  pour  l'exploitation  et  la  gestion  des  marchés  forains,  tel  que  présenté  dans  le
rapport de présentation annexé au présent projet de délibération et ce pour une durée de 5 ans
à compter du 1er janvier 2023.

Article  2  : Autorise  Monsieur  le  maire,  sa  représentante  ou  son  représentant  délégué,  à
engager et à mettre en œuvre la procédure de concession de service public.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des Démarches, du Droit et du Document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_26 : Adoption du règlement intérieur de la Commission de Délégation 
de Service Public 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent    : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R536



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_26 : Adoption du règlement intérieur de la Commission de Délégation
de Service Public 

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1411-5, L. 1411-6, L
2121-29 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu  la  délibération  n°  DEL20200624_16  en  date  du  24  juin  2020  portant  désignation  des
membres de la commission de délégation de service public de la ville de Montreuil ; 

Vu le projet de règlement intérieur annexé ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant l'intérêt d'un règlement intérieur de la commission de délégation de service public
(C.D.S.P), précisant ses règles de fonctionnement dans le respect du droit de la commande
publique et pour garantir la bonne information des élus ; 

Après en avoir délibéré

A la majorité par
51 voix pour

3 abstentions: Murielle MAZE, Pierre SERNE, Choukri YONIS

DÉCIDE

Article unique : Adopte le règlement intérieur de la commission de délégation de service public
(C.D.S.P) de la ville de Montreuil, annexé à la présente délibération.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des Démarches, du Droit et du Document

Thibaud MATHYS
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_27 : Adoption du règlement intérieur de la Commission Consultative 
des Services Publics Locaux (C.C.S.P.L)

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent    : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R538



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_27 : Adoption du règlement intérieur de la Commission Consultative
des Services Publics Locaux (C.C.S.P.L)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1411-5, L. 1411-6, L.
1413-1, L. 2121-29 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu la délibération n°2005_16 du conseil municipal en date du 18 janvier 2005 portant création
de la commission consultative des services publics locaux ; 

Vu  la  délibération  n°DEL20200704_47  du  4  juillet  2020,  complétée  par  la  délibération
n°DEL20201104_22 du conseil municipal du 4 novembre 2020 procédant à la désignation des
membres  au  sein  de  la  commission  consultative  des  services  publics  locaux  ainsi  qu’à  la
désignation d’associations locales d’usagers du service public ;

Vu le projet de règlement intérieur annexé ; 

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant  l’intérêt  d’un  règlement  intérieur  de  la  Commission  Consultative  des  Services
Publics Locaux (C.C.S.P.L), précisant ses règles de fonctionnement et complétant les dispositions
prévues par la loi dans un souci de bonne organisation du travail de cette commission ; 

Après en avoir délibéré

A la majorité par
51 voix pour

3 abstentions : Murielle MAZE, Pierre SERNE, Choukri YONIS

DÉCIDE

Article  unique :  Adopte le  règlement  intérieur  de  la  Commission  Consultative  des  Services
Publics Locaux (C.C.S.P.L) de la ville de Montreuil, annexé à la présente délibération.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des Démarches, du Droit et du Document

Thibaud MATHYS
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_28 : Approbation de la convention entre la ville de Montreuil et la 
Région Ile-de-France concernant les pistes cyclables provisoires de confinement.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent    : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_28 :  Approbation de la convention entre la  ville de Montreuil  et  la
Région Ile-de-France concernant les pistes cyclables provisoires de confinement.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la délibération du conseil régional d'Ile-de-France n°CR2017-77 du 18 mai 2017 par laquelle
la Région a décidé d'accorder son soutien financier au titre du dispositif « Plan Vélo régional –
Soutien régional aux projets cyclables » ;

Vu la délibération de la commission permanente n°CP2020-358 en date du 23 septembre 2020
par  laquelle  la  Région  a  décidé  de  soutenir  la  ville  de  Montreuil  pour  la  réalisation  de
l'aménagement d'un réseau cyclable provisoire lié à la crise sanitaire du COVID 19 ;

Vu  la  notification  de  subvention  de  la  Région  Île-de-France  n°CP2020-358  en  date  du  23
septembre 2020 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant la volonté de la Ville de participer au bien-être des usagers et à leur liberté de
mouvement ;

Considérant la démarche engagée par la ville de Montreuil et que la Région Île-de-France en fait
un partenaire essentiel ;

Considérant le soutien accordé par la Région Île-de-France au titre du dispositif « aménagement
d'un réseau cyclable provisoire lié à la crise sanitaire du COVID 19 » ; 

Considérant  qu'afin  de  bénéficier  de  l'aide  financière  auprès  de  la  Région  Île-de-France,  il
convient de signer la convention n°20009556 proposée ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention n°20009556 entre la ville Montreuil et la Région Ile-de-France
portant  sur  l’attribution  d’une  subvention  dans  le  cadre  du  dispositif  « Aménagement  d'un
réseau  cyclable  provisoire  lié  à  la  crise  sanitaire  du  COVID  19 »,  annexée  à  la  présente
délibération.
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Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention ainsi que tous actes et pièces nécessaires à son exécution.

Article 3 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l'exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des Démarches, du Droit et du Document

Thibaud MATHYS
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_29 : Approbation des conventions pour la mise en œuvre du 
Programme ACTEE (Action des Collectivités Territoriales pour l'Efficacité 
Énergétique) dans le cadre de l'AMI (Appel à Manifestation d'Intérêt) SEQUOIA

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent    : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_29  :  Approbation  des  conventions  pour  la  mise  en  œuvre  du
Programme  ACTEE  (Action  des  Collectivités  Territoriales  pour  l'Efficacité
Énergétique) dans le cadre de l'AMI (Appel à Manifestation d'Intérêt) SEQUOIA

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le code de l’énergie et notamment ses articles L. 2211-1 et suivants ;

Vu la loi  n°2005-78 du 13 juillet  2005 de programme fixant les orientations de la politique
énergétique ;

Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite
«loi Grenelle 2» ;

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance
verte ;

Vu la loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat ;

Vu  le  décret  n°2019-771  du  23  juillet  2019  relatif  aux  obligations  de  réduction  de  la
consommation d’énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire, dit «décret tertiaire» ;

Vu l’arrêté de la Ministre de la Transition écologique et solidaire du 4 mai 2020 portant création
et  reconduction  de  programmes  dans  le  cadre  du  dispositif  des  certificats  d’économies
d’énergie ;

Vu le Programme Certificat des Economies d’Energie (CEE) Action des Collectivités Territoriales
pour  l’Efficacité  Energétique  (ACTEE)  2,  mis  en  place  par  la  Fédération  nationale  des
collectivités concédantes et régies (FNCCR) ;

Vu la délibération DEL20210331_17 du conseil  municipal  en date du 31 mars 2021 portant
approbation de la convention d’objectifs et de moyens 2021-2023 entre la Ville et l'association
« Maîtrisez Votre Énergie », Agence Locale de l’Énergie et du Climat de l'Est Parisien ;

Vu le projet de convention de partenariat pour la mise en œuvre du Programme CEE ACTEE, qui
prévoit  les  modalités  d’accès  aux  subventions  prévues  dans  le  cadre  de  l’AMI  (Appel  à
Manifestation d’Intérêt) SEQUOIA, annexé à la présente délibération ;

Vu le projet de convention bilatérale de reversement d’une subvention au titre de l’AMI (Appel à
Manifestation d’Intérêt)  SEQUOIA entre la  ville  et  la  Métropole du Grand Paris,  annexé à la
présente délibération ;

Vu le projet d’avenant à la convention d'objectifs et de moyens 2021-2023 entre la Ville et
l'ALEC-MVE, annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant  que le  programme ACTEE 2  porté  par  la  Fédération  nationale  des  collectivités
concédantes et régies (FNCCR) vise à aider les collectivités à mutualiser leurs actions, à agir à
long terme et ainsi à planifier les travaux de rénovation énergétique tout en réduisant leurs
factures d’énergie ;

Considérant  que  la  ville  a  candidaté  à  l'AMI  (Appel  à  Manifestation  d’Intérêt)  SEQUOIA  du
programme ACTEE 2 pour financer 3 audits énergétiques et 3 études de faisabilité de travaux ;

544



Considérant  l’intérêt  de  l’accès  aux  subventions  prévues  dans  le  cadre  de  l’AMI  (Appel  à
Manifestation d’Intérêt) SEQUOIA pour le financement des projets de la ville et l’acquisition d’un
outil de suivi énergétique ;

Considérant  que  la  ville  pourra  ainsi  bénéficier  de  plusieurs  audits  énergétiques  de  son
patrimoine  municipal,  afin  d’anticiper  et  planifier  les  travaux  ultérieurs  de  rénovation
énergétique des bâtiments communaux ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
48 voix pour

6  ne  participent  pas  au  vote  (art  L.2131-11  du  CGCT)  :  Mireille  ALPHONSE,  Belaïde
BEDREDDINE, Stéphan BELTRAN, Richard GALERA, Florent GUEGUEN, Yann LEROY

DÉCIDE

Article 1 :  Approuve la convention de partenariat pour la mise en œuvre du Programme CEE
ACTEE conclue entre la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR), la
Métropole  Du  Grand  Paris  (coordinateur  du  groupement)  et  l’ensemble  des  membres  du
groupement, dont la Ville fait partie, annexée à la présente délibération.

Article 2 : Approuve la convention bilatérale de reversement d’une subvention au titre de l’appel
à manifestation (AMI) SEQUOIA, conclue entre la Métropole du Grand Paris (MGP) et la Ville de
Montreuil, annexée à la présente délibération.

Article  3 :  Approuve  l’avenant  à  la  convention  bilatérale  entre  l’ALEC-MVE  et  la  Ville  de
Montreuil,  pour  le  versement  d’une  subvention  au  titre  de  l’appel  à  manifestation  (AMI)
SEQUOIA, annexée à la présente délibération.

Article 4 : Accepte que le coordinateur du groupement soit la Métropole du Grand Paris.

Article 5 : Autorise monsieur le Maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
lesdites conventions et tout autre document en découlant.

Article 6 : Dit que les dépenses et les recettes en résultant seront prélevées et perçues sur le
budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des Démarches, du Droit et du Document

Thibaud MATHYS
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_30 : Approbation de la convention entre la Métropole du Grand Paris 
et la ville de Montreuil pour l'achat de deux balayeuses électriques dans le cadre du 
Fonds d'Investissement Métropolitain (FIM) 2021

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent     : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_30 : Approbation de la convention entre la Métropole du Grand Paris
et la ville de Montreuil pour l'achat de deux balayeuses électriques dans le cadre du
Fonds d'Investissement Métropolitain (FIM) 2021

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;

Vu les statuts du Fonds d’Investissement Métropolitain (FIM), instauré par la Métropole du Grand
Paris  et  de  son  président  dûment  habilité  à  signer  la  présente  convention  en  vertu  de  la
délibération du Bureau de la Métropole en date du 9 décembre 2021 ;

Vu la notification de subvention de la Métropole du Grand Paris en date du 21 décembre 2021 ;

Vu le projet de convention  FIM 2021 S3 n°1303 entre la ville de Montreuil et la Métropole du
Grand Paris relative à l’acquisition de véhicules propres dans le cadre du renouvellement du
parc automobile de la ville, convention annexée à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant que ce projet donne à la Ville un caractère singulier dans le paysage métropolitain
sur la thématique de la transition écologique ;

Considérant  que  l’achat  de  véhicules  électriques  propres  s’inscrit  dans  une  démarche
écologique et une logique pluriannuelle de renouvellement du parc automobile ;

Considérant que la Ville peut bénéficier du concours financier de la Métropole du Grand Paris
dans le cadre du Fonds d’Investissement Métropolitain (FIM) 2021 ;

Considérant le projet d'achat de balayeuses électriques par la ville de Montreuil ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention FIM 2021 S3 n°1303 entre la ville de Montreuil et la Métropole
du Grand Paris dans le cadre du Fonds d’Investissement Métropolitain (FIM) 2021.

Article 2 : Autorise monsieur le Maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention ainsi que tous actes et pièces nécessaires à son exécution.

547



Article 3 : Dit que les recettes seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des Démarches, du Droit et du Document

Thibaud MATHYS
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_31 : Approbation du protocole transactionnel entre la Ville de 
Montreuil et les entreprises BALAS, COLAS, QUALICONSULT, ALTO et AXA, PROJEXIAL 
et MEANDRE

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent     : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_31  :  Approbation  du  protocole  transactionnel  entre  la  Ville  de
Montreuil et les entreprises BALAS, COLAS, QUALICONSULT, ALTO et AXA, PROJEXIAL
et MEANDRE

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L. 2121-29 ;

Vu le code civil et notamment ses articles 2044 à 2052 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Vu le marché relatif aux travaux de construction du groupe scolaire HESSEL ZEFIROTTES (ex
Résistance) pour la réalisation du lot N° 04  « Fluides »  201212037 en date du 11 avril 2012 ;

Vu le protocole transactionnel annexé à la présente délibération ; 

Considérant que les dysfonctionnements constatés par la Ville de Montreuil dans le système de
chauffage ont été incessants et ont obligé la ville de Montreuil à chauffer pendant trois saisons
à l’électricité ; 

Considérant  que dans le  cadre  d'une expertise  diligentée par  la  ville  de  Montreuil,  l'expert
désigné a pu exprimer sa position sur les responsabilités et le préjudice matériel subi par la
ville ;

Considérant que les sociétés BALAS, COLAS, QUALICONSULT, ALTO / AXA, PROJEXIAL, MEANDRE
et la Ville de Montreuil, dans une optique de concessions réciproques, ont abouti à une solution
amiable conjointement acceptée ; 

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1: Approuve le protocole transactionnel avec les sociétés BALAS, COLAS, QUALICONSULT,
ALTO / AXA, PROJEXIAL, MEANDRE, annexé à la présente.

Article 2: Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
l’acte à intervenir dès que la présente délibération sera exécutoire.

Article 3 : Autorise le règlement des frais d’expertise qui s’élèvent à 24 000 € TTC.

Article 4 : Autorise le règlement à la société BALAS de la somme de 10 049,52 € TTC au titre de
leur facture n°F012111405.

Article 5 : Accepte de percevoir le montant de 92 732,05 € TTC en réparation du préjudice reçu
réparti par les parties à l’amiable dans les conditions ci-après :

 26 % pour BALAS soit 24 110,33 € ; 
 26 % pour COLAS soit 24 110,33 € ; 
 3 % pour QUALICONSULT soit 2 781,98 € ; 

550



 25 % pour ALTO et AXA soit 23 183,01 € ;
 15 % pour PROJEXIAL soit 13 909,80 € ;
 5 % pour MEANDRE soit 4 636,60 €.

Article  6 :  Dit  que  les  dépenses  et  les  recettes  seront  inscrites  au  budget  des  exercices
concernés.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le Directeur des Démarches, du Droit et du Document

Thibaud MATHYS
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_32 : Approbation de la convention entre la ville de Montreuil et la 
Région Ile-de France concernant la restauration des Murs à Pêches

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent    : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_32 :  Approbation de la convention entre la  ville de Montreuil  et  la
Région Ile-de France concernant la restauration des Murs à Pêches

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la délibération CR 2017-84 du Conseil  régional  d'Île-de-France en date du 6 juillet  2017
approuvant l’évolution du soutien régional à la valorisation du patrimoine ;

Vu la délibération CR 2020-015 du Conseil  régional d’Île-de-France en date du 5 mars 2020
intitulée  «Une  politique  du  patrimoine  renforcée  :  mise  en  œuvre  des  premières  assises
franciliennes du patrimoine» ;

Vu délibération CT2020-02-04-1 du Conseil de Territoire Est Ensemble en date du 4 février 2020
approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal ;

Vu la délibération DEL20190626_44 du conseil municipal en date du 26 juin 2019 autorisant la
signature d’une convention de gestion avec le Département de la Seine-Saint-Denis portant sur
les propriétés immobilières situées dans le secteur des Murs à Pêches ;

Vu la délibération DEL20200704_2 du conseil municipal en date du 4 juillet 2020 approuvant le
dépôt d’une candidature des Murs à Pêches au label “Patrimoine d’Intérêt Régional” ;

Vu  la  délibération  DEL20201209_10  du  conseil  municipal  en  date  du  9  décembre  2020
approuvant le lancement d’une souscription publique pour la restauration du site des Murs à
Pêches en partenariat avec la Fondation du Patrimoine ;

Vu la délibération DEL20210707_7 du conseil municipal en date du 7 juillet 2021 approuvant la
programmation des travaux de restauration des Murs à Pêches sur la période 2021-2025 et de
la demande d'une subvention en investissement auprès de la Région Île-de-France ;

Vu la délibération CP2021-355 de la Région Île-de-France en date du 22 septembre 2021 portant
sur l’attribution d’une subvention de 87 400 € à la ville de Montreuil ;

Vu le courrier de la Région Île-de-France en date du 27 janvier 2021 annonçant l’octroi du label
“Patrimoine d'Intérêt Régional” aux Murs à Pêches ;

Vu la notification de subvention de la Région Île-de-France en date du 11 octobre 2021 ;

Vu le projet de convention n°EX058808 entre la ville de Montreuil et la Région Île-de-France
portant sur l’attribution d’une subvention dans le cadre du dispositif « Soutien à la restauration
et à l’aménagement du patrimoine labellisé d’intérêt régional » pour la restauration des Murs à
Pêches ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant l’état de dégradation du site des Murs à Pêches ;

Considérant le projet global pluriannuel développé par la Ville pour la restauration du site les
Murs à pêches ;

Considérant  l’effort  réalisé  chaque  année  par  la  Ville  pour  organiser  des  chantiers  de
restauration de murs des Murs à Pêches et la participation prévue de la part de la Ville de
100 000 € ;

Considérant le fait que les Murs à Pêches ont été sélectionnés par la Mission Patrimoine en péril
comme site de maillage, avec une dotation de 300 000 € ;
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Considérant que les Murs à Pêches ont reçu un mécénat de 50 000 € de la Fondation Française
de Jeux et l'objectif de renouvellement de ce mécénat pour un minimum total de 150 000 € ;

Considérant le lancement de la souscription publique avec un objectif minimum de collecte de
70 000 € ;

Considérant la politique mise en œuvre par la Région Île-de-France de soutien au patrimoine ;

Considérant l'octroi du label “Patrimoine d'Intérêt Régional” au site des Murs à Pêches ;

Considérant l'octroi de la subvention d’investissement d’un montant de 87 400 € par tranche
annuelle de travaux auprès de la Région Île-de-France dans le cadre de ce label ;

Considérant  le  plan  de  financement  prévisionnel  de  la  programmation  de  travaux  de
restauration  sur  la  période  2021-2025,  d’un  montant  de  1 457 000 €,  et  un  objectif  de
restauration de 1 160 ml de murs dans les Murs à Pêches ;

Considérant le programme prévisionnel de travaux pour la période 2021-2025 ;

Considérant  qu'afin  de  bénéficier  de  l'aide  financière  auprès  de  la  Région  Île-de-France,  il
convient de signer la convention n°EX058808 proposée ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 :  Approuve la convention n°EX058808 entre la ville de Montreuil et la Région Île-de-
France  portant  sur  l’attribution  d’une  subvention  dans  le  cadre  du  dispositif  « Soutien  à  la
restauration et à l’aménagement du patrimoine labellisé d’intérêt régional » pour la restauration
des Murs à Pêches.

Article 2 : Autorise monsieur le Maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention ainsi que tous actes et pièces nécessaires à son exécution.

Article 3: Dit que les recettes seront perçues sur le budget de l'exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des Démarches, du Droit et du Document

Thibaud MATHYS
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_33 : Mission confiée à l'étude notariale Blanchard-Hautefeuille pour la 
vente du patrimoine de la Ville concernant le bien sis 134 rue Saint-Denis (lots 331 
et 91) cadastré section N n°221 - Abrogation de la délibération du Conseil municipal 
n° DEL20170628_70 du 28 juin 2017 portant approbation de la cession du bien sis 
134 rue Saint-Denis cadastré section N n°221 à Montreuil (93100)

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent  : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_33 : Mission confiée à l'étude notariale Blanchard-Hautefeuille pour la
vente du patrimoine de la Ville concernant le bien sis 134 rue Saint-Denis (lots 331
et 91) cadastré section N n°221 - Abrogation de la délibération du Conseil municipal
n° DEL20170628_70 du 28 juin 2017 portant approbation de la cession du bien sis
134 rue Saint-Denis cadastré section N n°221 à Montreuil (93100)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2241-
1 ;

Vu  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  particulièrement  les  articles
L.3211-14  et  L.3221-1  pour  ce  qui  concerne  les  dispositions  applicables  aux  collectivités
territoriales et afférentes aux cessions d’immeubles du domaine privé ;

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  n°  DEL20170628_70  du  28  juin  2017  portant
approbation de la cession du bien sis 134 rue Saint-Denis cadastré section N n°221 à Montreuil
(93 100) ;

Vu l’avis rendu par France Domaine en date du 22 novembre 2021 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant que la ville de Montreuil possède du patrimoine non compris dans des secteurs de
projet, pouvant être vendu ;

Considérant que par délibération du 28 juin 2017, le conseil municipal a approuvé la cession du
bien  sis  134  rue  Saint-Denis  (lots  331  et  91  composés  d’un  appartement  et  d’une  cave)
cadastré section N n° 221 ;

Considérant que cette vente ne s’est pas réalisée, car l’acquéreur s’est désisté ;

Considérant qu’après ce désistement, la Ville a dû utiliser le logement pour un hébergement
d’urgence ;

Considérant que suite au relogement de la famille occupante, il  est à nouveau envisagé de
proposer ce bien à la vente ;

Considérant que les notaires sont outillés de plate-formes sur Internet, qu’ils utilisent afin de
publier les offres de vente, et peuvent ensuite au nom de la Ville procéder à la sélection du
meilleur candidat à l’acquisition parfaitement solvable et dont le projet sera réalisable ;

Considérant  que  la  collaboration  avec  l’étude  notariale  Blanchard-Hautefeuille  a  donné
satisfaction et qu’une nouvelle collaboration peut être envisagée avec cette étude ;

Considérant qu’il sera nécessaire de procéder à un avis public de cession et de recevoir des
offres afin d’obtenir  un prix de vente qui  ne pourra être inférieur à l'avis rendu par  France
Domaine, à savoir : sur la parcelle N 221 sise 134 rue Saint-Denis, un logement (lot 331) et une
cave (lot 91) évalués par France Domaine en date du 22 novembre 2021 à 206 000 € ;

Considérant qu’à l’issue de la procédure susvisée, cette cession sera soumise à l’approbation du
conseil municipal ;
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Après en avoir délibéré

A la majorité par
51 voix pour

3 abstentions : Murielle MAZE, Pierre SERNE, Choukri YONIS

DÉCIDE

Article 1 : Abroge la délibération DEL20170628_70 du conseil municipal du 28 juin 2017 portant
approbation de la cession du bien sis 134 rue Saint-Denis cadastré section N n°221 à Montreuil
(93 100).

Article 2 : Confie à l’étude notariale Blanchard-Hautefeuille à Montreuil, la mise en publicité par
les moyens adéquats afin d’aboutir à la vente du bien susvisé, sachant que le prix de vente ne
pourra être inférieur à l’évaluation rendue par France Domaine pour ce bien.

Article 3 : D’autoriser Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
tout acte nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

Article 4 : Les dépenses en résultant seront imputées sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des Démarches, du Droit et du Document

Thibaud MATHYS
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_34 : Remise gracieuse portant sur la redevance pour l'année 2021 due 
par le Red Star Club Montreuillois section "Musculation" (RSCM)

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent    : 1

Pouvoirs  : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_34 : Remise gracieuse portant sur la redevance pour l'année 2021 due
par le Red Star Club Montreuillois section "Musculation" (RSCM)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu la convention d'occupation accordée au Red Star Club Montreuillois (RSCM), portant sur un
local situé 7 rue de la Beaune à Montreuil et signée le 10 septembre 1992 ;

Vu le courrier en date du 1er décembre 2021 du RSCM demandant une remise gracieuse du
loyer dû pour l'année 2021 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant  que  la  Ville  de  Montreuil  a  conclu  le  10  septembre  1992 une  convention
d'occupation à titre onéreux avec le Red Star Club Montreuillois (RSCM), portant sur un local de
275 m²  environ  situé  7  rue  de  la  Beaune  à  Montreuil,  en  vue  d'y  installer  une  salle  de
musculation ;

Considérant  que cette convention prévoit  une redevance annuelle  de 12 373,62 € TTC pour
l'année 2021 ;

Considérant que l'activité économique du RSCM a été particulièrement impactée par la crise
sanitaire en raison de la diminution du nombre d'adhérents dû à la fermeture des salles de
musculation ;

Considérant que l'association joue un rôle important dans la cohésion sociale du quartier ; 

Considérant que le RSCM a fait part à la Ville de sa situation financière, sollicitant une remise
gracieuse sur la redevance due pour l'année 2021 ;

Considérant que la Ville souhaite donner un avis favorable à la demande de remise gracieuse
du RSCM ;

Considérant que l’avis du conseil municipal sera communiqué au Trésorier Municipal qui pourra,
s’il en est d’accord, accorder la remise gracieuse ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Donne un avis favorable à la demande de remise gracieuse pour le RSCM pour le titre
émis concernant la redevance de l'année 2021 pour les locaux sis 7 rue de la Beaune.
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Article  2 :  Accepte  l'annulation  de  la  recette  d'un  montant  de  12 373,62 €  effectuée  sur
l’exercice budgétaire en cours. 

Article 3 : Charge monsieur le Maire, sa représentante ou son représentant délégué, d’informer
le Trésorier municipal de cet avis favorable.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des Démarches, du Droit et du Document

Thibaud MATHYS
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_35 : Cession par la Ville de Montreuil d'une partie de la parcelle sise 83
rue Victor Hugo cadastrée section AK n° 251 au profit de l'OPHM

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent    : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_35 : Cession par la Ville de Montreuil d'une partie de la parcelle sise 83
rue Victor Hugo cadastrée section AK n° 251 au profit de l'OPHM

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2241-
1 ;

Vu le code général  de la propriété des personnes publiques, particulièrement les articles L.
3211-14  et  L.  3221-1  pour  ce  qui  concerne  les  dispositions  applicables  aux  collectivités
territoriales et afférentes aux cessions d’immeubles du domaine privé ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal approuvé par la délibération CT2020-02-04-1 du
Conseil de Territoire Est Ensemble en date du 4 février 2020, modifié par délibération CT2021-
06-29-23 du 29 juin 2021 ;

Vu l’avis de France Domaine en date du 5 janvier 2022 ;

Vu  le  projet  de  division  du  cabinet  de  géomètres-experts  Forest  et  Associés  réalisé  le  21
décembre 2021 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant que par acte notarié du 18 novembre 1976, la Ville a acquis la parcelle cadastrée
section AK n° 48 sise 83 rue Victor Hugo, d’une superficie de 745 m² ;

Considérant que cette parcelle a ensuite été réunie à d’autres parcelles pour former la parcelle
AK n° 248, puis redivisée en parcelle AK n° 249 et 251 dans le cadre de la cession à l'OPHM de
l’immeuble sis 83 rue Victor Hugo en 2002 ;

Considérant  que  l'OPHM  envisage  aujourd’hui  de  réhabiliter  intégralement  cet  immeuble,
notamment  en  rénovant  et  en  remettant  aux  normes  les  installations  du  bâti  et  en
réaménageant la cour avec la création d’un espace à végétaliser ;

Considérant  qu’à l’occasion  de  ce  projet  de  réhabilitation,  il  est  apparu  que  la  Ville  reste
propriétaire d'une partie du foncier de la cour de l'immeuble sise 83 rue Victor Hugo ;

Considérant  que  pour régulariser  cette  situation,  un  plan  de  géomètre  a  été  dressé  le  21
décembre 2021 par le cabinet Forest et Associés ;

Considérant  que  le  lot  A,  correspondant  à  une  partie  de  la  cour  appartenant  à  la  ville  de
Montreuil à céder à l'OPHM, représente une superficie de 69 m² ;

Considérant  que  la  Ville  de  Montreuil  et  l'OPHM ont  convenu  de  la  vente  du  lot  A,  d’une
superficie de 69 m², représentant une partie de la parcelle cadastrée section AK n° 251 sise 83
rue Victor Hugo, au prix de 1 € symbolique augmenté des frais de notaire, compte-tenu qu’il
s’agit d’une régularisation foncière dépendant d’une opération de logements sociaux, dans le
cadre de sa réhabilitation et d’une requalification de ses espaces extérieurs ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
46 voix pour
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8 ne participent pas au vote (art L.2131-11 du CGCT) : Stéphan BELTRAN, Murielle BENSAID,
Nassera DEFINEL, Florent GUEGUEN, Anne-Marie HEUGAS, Yann LEROY, Murielle MAZE, Amin
MBARKI

DÉCIDE

Article 1 :  Autorise la cession d’un terrain d’une superficie de 69 m², dépendant de la parcelle
sise 83 rue Victor Hugo cadastrée section AK n° 251, représenté par le lot A sur le plan dressé le
21 décembre 2021 par le cabinet de Forest et Associés, au profit de l'OPHM, au prix de 1 €
symbolique. Les frais d’actes et leur suite resteront à la charge de l'OPHM.

Article  2 :  Autorise  Monsieur  le  maire  en  sa  qualité  de  représentant  de  la  Commune  de
Montreuil,  sa représentante ou son représentant habilité  à  cet  effet,  à  signer  tous actes et
pièces, au nom de la Commune, se rapportant à ladite vente et notamment la promesse de
vente et l’acte authentique de vente dès que la présente délibération sera certifiée exécutoire.

Article 3 : La recette sera perçue sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des Démarches, du Droit et du Document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_36 : Attribution d'une subvention pour dépassement de la charge 
foncière de référence à l'Office Public de l'Habitat Montreuillois et signature d'une 
convention de réservation de logements pour la réalisation d'un immeuble de vingt-
trois logements sociaux situés 17-19, rue Édouard Vaillant

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent    : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent(s) : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_36  :  Attribution  d'une  subvention  pour  dépassement  de  la  charge
foncière de référence à l'Office Public de l'Habitat Montreuillois et signature d'une
convention de réservation de logements pour la réalisation d'un immeuble de vingt-
trois logements sociaux situés 17-19, rue Édouard Vaillant

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article 2298 du code civil ;

Vu les articles L 441-1 et R 441-5 du code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu la délibération DEL20161130_4 du conseil municipal en date du 30 novembre 2016 portant
sur  le  régime  de  la  taxe  d'aménagement  applicable  sur  la  commune  de  Montreuil  et
l'instauration de cinq secteurs d’application d’un taux majoré à 20 % de la part communale ;

Vu  la  délibération  n°21-025  du  Conseil  d’Administration  de  l’Office  Public  de  l’Habitat
Montreuillois en date du 28 juin 2021, approuvant le plan de financement de l'opération 17-19
rue Édouard Vaillant ;

Vu la cession du terrain sis 17-19 rue Édouard Vaillant par la Ville à l’Office Public de l’Habitat
Montreuillois (OPHM) signée le 8 décembre 2016 ;

Vu  le  programme de  construction  de  vingt-trois  logements  sociaux  sis  17-19,  rue  Édouard
Vaillant par l'OPHM ;

Vu  les  contrats  de  prêt  n°130693  et  n°130694  signés  entre  l’Office  Public  de  l’Habitat
Montreuillois (OPHM) et la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) ;

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  en  date  du  9  février  2022,  accordant  la  garantie
d'emprunt à hauteur de 100 % au bénéfice de l’Office Public de l’Habitat Montreuillois (OPHM)
d’un emprunt global de 3 917 735 € consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC)
destiné à financer la réalisation de cet immeuble de vingt-trois logements locatifs sociaux ;

Vu le dossier de présentation de l'OPHM, en annexe de cette délibération ;

Vu le projet de convention de réservation de sept logements au bénéfice de la Ville, en annexe
de cette délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant que dans le cadre de la politique de l’habitat de la Ville, cette opération contribue,
à sa mesure, à augmenter l’offre de logements sociaux sur la commune, en particulier celle de
l'Office  Public  de  l’Habitat  Montreuillois  conformément  à  l’objectif  de  la  Ville  d’assurer  une
mixité sociale en centre-ville ;

Considérant que le montage financier pour la réalisation de ces vingt-trois logements sociaux
comprend des subventions de l’État, du Conseil Régional et des Collecteurs et des Prêts de la
Caisse des Dépôts et Consignations ainsi que des fonds propres de l'Office Public de l'Habitat
Montreuillois ;

Considérant que la charge foncière de l’opération, qui intégrait une taxe d’aménagement de
5 % pour la part communale soit 49 000 euros dans le montage financier élaboré en 2016, subit
une augmentation de 145 000 euros par l’application du taux majoré à 20 %, ce qui conduit à
une taxe communale d’un montant total de 194 000 euros, ;

Considérant que le montage financier nécessite, outre une garantie d’emprunt, une subvention
de la Ville pour aider au financement de la construction de logements sociaux par l'OPHM dans
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ce quartier, et une subvention de 145 000 € en compensation de la part communale de taxe
d’aménagement ;

Considérant que la Ville et l'OPHM prévoient, en contre-partie de la garantie des emprunts et de
la subvention pour surcharge foncière, que la Ville bénéficie d’un droit à réservation de 30 %
des logements de l’opération, soit sept logements réservés, selon les termes de la convention
de réservation annexée à la présente délibération ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
46 voix pour

8 ne participent pas au vote (art L.2131-11 du CGCT) : Stéphan BELTRAN, Murielle BENSAID,
Nassera DEFINEL, Florent GUEGUEN, Anne-Marie HEUGAS, Yann LEROY, Murielle MAZE, Amin
MBARKI

DÉCIDE

Article 1 : Accorde une subvention de 145 000 euros à l’Office Public de l’Habitat Montreuillois
pour  la  réalisation  d’un  immeuble  de  vingt-trois  logements  locatifs  sociaux  sis  17-19  rue
Édouard Vaillant.

Article 2 : Approuve la convention de réservation de logements ayant pour objet de définir le
contingent communal ainsi que les modalités d’attribution, annexée à la présente délibération.

Article 3 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué-e, à signer
la convention de réservation de logements ayant pour objet de définir le contingent communal
ainsi que ses modalités d’attribution, lorsque la présente délibération sera certifiée exécutoire,
et tout acte permettant le versement de la subvention.

Article 4 : La dépense en résultant sera inscrite au budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des Démarches, du Droit et du Document

Thibaud MATHYS
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_37 : Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de L'Office Public de 
l'Habitat Montreuillois (OPHM) d'un emprunt d'un montant global de 3917735€, 
consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations, destiné à financer la 
construction de 23 logements locatifs sociaux sis17/19 rue Édouard Vaillant à 
Montreuil.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent  : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_37 :  Garantie à hauteur  de 100% au bénéfice de L'Office Public  de
l'Habitat  Montreuillois  (OPHM)  d'un  emprunt  d'un  montant  global  de  3917735€,
consenti  par  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  destiné  à  financer  la
construction  de  23  logements  locatifs  sociaux  sis17/19  rue  Édouard  Vaillant  à
Montreuil.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2252-1
et L. 2252-2 ;

Vu le code civil, notamment son article 2298 ;

Vu la  délibération du conseil  municipal  en date du 9 février  2022 portant  attribution d’une
subvention pour surcharge foncière à l'Office Public de l’Habitat Montreuillois (OPHM) pour la
construction de 23 logements locatifs sociaux sis  17/19 rue Édouard Vaillant à Montreuil et le
projet de convention de réservation de logement qui y est annexé ;

Vu les contrats de prêt n°130693 et n°130694 en annexe signé entre l'Office Public de l'Habitat
Montreuillois (OPHM), ci-après l’Emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant  que  l'Office  Public  de  l’Habitat  Montreuillois  envisage  la  construction  de  23
logements (6 PLAI, 13 PLUS, 4 PLS) sis 17/19 rue Édouard Vaillant à Montreuil ;

Considérant  que,  pour  financer  cette  construction,  l’Office  Public  de  l’Habitat  Montreuillois
(OPHM) se propose de contracter un emprunt d’un montant de 3 917 735,00 € consenti par la
Caisse des dépôts et Consignations ;

Considérant que l’octroi de ce prêt est conditionné par l’obtention de la garantie de la Ville à
hauteur de 100 % ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
46 voix pour

8 ne participent pas au vote (art L.2131-11 du CGCT) : Stéphan BELTRAN, Murielle BENSAID,
Nassera DEFINEL, Florent GUEGUEN, Anne-Marie HEUGAS, Yann LEROY, Murielle MAZE, Amin
MBARKI

DÉCIDE

Article 1 : Dit que la Ville accorde sa garantie à hauteur de 100 %, au bénéfice l'Office Public de
l’Habitat Montreuillois (OPHM), pour le remboursement d’un contrat de prêt d’un montant global
de 3 917 735,00 €, destiné à financer la construction de 23 logements (6 PLAI, 13 PLUS, 4 PLS)
sis 17/19 rue Édouard Vaillant à Montreuil,  souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions des
contrats de prêt :

 Contrat n°130 693 constitué de 5 lignes de prêt
 Contrat n°130 694 constitué de 6 lignes de prêt
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Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :
 La garantie de la commune de Montreuil  est accordée pour  la durée totale du prêt,

jusqu’au  complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement  dues par  l’emprunteur  dont  il  ne  se serait  pas  acquitté  à  la  date
d’exigibilité.

 Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations,
la  commune  de  Montreuil  s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : Le conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer en cas de besoin des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Article 4 : Dit qu’en contrepartie de la garantie de l’emprunt, l’Emprunteur s’engage à réaliser
les attributions de logements en concertation avec la ville de Montreuil qui se voit attribuer un
droit de réservation de 30 % des 23 logements (6 PLAI, 13 PLUS, 4 PLS) que compte l’opération,
soit 7 logements, pour la durée du prêt concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des Démarches, du Droit et du Document

Thibaud MATHYS
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_38 : Octroi par la ville d'une garantie autonome au bénéfice de 
certains créanciers de l'Agence France Locale - 2022

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent     : 1

Pouvoirs  : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_38  :  Octroi  par  la  ville  d'une  garantie  autonome  au  bénéfice  de
certains créanciers de l'Agence France Locale - 2022

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.1611-3-
2 ;

Vu la délibération n°DEL20131121-8 du conseil  municipal du 21 novembre 2013 approuvant
l’adhésion de la ville de Montreuil à l’Agence France Locale ;

Vu la délibération n°DEL20161130_38 du conseil municipal du 30 novembre 2016 approuvant la
révision du pacte d’actionnaire de l’Agence France Locale ; 

Vu la délibération n°DEL20170315_43 du conseil municipal du 15 mars 2017 portant octroi par
la ville d’une garantie autonome au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale ;

Vu la délibération n°DEL20180328_44 du conseil municipal du 28 mars 2018 portant octroi par
la ville d’une garantie autonome au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale ;

Vu la délibération n°DEL20190327_49 du conseil municipal du 27 mars 2019 portant octroi par
la ville d’une garantie autonome au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale ;

Vu la délibération n°DEL20200528_5 du conseil municipal du 28 mai 2020 portant délégation
d’attributions du Conseil municipal au Maire ;

Vu la délibération n°DEL20200624_18 du conseil municipal du 24 juin 2020 portant désignation
des délégués du Conseil municipal au sein de l’Agence France locale ;

Vu la délibération n°DEL20200704_24 du conseil municipal du 4 juillet 2020 portant octroi par la
ville d’une garantie autonome au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale ;

Vu la délibération n°DEL20210210_28 du conseil municipal du 10 février 2021 portant octroi par
la ville d’une garantie autonome au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale ;

Vu les statuts des deux sociétés du Groupe Agence France Locale et considérant la nécessité
d’octroyer à l’Agence France Locale, une garantie autonome à première demande, au bénéfice
de certains créanciers de l’Agence France Locale, à hauteur de l’encours de dette de la ville,
afin que la ville puisse bénéficier de prêts auprès de l’Agence France Locale ;

Vu l’acte d’adhésion au Pacte de l’Agence Locale signé le 24 juin 2014 par la Ville ;

Vu le document décrivant le mécanisme de la Garantie, soit le Modèle 2016-1 en vigueur à la
date des présentes ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
53 voix pour

1 abstention : Murielle MAZE
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DÉCIDE

Article  1 :  Décide que la  Garantie de la  ville  de Montreuil  est  octroyée dans les  conditions
suivantes  aux  titulaires  de  documents  ou  titres  émis  par  l’Agence  France  Locale,  (les
bénéficiaires) :

 le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l’année 2022 est égal au
montant  maximal  des  emprunts  que  la  ville  de  Montreuil  est  autorisée  à  souscrire
pendant l’année 2022, ;

 la  durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts
détenu par la ville de Montreuil pendant l’année 2022 auprès de l’Agence France Locale
augmentée de 45 jours ;

 la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant habilité d’un
ou de plusieurs Bénéficiaires ou par la Société Territoriale ; 

 et si la Garantie est appelée, la ville de Montreuil s’engage à s’acquitter des sommes
dont le paiement lui est demandé, dans un délai de 5 jours ouvrés ; 

 le nombre de Garanties octroyées par le maire de la ville de Montreuil au titre de l’année
2022 sera égal au nombre de prêts souscrits auprès de l’Agence France Locale, dans la
limite des sommes inscrites au budget primitif de référence, et que le montant maximal
de chaque Garantie sera égal au montant tel qu’il figure dans l’acte d’engagement.

Article 2 : Autorise le maire de la ville de Montreuil, pendant l’année 2022, à signer le ou les
engagements de Garantie pris par la ville de Montreuil, dans les conditions définies ci-dessus,
conformément  aux  modèles  présentant  l’ensemble  des  caractéristiques  de  la  Garantie  et
figurant en annexes ;

Article 3 : Autorise monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à prendre
toutes  les  mesures  et  à  signer  tous  les  actes  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente
délibération.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des Démarches, du Droit et du Document

Thibaud MATHYS
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_39 : Modalités de mise en œuvre du RIFSEEP (régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel) à la filière médico-sociale pour le cadre d'emploi des sages-femmes 
territoriales.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent     : 1

Pouvoirs  : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_39 :  Modalités de mise en œuvre du RIFSEEP (régime indemnitaire
tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l'expertise  et  de  l'engagement
professionnel) à la filière médico-sociale pour le cadre d'emploi des sages-femmes
territoriales.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires
et notamment son article 20 ;

Vu la loi  n°84-53  du 26  janvier 1984 modifiée  portant dispositions  statutaires relatives à  la
Fonction Publique Territoriale et notamment son article 88 ;

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26
janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ;

Vu  le  décret  n°2010-9997  du  26  août  2010  relatif  au  régime  de  maintien  des  primes  et
indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines
situations de congés ;

Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 m o d i f i é  portant création d’un régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement
professionnel dans la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur
professionnelle des fonctionnaires territoriaux ;

Vu le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la
fonction publique territoriale ;

Vu l’arrêté ministériel  du 27 août 2015 modifié  pris en application de l'article 5 du décret n°
2014-513  du  20  mai  2014  portant  création  d'un  régime  indemnitaire  tenant  compte  des
fonctions,  des  sujétions,  de  l'expertise  et  de  l'engagement  professionnel  dans  la  fonction
publique de l’État ;

Vu l’arrêté du 27 décembre 2016 pris en application de l’article 7 du décret n°2014-513 du 20
mai 2014 portant création du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions,
de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique d’État ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l’application au corps des conseillers techniques de
service  social  des  administrations  de  l’Etat  ainsi  qu’à  l’emploi  d’inspecteur  technique  de
l’action sociale des administrations de l’Etat des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai
2014 portant création du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique d’État ;
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Vu la circulaire du 5 décembre 2014 du Ministre de la  décentralisation et  de la  fonction
publique relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions,
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel ;

Vu  la  délibération  2003-258  du  conseil  municipal  du  25  septembre  2003  relative  à  la
modification du régime indemnitaire des filières administrative, technique, sanitaire et sociale,
culturelle,  sportive,  animation et  police  municipale  et  diverses primes et  sujétions ;  et  les
délibérations modificatives portant notamment sur les sujétions ; 

Vu  la  délibération  DEL20180207_16  du  conseil  Municipal  du  7  février  2018  relative  aux
principes généraux sur la mise en place du RIFSEEP ;

Vu le tableau annexe portant application du RIFSEEP à la filière médico-sociale pour le cadre
d'emploi des sages-femmes territorial ;

Vu l’avis du comité technique du 24 janvier 2022 ; 

Vu le tableau des effectifs ;

Vu les crédits inscrits au budget ; 

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 07 février 2022 ;

Considérant que depuis 2014, l’État a engagé une réforme du régime indemnitaire versé dans la
fonction publique d’État (FPE) ;

Considérant  que  la  publication  des  arrêtés  faisant  application  du  RIFSEEP  aux  corps  de  la
fonction publique d’Etat prive de base légale le versement du régime indemnitaire pour les
cadres d’emplois correspondant de la fonction publique territoriale et que la commune, en tant
qu’employeur territorial, doit sécuriser le cadre juridique dans lequel elle verse à ses agents,
toutes catégories confondues, les éléments de régime indemnitaire ; 

Considérant que le décret du 7 février 2020 a institué des correspondances provisoires entre
corps d’État et cadres d'emploi de la fonction publique territoriale de façon à pouvoir finaliser le
déploiement du RIFSEEP dans la fonction publique territoriale. 

Considérant que la Ville a délibéré, le 7 février 2018, sur la structuration du RIFSEEP dans le
respect des principes suivants : 

 principe d'autonomie des collectivités territoriales 
 principe de légalité et de parité tel que prévu par l'article 88 de la loi n°84-53 du 26

janvier 1984 
 principe de sécurité juridique 
 principe de protection  sociale en assurant  le  versement du régime indemnitaire  aux

agents en congé pour maladie, dans les mêmes proportions que leur traitement
 principe d'équité entre agents en versant aux contractuels le même régime indemnitaire

que celui  versé aux fonctionnaires et en conservant un parallélisme entre les cadres
d'emplois  concernés  par  le  RIFSEEP  et  ceux  qui  ne  le  sont  pas  et  continueront  de
bénéficier d'un régime indemnitaire fondé sur la catégorie, le niveau de responsabilité et
les sujétions

 principe  d'évaluation  objective  des  agents  et  de  non  mise  en  concurrence  de  ces
derniers.

Considérant que ce régime indemnitaire se compose :
 d’une part, l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) liée aux fonctions

exercées par l’agent dont le versement à titre individuel est obligatoire
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 et  d’autre  part,  le  complément  indemnitaire  annuel  (CIA)  destiné  à  valoriser
l’engagement professionnel,  dont le  versement à titre individuel  est  facultatif  et  non
automatiquement reconductible d’une année sur l’autre ; 

et qu'en vertu du principe de parité, le cumul de l'IFSE et du CIA ne peut dépasser les montants
maximaux fixés pour la fonction publique d’État ;

Considérant que dans le cadre de l’augmentation de l’offre de soins dans les centres de santé
municipaux, un poste de sage-femme territoriale a été créé au tableau des effectifs lors du
Conseil Municipal du 11 décembre 2019 ;

Considérant  qu’il  convient  de  pourvoir  ce  poste  afin  de  répondre  aux  besoins  des
Montreuilloises et Montreuillois ;

Considérant la nécessité d’instaurer un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) pour le cadre d’emploi des
sages-femmes territoriales – filière médico-sociale ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Dit que tous les articles de la délibération du 7 février 2018 relatifs aux principes
généraux de la mise en place du RIFSEEP sont rappelés et applicables pour la mise en œuvre du
dispositif au cadre d’emploi des sages-femmes territoriales (filière médico-sociale).

Article 2 : Dit que le cadre d’emploi des sages-femmes territoriales est subdivisé en groupes de
fonction pour lesquels les montants « plancher » et « plafond » du régime indemnitaire qui peut
être servi sont précisés dans l’annexe jointe à la présente délibération.

Article 3 : Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des Démarches, du Droit et du Document

Thibaud MATHYS

576

http://www.telerecours.fr/
ideschamps
THIBAUD CM



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_40 : Adhésion de la Ville à l'Association des archivistes français (AAF)

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent     : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  •  T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R577



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_40 : Adhésion de la Ville à l'Association des archivistes français (AAF)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2321-
2 ;

Vu  le  code  du  patrimoine  et  notamment  son  livre  II,  chapitre  II  relatif  à  la  collecte,  la
conservation et la protection des archives ;

Vu les statuts de l'Association des archivistes français (AAF) et son règlement intérieur, annexés
à la présente délibération ; 

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant  ses  nombreux  adhérents,  la  Ville  rejoint  un  large  réseau  professionnel  lui
permettant  d'accéder  à  des  espaces  de  partage  d'informations  ou  conseils  pratiques  et
théoriques liés à l'activité de la collectivité ;

Considérant que l'AAF défend les intérêts de la profession d'archiviste et promeut l'image et la
visibilité du métier d'archiviste, jouant également un rôle actif  dans les travaux de réflexion
archivistique  et  réglementaires,  en  bonne  intelligence  avec  le  Service  interministériel  des
Archives de France et les instances universitaires ;

Considérant que l'adhésion permet une participation de la Ville aux colloques et manifestations
professionnelles organisés par l'association afin d'apporter un rayonnement et la voix de la ville
de Montreuil.

Considérant qu’il convient, suite à l'adhésion à l'association, que le conseil municipal désigne un
mandataire et un bénéficiaire, conformément aux statuts et au règlement intérieur ;

Considérant que le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder par scrutin
secret pour ces nominations ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve l'adhésion à l’association des archivistes français à compter de l'exercice
2022.

Article 2 : Approuve le versement de la somme de 200 € pour l’adhésion à l'association des
archivistes français au titre de la cotisation pour l'année 2022.

Article 3 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
tous les documents y afférents.

Article  4 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné. 
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Article 5 : Procède au scrutin public à la désignation d’un mandataire et d'un bénéficiaire  au
sein de l’association des archivistes français.

Article 6 : Prend acte de la candidature de :
– Pour le mandataire : Mme Alexie LORCA 
– Pour le bénéficiaire, sur proposition de Monsieur le maire, le responsable des archives et de la
documentation, en tant qu’agent territorial.

Article 7 : En vertu de l’article L. 2121-21 alinéa 5 du code général des collectivités territoriales,
désigne Mme Alexie LORCA mandataire et le responsable des archives et de la documentation,
en tant que bénéficiaire, au sein de l’association des archivistes français, avec effet immédiat.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des Démarches, du Droit et du Document
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220209_41 : Attribution de mandats spéciaux aux élus

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent    : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 9 février, à 19h03, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 31 janvier 2022

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame BONNEAU, Monsieur CHARLES, Monsieur CONSALVI, Madame CREACHCADEC, Madame
DEFINEL,  Madame  DEHAY,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Madame HEDHUIN,
Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Monsieur  LAMARCHE,  Monsieur  LE
CHEQUER, Monsieur LEGHMIZI, Madame LORCA, Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame  PEYRAMAURE,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absents  donnant  pouvoir  :  Monsieur  Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE, Madame Nathalie LANA à Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Karine  POULARD  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Monsieur  Amin
MBARKI à Madame Loline BERTIN, Madame Nathalie LELEU à Monsieur Luc DI GALLO, Madame
Méline LE GOURRIEREC à Madame Anne TERNISIEN, Monsieur Thomas CHESNEAUX à Monsieur
Thomas METTEY, Monsieur Yann LEROY à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à
Monsieur Patrice BESSAC.
Absent : Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Thomas METTEY a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R580



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h03.

DEL20220209_41 : Attribution de mandats spéciaux aux élus

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2123-
18 ;

Vu la délibération n°DEL20160928_48 du 28 septembre 2016 portant remboursement des frais
de missions des élus municipaux ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 7 février 2022 ;

Considérant  que les  élus  sont  amenés  à  accomplir  des  missions  dans  l’intérêt  des  affaires
communales ;

Considérant qu’il convient que le conseil municipal attribue des mandats spéciaux à ses élus
avant d’autoriser le remboursement des frais engagés dans ce cadre ;

Considérant  la mission en Palestine organisée par  le RCDP du 12 au 18 février  2022, sous
réserve des restrictions de voyage liées à la Covid 19, dans le cadre de la coopération avec Beit
Sira et du projet avec le Centre Al-Bustan ;

Considérant la mission au Sénégal concernant le 9ᵉ Forum de l’eau à Dakar du 21 au 27 mars
2022, sous  réserve des restrictions de voyage liées à la Covid 19,  dans le cadre  du projet
assainissement et eau de la coopération Montreuil-Yelimané et de l'invitation de Cités Unies
France ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
52 voix pour

2 ne participent pas au vote (art L.2131-11 du CGCT) : Alexie LORCA, Halima MENHOUDJ

DÉCIDE

Article 1 : Attribue mandat spécial pour la mission en Palestine menée par le RCDP du 12 au 18
février 2022 à Madame Alexie LORCA qui sera amenée à effectuer un déplacement en Palestine,
sous réserve des restrictions de voyage liées à la Covid 19, dans le cadre de la coopération avec
BeitSira et du projet avec le Centre Al-Bustan.

Article 2 : Attribue mandat spécial pour la mission au Sénégal concernant le 9ᵉ Forum de l’eau à
Dakar du 21 au 27 mars 2022 à Madame Halima MENHOUDJ, sous réserve des restrictions de
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voyage liées à la Covid 19, dans le cadre du projet assainissement et eau de la coopération
Montreuil-Yelimané et de l'invitation de Cités Unies France.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
Le directeur des Démarches, du Droit et du Document

Thibaud MATHYS
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Direction des Démarches, du Droit et du Document
Secrétariat Général

DELIBERATIONS
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_1 : Compte de gestion du comptable des finances publiques - Exercice 
2021 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 43

Absents : 2

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO, Madame GLEMAS,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Monsieur LAMARCHE, Madame LANA, Monsieur LE
CHEQUER,  Madame LE  GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,
Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame
PREVIATO, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Madame
Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur  Wandrille  JUMEAUX,  Monsieur  Richard  GALERA  à  Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Sidonie  PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame
Mireille  ALPHONSE à  Monsieur  Djamel  LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde BEDREDDINE à Monsieur
Philippe LAMARCHE, Monsieur Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba
KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à Madame Méline LE GOURRIEREC,
Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Madame DOUCOURE.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R583



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_1 : Compte de gestion du comptable des finances publiques - Exercice
2021  

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 ; L.2121-31,
D.2343-1 et suivants ;

Vu la délibération DEL20210331_4 du conseil municipal du 31 mars 2021 portant adoption du
budget primitif pour 2021 ;

Vu la délibération DEL20211208_9 du conseil municipal du 8 décembre 2021 portant adoption
de la décision modificative n°1 du budget primitif 2021 de la Ville ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant le compte de gestion de l'exercice 2021 du budget principal de la ville de Montreuil
dressé par le comptable public ;

Considérant le budget primitif de l'exercice 2021, les titres définitifs des créances à recouvrer,
le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de
recettes et les bordereaux des mandats, les états de développement des comptes de tiers, ainsi
que les états des restes à payer ;

Considérant que le comptable public a bien repris dans ses écritures le montant de chacun des
soldes figurant au bilan de l'exercice 2020, celui de tous les titres de recettes émis et celui de
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre
qu'il lui a été demandé de passer dans ses écritures ;

Considérant que le compte de gestion 2021 du budget principal de la Ville a été certifié exact
dans son résultat par le comptable public et le directeur départemental des finances publiques
de la Seine-Saint-Denis ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
49 voix pour

4 abstentions : Julien GUILLOT, Murielle MAZE, Pierre SERNE, Choukri YONIS

DÉCIDE

Article  1 :  Adopte le  compte de gestion du comptable public  de l'exercice 2021 du budget
principal de la Ville dont les résultats s'établissent ainsi :

 Fonctionnement Investissement TOTAL

Dépenses 216 350 483,69 49 219 784,06 265 570 267,75

Recettes 228 333 878,26 43 338 847,43 271 672 725,69

Résultat d'exécution 11 983 394,57 - 5 880 936,63 6 102 457,94

Résultat n-1 reporté 8 971 127,27 - 3 143 399,62 5 827 727,65

Résultat de clôture 2021 20 954 521,84 - 9 024 336,25 11 930 185,59
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Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_2 : Compte administratif - Exercice 2021 et affectation des résultats 
au Budget primitif 2022 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 42

Absents  : 4

Pouvoirs : 9
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame  CREACHCADEC,
Madame  DEFINEL,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  GLEMAS,  Monsieur
GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HRISTACHE,
Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Monsieur LAMARCHE, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER,
Madame  LE  GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur
MADAULE, Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,
Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur VIGNERON,
Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Madame
Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur  Wandrille  JUMEAUX,  Monsieur  Richard  GALERA  à  Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Sidonie  PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame
Mireille  ALPHONSE à  Monsieur  Djamel  LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde BEDREDDINE à Monsieur
Philippe LAMARCHE, Monsieur Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA, Madame Alexie
LORCA  à  Madame  Méline  LE  GOURRIEREC,  Monsieur  Mathieu  TOME  à  Monsieur  Olivier
MADAULE.
Absents : Monsieur BESSAC, Madame BONNEAU, Madame DOUCOURE, Madame KEITA.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R586



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_2 : Compte administratif - Exercice 2021 et affectation des résultats
au  Budget  primitif  2022  

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.1612-12,
L.2121-14, L.2121-31, D.2342-1 et suivants ;

Vu la délibération DEL20210331_4 du conseil municipal du 31 mars 2021 portant adoption du
budget primitif pour 2021 ;

Vu la délibération DEL20211208_9 du conseil municipal du 8 décembre 2021 portant adoption
de la décision modificative n°1 du budget primitif 2021 de la Ville ;

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021 établi par le comptable des finances publiques ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que Monsieur Gaylord LE CHEQUER, a été désigné pour présider la séance lors de
l’adoption du compte administratif 2021 à la majorité par (49 voix POUR ; 4 abstentions) ;

Considérant la présentation du compte administratif de l’exercice 2021 ;

Considérant que Monsieur Patrice BESSAC, maire, s’est retiré au moment du vote ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
47 voix pour

4 abstentions: Julien GUILLOT, Murielle MAZE, Pierre SERNE, Choukri YONIS

DÉCIDE

Article 1 : Acte de la présentation du compte administratif 2021 par Monsieur Patrice Bessac,
maire. 

Article 2 : Adopte le compte administratif de l’exercice 2021 et acte les résultats suivants :

 Fonctionnement Investissement TOTAL

Dépenses 216 350 483,69 49 219 784,06 265 570 267,75

Recettes 228 333 878,26 43 338 847,43 271 672 725,69

Résultat d'exécution 11 983 394,57 - 5 880 936,63 6 102 457,94

Résultat n-1 reporté 8 971 127,27 - 3 143 399,62 5 827 727,65

Résultat de clôture 2021 20 954 521,84 - 9 024 336,25 11 930 185,59

Article 3 : Constate la stricte concordance entre le compte administratif 2021 et le compte de
gestion 2021 établi par le comptable des finances publiques.
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Article 4 : Reconnaît la sincérité des restes à réaliser de la section d’investissement en dépenses
(13.955.203,82 €) et en recettes (7.777.135,87 €).

Article 5 : Affecte le résultat de fonctionnement 2021 (20.954.521,84 €) au budget primitif 2022
comme suit :

- 5.752.117,64 € en recettes de fonctionnement, au chapitre 002.
- 15.202.404,20 € en recettes d’investissement, au compte 1068.

Article 6 : Affecte le résultat d’investissement 2021 (-9.024.336,25 €) au budget primitif 2022
comme suit :

- 9.024.336,25 € en dépenses d’investissement, au chapitre 001.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_3 : Adoption du budget primitif 2022

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absents : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC,  Madame  DEFINEL,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame
DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,
Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Monsieur LAMARCHE,
Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame
LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,  Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame POULARD, Madame PREVIATO, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN,
Madame TERNISIEN, Monsieur VIGNERON, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Madame
Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur  Wandrille  JUMEAUX,  Monsieur  Richard  GALERA  à  Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Sidonie  PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame
Mireille  ALPHONSE à  Monsieur  Djamel  LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde BEDREDDINE à Monsieur
Philippe LAMARCHE, Monsieur Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba
KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à Madame Méline LE GOURRIEREC,
Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absente : Madame BONNEAU.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R589



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_3 : Adoption du budget primitif 2022

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.2311-1
à L.2343-2 ;

Vu la délibération n°DEL20220209_1 du conseil municipal du 9 février 2022 prenant acte de la
tenue du débat sur les orientations budgétaires 2022 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que le maire présente le budget au conseil municipal pour vote de ce dernier ;

Considérant que le budget primitif pour l’exercice 2022 est présenté par nature ;

Considérant qu’il y a lieu de voter le budget primitif pour l’exercice 2022 ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
50 voix pour
4 voix contre : Julien GUILLOT, Murielle MAZE, Pierre SERNE, Choukri YONIS

DÉCIDE

Article 1 :  Adopte le budget primitif pour l’exercice 2022, par chapitre, sans vote formel sur
chacun des chapitres, tel que présenté en annexe et équilibré de la façon suivante :

- Section de fonctionnement : 238.300.000,00 euros
- Section d’investissement : 111.000.000,00 euros

Article  2 :  Autorise  le  versement  des  subventions  figurant  dans  l’annexe  du  document
budgétaire (annexe IV B1.7).

Article 3 : Donne délégation au maire pour contracter les produits nécessaires à la couverture
du  besoin  de  financement  de  la  commune  ou  à  la  sécurisation  de  son  encours  de  dette,
conformément aux termes de l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales
et dans les conditions et limites définies ci-après.

Article 4 : Autorise le maire à contracter, au titre de l’exercice 2022 et tel que prévu au budget
primitif,  des  emprunts  pour  un montant  maximum de  12.119.000,00  euros  et  à  signer  les
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contrats de prêts correspondants.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_4 : Vote des taux de fiscalité directe locale pour l'année 2022

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 44

Absent  : 1

Pouvoirs : 10
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC,  Madame  DEFINEL,  Monsieur  DELAUNAY,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame
DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,
Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Monsieur LAMARCHE,
Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame
LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur  MBARKI,  Madame
MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,
Madame POULARD, Madame PREVIATO, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN,
Madame TERNISIEN, Monsieur VIGNERON, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Madame
Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur  Wandrille  JUMEAUX,  Monsieur  Richard  GALERA  à  Madame
Dominique  GLEMAS,  Madame  Sidonie  PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame
Mireille  ALPHONSE à  Monsieur  Djamel  LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde BEDREDDINE à Monsieur
Philippe LAMARCHE, Monsieur Stéphan BELTRAN à Madame Dominique ATTIA, Madame Djeneba
KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à Madame Méline LE GOURRIEREC,
Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absente : Madame BONNEAU.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R592



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_4 : Vote des taux de fiscalité directe locale pour l'année 2022

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;

Vu le code général des impôts ;

Vu la loi n°80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale ;

Vu la loi n°2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu la délibération n°DEL20220330_3 du conseil  municipal en date du 30 mars 2022 portant
adoption du budget primitif de l'exercice 2022 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant la nécessité de se prononcer sur les taux d’imposition des taxes suivantes pour 
l’année 2022 : taxe foncière sur les propriétés bâties et taxe foncière sur les propriétés non 
bâties ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
50 voix pour
4 voix contre : Julien GUILLOT, Murielle MAZE, Pierre SERNE, Choukri YONIS

DÉCIDE

Article 1 : Fixe les taux de fiscalité directe locale pour l’année 2022 comme suit :
- Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 41,44%
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 35,38% 

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_5 : Participation au Fonds d'action extérieure des collectivités 
territoriales en soutien aux accueils de réfugiés ukrainiens

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 43

Absent  : 1

Pouvoirs : 11
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Monsieur DI GALLO, Madame DOUCOURE, Madame GLEMAS,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Monsieur LAMARCHE, Madame LANA, Monsieur LE
CHEQUER,  Madame LE  GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,
Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame
PREVIATO, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur Belaïde BEDREDDINE à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Stéphan
BELTRAN à  Madame Dominique ATTIA,  Madame Djeneba KEITA  à  Monsieur  Patrice  BESSAC,
Madame Alexie LORCA à Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur
Olivier MADAULE.
Absent : Madame BONNEAU.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R594



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_5  :  Participation  au  Fonds  d'action  extérieure  des  collectivités
territoriales en soutien aux accueils de réfugiés ukrainiens

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1115-1, L. 1611-4 et
L. 2121-29 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n°2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ;

Vu la délibération DEL20220330_3 du conseil municipal du 30 mars 2022 portant adoption du
budget primitif pour l’exercice 2022 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que l'Ukraine connaît depuis le 24 février 2022 une situation d'urgence, à laquelle
les collectivités françaises souhaitent apporter leur soutien ;

Considérant que la Ville se mobilise par la collecte de dons par la protection civile et piloté par
le CCAS ; 

Considérant  que  la  Ville,  peut  également  apporter  son  soutien  et  une  aide  d’urgence  aux
victimes de crises humanitaires par le fonds d’action extérieure des collectivités territoriales du
ministère de l'Europe et des Affaires Étrangères ; 

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve le versement d'une subvention exceptionnelle de 10 000 euros au Fond
d'Action  Extérieure  des  Collectivités  territoriales  du  ministère  de  l'Europe  et  des  Affaires
Étrangères.

Article  2 :  Autorise  le  maire,  sa représentante  ou son représentant  ou  délégué,  à  signer  la
notification de subvention et tout acte nécessaire au versement de la subvention dès que la
présente délibération sera exécutoire. 
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Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_6 : Dénomination d'une venelle dans la ZAC Boissiere Acacia

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 43

Absent  : 1

Pouvoirs : 11
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Monsieur DI GALLO, Madame DOUCOURE, Madame GLEMAS,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Monsieur LAMARCHE, Madame LANA, Monsieur LE
CHEQUER,  Madame LE  GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,
Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame
PREVIATO, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur Belaïde BEDREDDINE à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Stéphan
BELTRAN à  Madame Dominique ATTIA,  Madame Djeneba KEITA  à  Monsieur  Patrice  BESSAC,
Madame Alexie LORCA à Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur
Olivier MADAULE.
Absente : Madame BONNEAU.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R597



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_6 : Dénomination d'une venelle dans la ZAC Boissiere Acacia

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu le décret n°94-1112 du 19 décembre 1994 relatif à la communication au centre des impôts
foncier  ou au bureau du cadastre de la  liste alphabétique des voies  de la  commune et du
numérotage des immeubles ;

Vu le plan annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant la nécessité d'attribuer un nom à la venelle située entre la rue de Rosny et la rue
du 17 octobre 1961 récemment aménagée dans le cadre de « la ZAC Boissiere Acacia, îlot G » ;

Considérant le souhait de la ville de Montreuil d’honorer la mémoire de Lucie Wynen, conseillère
municipale,  puis adjointe au Maire sur les  œuvres sociales  et  l'enfance,  première,  et  seule,
femme de la première municipalité de l'après-guerre dirigée par Daniel Renoult.

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 :  Nomme « Lucie Wynen » la venelle située entre la rue de Rosny et la rue du 17
octobre 1961 récemment aménagée dans le cadre de la ZAC Boissière Acacia, îlot G.

Article 2 : Charge Monsieur le Maire, sa représentante ou son représentant délégué, d'intervenir
et de prendre tout acte nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_7 : Dénomination de la nouvelle crèche ZAC Boissière Acacia

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 43

Absent  : 1

Pouvoirs : 11
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Monsieur DI GALLO, Madame DOUCOURE, Madame GLEMAS,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Monsieur LAMARCHE, Madame LANA, Monsieur LE
CHEQUER,  Madame LE  GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,
Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame
PREVIATO, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur Belaïde BEDREDDINE à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Stéphan
BELTRAN à  Madame Dominique ATTIA,  Madame Djeneba KEITA  à  Monsieur  Patrice  BESSAC,
Madame Alexie LORCA à Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur
Olivier MADAULE.
Absente : Madame BONNEAU.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R599



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_7 : Dénomination de la nouvelle crèche ZAC Boissière Acacia

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant l'ouverture d'une nouvelle crèche sur le territoire de la Ville ;

Considérant qu'il convient de dénommer cette nouvelle crèche sise 6 rue Henri Martin ;

Considérant que la ville de Montreuil  souhaite rendre hommage à Jacqueline de Chambrun,
résistante,  héroïne  du  maquis  sous  l'Occupation,  puis  pédiatre  et  militante  associative,
pionnière de la protection médicale et infantile en Seine-Saint-Denis. 

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 :  Approuve la nouvelle dénomination de la crèche ZAC Boissière-Acacia, sise 6 rue
Henri Martin :« Jacqueline de Chambrun ».

Article 2 : Charge monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, d'intervenir
et de prendre tout acte nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_8 : Approbation de la convention de partenariat entre la ville de 
Montreuil, l'association L'École Enchantiée et l'Éducation Nationale 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 43

Absent  : 1

Pouvoirs : 11
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Monsieur DI GALLO, Madame DOUCOURE, Madame GLEMAS,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame
HRISTACHE, Monsieur JUMEAUX, Madame KA, Monsieur LAMARCHE, Madame LANA, Monsieur LE
CHEQUER,  Madame LE  GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,
Monsieur MADAULE, Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame
PREVIATO, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur
VIGNERON, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur Belaïde BEDREDDINE à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Stéphan
BELTRAN à  Madame Dominique ATTIA,  Madame Djeneba KEITA  à  Monsieur  Patrice  BESSAC,
Madame Alexie LORCA à Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur
Olivier MADAULE.
Absente : Madame BONNEAU.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R601



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_8  :  Approbation  de  la  convention  de  partenariat  entre  la  ville  de
Montreuil,  l'association  L'École  Enchantiée  et  l'Éducation  Nationale  

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2121-29 ;

Vu les statuts de l'association L’Ecole enchantiée ;

Vu  le  projet  de  convention  de  partenariat  entre  la  ville,  l'association  L’Ecole  enchantiée  et
l'éducation nationale annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant la volonté de la Ville de participer à l’accompagnement des familles et des enfants en
situation de grande précarité dans une scolarisation, indispensable à leur épanouissement et à leur
équilibre ;

Considérant  que  l'association  L’École  Enchantiée  a  pour  objectifs  d'amener  les  enfants  et
adolescents en difficulté scolaire vers une scolarité ou un parcours de formation réussi en créant du
lien  entre  les  élèves,  les  familles  et  les  différents  acteurs  impliqués  dans  le  processus  de
scolarisation ;

Considérant la démarche engagée avec l’Éducation nationale dès 2015 et le fait que l’association
L’École Enchantiée ait été identifiée comme un partenaire essentiel dans la conduite de ce projet ;

Considérant la volonté de formaliser un partenariat entre l’Éducation nationale, l'association L’École
Enchantiée et la Ville afin d'accompagner les enfants vivant en situation de grande précarité vers
une scolarité ou un parcours de formation réussi et de mettre en place un suivi de leur scolarisation
et apprentissage ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve  la  convention  de  partenariat  entre  l’Éducation  nationale,  l’association
L’École Enchantiée et la ville de Montreuil, annexée à la présente délibération.
Article 2 : Autorise monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention ainsi que tous actes et pièces nécessaires à son exécution.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

602

http://www.telerecours.fr/
ideschamps
Texte tapé à la machine
Véronique TARTIE-LOMBARD

ideschamps
VTL



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_9 : Approbation de la convention entre la Ville et L'EPT Est Ensemble 
pour la vente de billets d'entrée aux cinémas publics territoriaux d'Est Ensemble à 
tarif spécifique pour les structures périscolaires de la Ville

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 42

Absents  : 2

Pouvoirs : 11
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Monsieur DI GALLO, Madame DOUCOURE, Madame GLEMAS,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HRISTACHE,  Monsieur
JUMEAUX, Madame KA, Monsieur LAMARCHE, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame
LE GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU, Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur
SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur VIGNERON, Madame
YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur Belaïde BEDREDDINE à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Stéphan
BELTRAN à  Madame Dominique ATTIA,  Madame Djeneba KEITA  à  Monsieur  Patrice  BESSAC,
Madame Alexie LORCA à Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur
Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R603



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_9 : Approbation de la convention entre la Ville et L'EPT Est Ensemble
pour la vente de billets d'entrée aux cinémas publics territoriaux d'Est Ensemble à
tarif spécifique pour les structures périscolaires de la Ville

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la délibération DEL20220330_3 du conseil municipal du 30 mars 2022 portant sur l'adoption du
budget primitif 2022 ;

Vu la  délibération  CT2018-12-19-26  du  conseil  territorial  d'Est  Ensemble  du  19 décembre  2018
portant adoption du règlement tarifaire des cinémas d'Est Ensemble ;

Vu le projet de convention entre la Ville et l'EPT Est Ensemble pour la vente de billet d'entrée aux
cinémas publics territoriaux d'Est Ensemble à tarif spécifique pour les structures périscolaires de la
Ville annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que les tarifs proposés par Est ensemble permettent d'offrir un accès au patrimoine
cinématographique au plus grand nombre et ainsi d'élargir ses publics ;

Considérant la volonté de la Ville de proposer aux enfants qui fréquentent ses accueils de loisirs des
activités variées et adaptées ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention entre la ville de Montreuil et l'EPT Est ensemble pour la vente de
billets d'entrée aux cinémas publics territoriaux à tarif spécifique pour les structures périscolaires de
la Ville annexée à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer ladite
convention ainsi que tous actes et pièces nécessaires à son exécution.

Article 3 : Dit que les dépenses en résultant seront imputées sur le budget de l'exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_10 : Modification exceptionnelle du tarif classe de neige N°3

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 42

Absents  : 2

Pouvoirs : 11
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Monsieur DI GALLO, Madame DOUCOURE, Madame GLEMAS,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HRISTACHE,  Monsieur
JUMEAUX, Madame KA, Monsieur LAMARCHE, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame
LE GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU, Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur
SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur VIGNERON, Madame
YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur Belaïde BEDREDDINE à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Stéphan
BELTRAN à  Madame Dominique ATTIA,  Madame Djeneba KEITA  à  Monsieur  Patrice  BESSAC,
Madame Alexie LORCA à Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur
Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R605



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_10 : Modification exceptionnelle du tarif classe de neige N°3

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2331-4
;

Vu  la  délibération  n°DEL20211208_14  du  conseil  municipal  en  date  du  8  décembre  2021
portant approbation des tarifs municipaux à compter du 1er janvier 2022 instaurant les tarifs
classe de neige ; 

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que la ville de Montreuil a souhaité reprogrammer le dispositif classe de neige au
bénéfice des élèves de CM2 des écoles Fabien et Hessel qui devaient initialement partir du 12
au 25 janvier 2022 et qui a été annulé en raison de la crise sanitaire ;

Considérant  que  la  ville  de  Montreuil  a  souhaité  maintenir  le  dispositif  classe  de  neige  au
bénéfice  des  élèves  de  CM2  des  écoles  élémentaires  Paul  Bert  et  Boissière  qui  devaient
initialement partir du 9 au 22 mars 2022;

Considérant que pour ce faire, la ville de Montreuil, en partenariat avec l’Éducation nationale, a
décidé de prendre des mesures exceptionnelles de réduction de la durée des séjours de classe
de neige pour permettre à l'ensemble des élèves de ces 4 écoles d'en bénéficier ; 

Considérant que cette disposition n’a pu être actée que 6 jours avant la date prévue du premier
départ le 9 mars 2022 et que les familles avaient déjà réglé tout ou partie de leur facture ;

Considérant que la tarification en vigueur au moment de la décision d'annulation du séjour ne
permettait pas d’ajuster les factures émises à la durée révisée du séjour (absence de tarification
journalière et passage d’un séjour d’une durée de 14 jours à 7 jours) ;

Considérant  que  le  délai  entre  la  décision  d'annulation  et  le  premier  départ  du  séjour  ne
permettait pas d’ajuster les tarifs des séjours de classes de neige par délibération ;

Considérant  que  la  participation  des  familles  devait  être  réduite  pour  tenir  compte  de  la
nouvelle durée de celui-ci (de 14 jours à 7 jours) ;

Considérant que la participation des familles devait être réglée avant la date du départ ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la proposition d’établir la participation des familles à hauteur de trois quarts
du forfait correspondant à une classe de neige de 14 jours.

Article 2 : Approuve la proposition de remboursement des familles ayant réglé le séjour sur la
base de ce nouveau tarif forfaitaire pour un séjour de 7 jours au lieu de 14 jours.

Article 3 : Indique que les familles ayant payé l’intégralité de leur facture avant le départ de leur
enfant au tarif initial pour un séjour de 14 jours, seront remboursées du trop versé établi sur la
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base de la nouvelle tarification actée à l’article 1, par le trésor public et par virement bancaire,
après établissement d’un certificat administratif justifiant de leur participation aux classes de
neige concernées. 

Article 4 : Précise que les nouvelles factures seront émises sur la base du nouveau tarif prévu à
l'article 1 de la présente délibération. 

Article  5 :  Dit  que  les  dépenses  en  découlant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné. 

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_11 : Approbation d'une convention de partenariat entre la Ville de 
Montreuil et L'institut de Formation Paramédicale et Sociale (IFPS) de la Fondation 
Œuvre de la Croix Saint Simon.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 42

Absents  : 2

Pouvoirs : 11
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Monsieur DI GALLO, Madame DOUCOURE, Madame GLEMAS,
Monsieur  GUEGUEN,  Madame  GUERIN,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HRISTACHE,  Monsieur
JUMEAUX, Madame KA, Monsieur LAMARCHE, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame
LE GOURRIEREC,  Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU, Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur
SERNE, Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur VIGNERON, Madame
YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur Belaïde BEDREDDINE à Monsieur Philippe LAMARCHE, Monsieur Stéphan
BELTRAN à  Madame Dominique ATTIA,  Madame Djeneba KEITA  à  Monsieur  Patrice  BESSAC,
Madame Alexie LORCA à Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur
Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R608



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_11  :  Approbation d'une convention de partenariat  entre  la  Ville  de
Montreuil et L'institut de Formation Paramédicale et Sociale (IFPS) de la Fondation
Œuvre de la Croix Saint Simon.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 2324-29, R.2324-30 et R.2324-42 ;

Vu  le  décret  n°  2021-1131  du  30  août  2021  relatif  aux  assistants  maternels  et  aux
établissements d'accueil de jeunes enfants ;

Vu le projet de convention annexé à la présente délibération ; 

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que l'institut de formation de la fondation Œuvre de la Croix Saint Simon prépare
au diplôme d’État d'auxiliaire de puériculture ; 

Considérant  la  nécessité pour  la  ville  de Montreuil  de  pourvoir  les  postes vacants  dans les
crèches ;

Considérant les possibilités de stage au sein des crèches de la ville de Montreuil ;

Considérant qu'un partenariat avec l'institut de formation de la fondation Œuvre de la Croix
Saint Simon est un levier pour fidéliser les stagiaires qui  ambitionnent d'obtenir  le diplôme
d'auxiliaire de puériculture ;

Considérant  la  proximité  géographique  de  l'école  de  Montreuil  située  81  rue  Michelet
appartenant à l'IFPS de la fondation Œuvre de la Croix Saint Simon ;

Considérant les intérêts convergents des deux partenaires en termes d'échanges qualitatifs ;

Considérant  que  la  ville  de  Montreuil  a  la  volonté  d’améliorer  qualitativement  et
quantitativement les conditions d’accueil  des enfants dans les structures d’accueil  du jeune
enfant ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 : Approuve  la  convention  de  partenariat  entre  la  ville  de  Montreuil  et  l'Institut  de
Formation  Paramédicale  et  Sociale  (IFPS)  de  la  Fondation  Œuvre  de  la  Croix  Saint  Simon,
annexée à la présente délibération.
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Article 2 :  Autorise monsieur le Maire, sa représentante ou son représentant délégué à signer
ladite convention et tout acte nécessaire à son exécution dès que la présente délibération sera
exécutoire.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_12 : Approbation de la convention pluriannuelle d'objectifs et de 
financement 2022-2024 entre la ville de Montreuil et l'association ' LUDOLEO '

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 40

Absents  : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R611



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_12  :  Approbation  de  la  convention  pluriannuelle  d'objectifs  et  de
financement 2022-2024 entre la ville de Montreuil et l'association ' LUDOLEO '

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 1611-
4 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la loi précitée,
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, notamment
son article 1er ;

Vu la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République, et
notamment son article 12 ; 

Vu la délibération n°DEL20220330_ 3 au conseil municipal du 30 mars 2022 portant adoption du
budget primitif pour l'exercice 2022 ;

Vu les statuts de l'association «  LUDOLEO  » ;

Vu  la  convention  d’objectifs  et  de  financement  entre  la  ville  de  Montreuil  et  l’association
«  LUDOLEO  » , annexée à la présente délibération ;

Vu l'avis de la commission d'instruction des demandes de subvention en date du 11 février
2022 ;

Vu la tenue de la commission municipale technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant  que  la  Ville  s’est  engagée  dans  le  cadre  de  sa  politique  en  direction  des
associations à favoriser l’essor de la vie associative ;

Considérant que la Ville souhaite, dans le cadre de sa politique de développement et de vie des
quartiers, que puissent se développer la vie citoyenne et la solidarité à l’échelle de chaque
quartier ;

Considérant les projets proposés par l'association « LUDOLEO » ; 

Considérant que l'association apporte des réponses innovantes et créatives au plus près des
besoins  des  habitants,  et  notamment  les  plus  exclus,  favorise  la  citoyenneté,  le  lien  entre
habitants et la participation de ceux-ci à la vie de leur quartier par le biais d’événements et
d’activités ouverts au plus grand nombre ;

Considérant que la Ville de Montreuil reconnaît l’intérêt, pour le développement de sa politique,
de l’activité engagée par l'association «  LUDOLEO  », et entend en conséquence lui apporter
son soutien financier ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE
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Article 1 : Approuve la convention pluriannuelle d’objectifs et de financement entre la Ville et
l’association  «  LUDOLEO  », pour la période 2022 – 2024 annexée à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention ainsi que les actes administratifs en découlant à l'exclusion des avenants.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_13 : Approbation de la convention annuelle d'objectifs et de 
financement 2022 entre la Ville de Montreuil et l'association "Fédération des murs à 
pêches"

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 40

Absents  : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R614



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_13  :  Approbation  de  la  convention  annuelle  d'objectifs  et  de
financement 2022 entre la Ville de Montreuil et l'association "Fédération des murs à
pêches"

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 1611-
4 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 1 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la loi précitée,
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, notamment
son article 1er ;

Vu la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République, et
notamment son article 1 ;

Vu la délibération n°DEL20220303_3 du conseil municipal du 30 mars 2022 portant adoption du
budget primitif pour l'exercice 2022 ;

Vu la charte de partenariat entre la Ville et le monde associatif ;

Vu les statuts de l’association « Fédération des Murs à Pêches » ;

Vu la convention d’objectifs et de moyens entre la ville de Montreuil et l’association « Fédération
des Murs à Pêches », annexée à la présente délibération ;

Vu l’avis de la commission d’instruction des demandes de subvention en date du 11 février
2022 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant  que  la  Ville  s’est  engagée  dans  le  cadre  de  sa  politique  en  direction  des
associations à favoriser l’essor de la vie associative ;

Considérant que la Ville souhaite, dans le cadre de sa politique de développement et de vie des
quartiers, que puissent se développer la vie citoyenne et la solidarité à l’échelle de chaque
quartier ;

Considérant que la Ville de Montreuil reconnaît l’intérêt, pour le développement de sa politique,
de  l’activité  engagée  par  l'association  « Fédération  des  Murs  à  Pêches » et  entend  en
conséquence lui apporter son soutien financier ;

Considérant  que  l’Association  s’engage  à  poursuivre  ses  actions  en  vue  de  rendre  plus
accessible le site des Murs-à-Pêches ;

Considérant que l'association participe au rayonnement du site des Murs-à-Pêches tout au long
de l'année ;

Considérant que l'association favorise l'ouverture du site et son appropriation par les habitants
des quartiers prioritaires voisins, à savoir Bel Air – Grands Pêchers et Ruffins – Les Morillons ;
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Considérant que l'association organise et met en œuvre l'évènement « le Festival des Murs à
Pêches », à l’attention notamment des habitants du quartier ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve  la  convention  annuelle  d’objectifs  et  de  moyens  entre  la  Ville  et
l’association « Fédération des Murs à Pêches » annexée à la présente délibération, pour l’année
2022.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention ainsi que les actes administratifs en découlant à l’exclusion des avenants.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_14 : Approbation de la convention de Partenariat et de Financement 
de l'association Lieu Écoute Accueil (LEA) pour l'année 2022 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 40

Absents  : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R617



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_14 : Approbation de la convention de Partenariat et de Financement
de  l'association  Lieu  Écoute  Accueil  (LEA)  pour  l'année  2022  

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 alinéa 1 et
L.1611-4 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 de relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations et notamment son article 10 ;

Vu la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République, et
notamment son article 12 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la loi précitée,
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, notamment
son article 1er ;

Vu  la  délibération  DEL20220330_3  du  conseil  municipal  en  date  30  mars  2022 relative  à
l'adoption du budget primitif 2022 ;

Vu le projet de convention d'objectifs et de moyens entre la ville de Montreuil et l'association
Lieu Ecoute Accueil annexé à la présente délibération ; 

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 février 2022 ;

Considérant que les actions de l'association ont pour objectif de répondre aux difficultés des
familles confrontées aux conduites à risques de leurs enfants, soutenir la parentalité dans une
démarche participative et participer à la réduction des situations d'exclusion, de discrimination,
d'isolement, de rupture de liens institutionnels ; 

Considérant  que  la  Ville  et  l'association  L.E.A.  souhaitent  développer  un  partenariat  pour
continuer à mettre en œuvre ce projet ;

Considérant que la ville de Montreuil reconnaît l'intérêt pour le développement de sa politique,
des actions de l'association Lieu Écoute Accueil  (L.E.A.),  la  Ville  entend en conséquence lui
apporter son soutien financier ;

Considérant la demande de l'association de ne signer qu'une convention annuelle ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention annuelle de partenariat et de financement 2022, entre la ville
de Montreuil et l'association Lieu Écoute Accueil (L.E.A.), en annexé à la présente délibération ;
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Article 2 : Autorise monsieur le Maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer la
convention de partenariat et de financement 2022 ;

Article 3 : Dit que les dépenses seront prélevées sur le budget de l'exercice en cours.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_15 : Approbation de la convention dans le cadre du Fonds Propreté 
entre la ville de Montreuil et la Région Ile-de-France pour la réalisation de l'opération
"Amélioration de la vidéoverbalisation sur la commune de Montreuil"

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 40

Absents  : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R620



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_15 : Approbation de la convention dans le cadre du Fonds Propreté
entre la ville de Montreuil et la Région Ile-de-France pour la réalisation de l'opération
"Amélioration de la vidéoverbalisation sur la commune de Montreuil"

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;

Vu la délibération n°CR127-16 du 16 juillet 2016 par laquelle la Région Île-de-France le soutien
accordé au titre du dispositif « Fonds Propreté » ;

Vu la délibération de la Région n° CP2021-290 du 22 juillet 2021 par laquelle la Région a décidé
d'accorder  son  soutien  à  la  ville  de  Montreuil  dans  le  cadre  de  l’amélioration  de  la
vidéoverbalisation ;

Vu la notification de subvention de la Région Île-de-France en date du 23 août 2021 ;

Vu le projet de convention n°EX054224 entre la ville de Montreuil et la Région Île-de-France
portant  sur  l’attribution  d’une  subvention  dans  le  cadre  du  projet  « Fonds  Propreté  –
Amélioration de la vidéoverbalisation sur la commune de Montreuil » ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que les actions entreprises ont permis une amélioration significative des points
noirs « déchets » recensés en divisant par quatre leur nombre en deux ans ;

Considérant que pour augmenter l'efficacité de la brigade propreté, la ville souhaite améliorer
son outil de vidéoprotection ;

Considérant que l’achat de nouvelles caméras et le renouvellement de l’ancien matériel s’inscrit
dans l’objectif du Plan Régional de Prévention de Gestion des Déchets (PRPGD) de lutte contre
les pratiques illicites et les dépôts sauvages ;

Considérant  que  la  Région  Île-de-France  souhaite  apporter  son  concours  financier  pour
l’acquisition  de  caméras  nomades  supplémentaires  ainsi  qu’à  la  modernisation  du  parc  de
caméras déjà existant afin d'améliorer l'efficacité de la brigade propreté ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
51 voix pour

1 abstention: Pierre SERNE

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention n°EX054224 entre la ville de Montreuil et la Région Île-de-
France portant sur l’attribution d’une subvention dans le cadre du projet « Fonds Propreté –
Amélioration de la vidéoverbalisation sur la commune de Montreuil », annexée à la présente
délibération.
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Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention ainsi que tous actes et pièces nécessaires à son exécution.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné.

Article 4 : Dit que les recettes seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_16 : Approbation de la convention dans le cadre du Fonds de propreté 
entre la ville de Montreuil et la Région Ile-de-France pour la réalisation de l'opération
"Modernisation et de la pérennisation de la vidéoverbalisation sur la commune de 
Montreuil"

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 40

Absents  : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R623



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_16 : Approbation de la convention dans le cadre du Fonds de propreté
entre la ville de Montreuil et la Région Ile-de-France pour la réalisation de l'opération
"Modernisation et de la pérennisation de la vidéoverbalisation sur la commune de
Montreuil"

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;

Vu la délibération n° n°CR127-16 du 16 juillet 2016 du conseil régional d’Île-de-France relative
au dispositif « Fonds de Propreté » ;

Vu la délibération n°CP2021-290 du 22 juillet 2021 de la commission permanente de la Région
Île-de-France par laquelle la Région a décidé d'accorder son soutien à la ville de Montreuil dans
le cadre de l'amélioration de la vidéoverbalisation ;

Vu la délibération n°CP2021-418 du 19 novembre 2021 de la commission permanente de la
Région  Île-de-France,  par  laquelle  la  Région  a  décidé  d'accorder  son  soutien  à  la  ville  de
Montreuil dans le cadre de la modernisation et de la pérennisation de la vidéoverbalisation ;

Vu la notification de subvention de la Région Île-de-France en date du 8 décembre 2021 ;

Vu le projet de convention n°EX059494 entre la ville de Montreuil et la Région Île-de-France
portant  sur  l’attribution  d’une  subvention  dans  le  cadre  du  projet  « Fonds  Propreté  –
Modernisation et pérennisation de la vidéoverbalisation sur la commune de Montreuil », annexé
à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que l'achat de nouvelles caméras et le renouvellement de l'ancien matériel s'inscrit
dans l’objectif du Plan Régional de Prévention de Gestion des Déchets (PRPGD) de lutter contre
les pratiques illicites et les dépôts sauvages ;

Considérant  la  démarche  engagée  par  la  ville  et  que  la  Région  Île-de-France  en  fait  un
partenaire essentiel ;

Considérant  que  la  Région  Île-de-France  souhaite  apporter  son  concours  financier  pour
l’acquisition de caméras fixes ;

Considérant  qu'afin  de  bénéficier  de  l'aide  financière  auprès  de  la  Région  Île-de-France,  il
convient de signer la convention n°EX059494 proposée ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
51 voix pour

1 abstention : Pierre SERNE

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention n°EX059494 entre la ville de Montreuil et la Région Île-de-
France portant sur l’attribution d’une subvention dans le cadre du projet « Fonds Propreté –
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Modernisation  et  pérennisation  de  la  vidéoverbalisation  sur  la  commune  de  Montreuil »,
annexée à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention ainsi que tous actes et pièces nécessaires à son exécution.

Article 3 : Dit que les recettes seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_17 : Candidature de la Ville au Conseil d'Administration de 
l'association '"Réseau National des Maisons des Associations" (RNMA)

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 40

Absents  : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R626



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_17  :  Candidature  de  la  Ville  au  Conseil  d'Administration  de
l'association '"Réseau National des Maisons des Associations" (RNMA)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L2121-29 ;

Vu la loi  n°2000-321 du 12 avril  2000 relative aux droits  des citoyens dans leurs  relations avec les
administrations, notamment son article 1 ;

Vu  la  loi  n°2021-1109  du  24  août  2021  confortant  le  respect  des  principes  de  la  République,  et
notamment son article 12 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la loi précitée, relatif à la
transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, notamment son article 1er ;

Vu les statuts de l'association « Réseau National des Maisons des Associations » (RNMA) ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant le droit reconnu aux communes d'adhérer à des associations qui répondent par leur action à
l'intérêt communal ;

Considérant l'expertise développée par l'association « RNMA » et le réseau qu'elle anime ;

Considérant que la Ville confirme son engagement pour l'action en faveur des associations et souhaite
favoriser les réseaux d’échange et d’entraide ;

Considérant la volonté de la Ville d'être membre du conseil d'administration de l'association « Réseau
National des Maisons des Associations » (RNMA) ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Propose la candidature de la Ville de Montreuil au Conseil d'Administration de l'association
« Réseau National des Maisons des Associations » (RNMA) pour la période 2022-2024.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer tout
acte en découlant permettant l'exécution de la présente délibération.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_18 : Attribution de subventions dans le cadre de l'appel à projets - 
Soutien aux projets des acteurs de la solidarité internationale et de l'éducation à la 
citoyenneté mondiale - Edition 2022

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 40

Absents  : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R628



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_18 : Attribution de subventions dans le cadre de l'appel à projets -
Soutien aux projets des acteurs de la solidarité internationale et de l'éducation à la
citoyenneté mondiale - Edition 2022

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 1115-
1 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ;

Vu la  délibération  DEL20220330_3  du conseil  municipal  en  date  du 30  mars  2022  portant
approbation du budget initial ; 

Vu l'appel à projet Volet 1 - projets d'appui au développement à l'international dans un des pays
figurant sur la liste établie par l'OCDE et concernant la thématique Promotion féminine / Droits
des femmes pour l'année 2022 ; 

Vu les statuts de l'association Médecin après la mort plus jamais ça (MAM 93) ;

Vu les statuts de la Fédération Artisans du Monde ;

Vu les résultats de l'instruction des dossiers reçus ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de coopération décentralisée et d’éducation au
développement et à la solidarité internationale, la ville de Montreuil a publié un appel à projets
« Soutien  aux  projets  des  acteurs  de  la  Solidarité  internationale  et  de  l’éducation  à  la
citoyenneté mondiale » afin de pouvoir répondre objectivement aux demandes de subvention
des  structures  montreuilloises  pour  des  projets  et  des  animations  visant  à  remédier  aux
inégalités mondiales ;

Considérant qu'après examen des dossiers présentés, deux dossiers ont été retenus ;

Considérant que l'association «Médecin après la Mort plus jamais ça» (MAM93) souhaite monter
un  projet  d’aménagement  d’une  salle  informatique  pour  aider  les  femmes  du  quartier  de
Ouenzé (Congo Brazzaville) par une meilleure maîtrise de l’environnement informatique ;

Considérant  que  la  Fédération  Artisans  du  Monde  souhaite  mettre  en  place  un  projet  de
sensibilisation  des  jeunes  montreuillois.es  au  commerce  équitable  et  aux  interdépendances
mondiales. 

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve l'attribution d'une subvention à :
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– l'association « Médecin après la  Mort  plus  jamais  ça » (MAM93) d’un montant  de 2 500 €,
destinée au projet d’aménagement d’une salle informatique pour aider les femmes du quartier
de Ouenzé (Congo Brazzaville) dans leurs projets par une meilleure maîtrise de l'environnement
informatique,
– la Fédération Artisans du Monde d’un montant de 2 500 €, destinée au projet de sensibilisation
des jeunes montreuillois.es au commerce équitable et aux interdépendances mondiales.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
les notifications de subventions et tout acte nécessaire au versement de ces subventions.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_19 : Attribution d'une subvention à la plateforme des collectivités 
françaises solidaires de SOS Méditerranée 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 40

Absents  : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R631



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_19  :  Attribution  d'une  subvention  à  la  plateforme  des  collectivités
françaises solidaires de SOS Méditerranée 

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L2121-29 ;

Vu la délibération n°DEL20220330_3 du conseil municipal du 30 mars 2022 portant adoption du budget
primitif pour l'exercice 2022 ;

Vu le courriel de demande de subvention du 27 janvier 2022 demandant à la ville de Montreuil à soutenir
de nouveau en 2022 la mission vitale de sauvetage de SOS MÉDITERRANÉE ;

Vu la charte d'adhésion à la plateforme des collectivités solidaires ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant l'importance du rôle que peuvent jouer les collectivités locales dans le sauvetage en mer
méditerranée ;

Considérant le soutien de la ville de Montreuil apporté aux populations migrantes à travers, notamment,
ses actions de solidarité internationale ; notamment dans le contexte de crise internationale actuel ;

Considérant la volonté de la ville de Montreuil de poursuivre son inscription dans les actions telles que
celles de l'association SOS Méditerranée ; 

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve l'attribution d'une subvention à SOS Méditerranée d'un montant de 3 000 €, destinée
à l'adhésion pour l'année 2022 à la plateforme des collectivités solidaires.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer l'acte à
intervenir dès que la présente délibération sera exécutoire ainsi que les actes administratifs en découlant.

Article 3 :  Dit que les dépenses en résultant seront imputées sur le budget de l'exercice en cours,  à
l'imputation budgétaire.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_20 : Approbation de la convention pluriannuelle d'objectifs et de 
financement entre la ville de Montreuil et l'association Musée de l'histoire vivante

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 40

Absents  : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_20  :  Approbation  de  la  convention  pluriannuelle  d'objectifs  et  de
financement entre la ville de Montreuil et l'association Musée de l'histoire vivante

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et L. 1611-4 ;

Vu l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril  2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du
12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les  personnes
publiques ;

Vu la délibération DEL20220330_3 du conseil municipal du 30 mars 2022 portant sur l'adoption du
budget primitif 2022 ;

Vu  le  projet  de  convention  de  partenariat  et  de  financement  entre  la  ville  de  Montreuil  et
l’Association Musée Histoire Vivante, annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant  que l'association Musée de l'histoire  vivante  assure des missions de conservations,
d'exposition et de médiation des œuvres auprès du public montreuillois ;

Considérant que la ville de Montreuil reconnaît l’intérêt, pour le développement de sa politique, de
l’activité  engagée  par  l'Association  Musée  de  l'histoire  vivante,  et  entend  en  conséquence  lui
apporter son soutien financier ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention de partenariat et de financement entre la ville de Montreuil et
l’Association Musée Histoire Vivante, annexée à la présente délibération. 

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer ladite
convention ainsi que tous actes et pièces nécessaires à son exécution.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_21 : Remise gracieuse concernant des prestations du Conservatoire de
Montreuil 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 40

Absents  : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R635



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_21 : Remise gracieuse concernant des prestations du Conservatoire de
Montreuil  

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le guide du traitement budgétaire et comptable des créances irrécouvrables et des indus ;

Vu la délibération DEL20220330_3 du conseil municipal du 30 mars 2022 portant sur l'adoption du 
budget primitif 2022 ;

Vu la demande de remise gracieuse émise par Mme GONCALVEZ PEIREIRA Ana annexée à la présente

délibération ; 

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que Mme GONCALVEZ PEIREIRA Ana, à l'initiative de la demande susvisée, est en 
grande difficulté financière, dû à un accident et vit en majeure partie d’une pension d’invalidée ;

Considérant la volonté de la Ville de mettre fin à l’obligation de payer du débiteur au regard de la
somme concernée ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Donne un avis favorable à la demande de remise gracieuse de Mme GONCALVEZ PEIREIRA

Ana. 

Article 2 : Accepte le mandatement sur le budget 2022 de la Direction du Développement Culturel
d’un montant de 340 € correspondant aux titres émis à l’encontre de Mme GONCALVEZ PEIREIRA Ana.

Article 3 : Informe le Trésorier de cet avis favorable.

Article 4 : Dit que les dépenses en résultant seront imputées sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_22 : Approbation de la convention pluriannuelle 2022-2024 entre la 
Maison des femmes Thérèse Clerc et la Ville de Montreuil

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents : 40

Absents : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R637



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_22 : Approbation de la convention pluriannuelle 2022-2024 entre la
Maison des femmes Thérèse Clerc et la Ville de Montreuil

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le  code général  des collectivités  territoriales,  et notamment ses articles  L.2121-29 et  L.
1611-4 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ;

Vu la délibération n°DEL20220330_3 du conseil municipal en date du 30 mars 2022 relative à
l’adoption du budget primitif de l’exercice 2022 ;

Vu les statuts de l'association « La Maison des femmes – Thérèse CLERC » ;

Vu  la  convention  pluriannuelle  d'objectifs  et  de  financement  entre  la  ville  de  Montreuil  et
l’association « La Maison des femmes – Thérèse CLERC », annexée à la présente délibération ;

Vu l'avis de la commission d'instruction des demandes de subvention en date du 11 février
2022 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que la ville de Montreuil reconnaît l’intérêt, pour le développement de sa politique,
de l’activité engagée par  l'association « La Maison des femmes – Thérèse CLERC », et entend
en conséquence lui apporter son soutien financier ;

Considérant que l'association « La Maison des femmes –Thérèse CLERC » œuvre en faveur des
droits des femmes et de la lutte contre les violences faites aux femmes ;

Considérant que l'association a mis en place un lieu d’accueil, d’orientation, d’écoute convivial,
intersectoriel et militant sur les droits des femmes et contre les violences ; 

Considérant que l'association propose des outils pour permettre aux femmes de maîtriser leurs
parcours : contre les violences au sein du protocole P. A.C, des ateliers d’Expression en Langue
française,  des  rendez-vous  individuels  pour  faire  le  point  sur  l’avancement  des  parcours
accompagnés par une équipe de professionnelles bénévoles ou salariées ; 

Considérant que l'association souhaite mettre en place pour les années à venir  des actions
telles que :  Favoriser l’émulation de savoirs féministes ainsi que leur mutualisation et être un
lieu-ressource pour les scolaires, chercheur·e·s,  professionnel·le·s,  médias, en partageant les
expertises et en étant force de propositions et questionnements et pour les savoirs féministes à
Montreuil ; 

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  poursuivre  et  renforcer  le  partenariat  engagé  avec
l'association « La Maison des femmes – Thérèse CLERC » ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité
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DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention pluriannuelle d'objectifs et de financement entre la ville de
Montreuil et l’association « La Maison des femmes – Thérèse CLERC », annexée à la présente
délibération, pour la période 2022 – 2024.

Article 2 :  Autorise Monsieur le Maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention ainsi que les actes administratifs en découlant à l'exclusion des avenants.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_23 : Approbation de la convention pluriannuelle 2022-2024 entre la 
Ville de Montreuil et l'Institut de Victimologie

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents : 40

Absents : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R640



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_23 : Approbation de la convention pluriannuelle 2022-2024 entre la
Ville de Montreuil et l'Institut de Victimologie

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le  code général  des collectivités  territoriales,  et notamment ses articles  L.2121-29 et  L.
1611-4 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ;

Vu la délibération n°DEL20220330_3 du conseil municipal en date du 30 mars 2022 relative à
l’adoption du budget primitif de l’exercice 2022 ;

Vu les statuts de l'association « Institut de Victimologie » ;

Vu  la  convention  pluriannuelle  d'objectifs  et  de  financement  entre  la  ville  de  Montreuil  et
l’association « Institut de Victimologie », annexée à la présente délibération ;

Vu l'avis de la commission d'instruction des demandes de subvention en date du 11 février
2022 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que la ville de Montreuil reconnaît l’intérêt, pour le développement de sa politique,
de l’activité engagée par l'association « Institut de Victimologie », et entend en conséquence lui
apporter son soutien financier ;

Considérant qu’il est nécessaire de reconduire le partenariat engagé avec l’association « Institut
de Victimologie », qui joue un rôle important auprès des femmes victimes de violences et de
leurs enfants ;

Considérant que l'association  s’engage à mettre en œuvre la tenue de deux consultations au
Centre  Municipal  de  Santé  Daniel  Renoult,  une  de psychotraumatologie à  destination  des
femmes et une à destination des enfants;

641



Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention pluriannuelle d'objectifs et de financement entre la ville de
Montreuil et l'association « Institut de Victimologie », annexée à la présente délibération, pour la
période 2022 – 2024.

Article 2 :  Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention ainsi que les actes administratifs en découlant à l'exclusion des avenants.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_24 : Approbation de la convention pluriannuelle d'objectifs et de 
financement 2022-2024 entre la Ville de Montreuil et le CIDFF 93

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 40

Absents  : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R643



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_24  :  Approbation  de  la  convention  pluriannuelle  d'objectifs  et  de
financement 2022-2024 entre la Ville de Montreuil et le CIDFF 93

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le  code général  des collectivités  territoriales,  et notamment ses articles  L.2121-29 et  L.
1611-4 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ;

Vu la délibération n°DEL20220330_3 du conseil municipal en date du 30 mars 2022 relative à
l’adoption du budget primitif de l’exercice 2022 ;

Vu les statuts de l'association « CIDFF 93 » ;

Vu  la  convention  pluriannuelle  d'objectifs  et  de  financement  entre  la  ville  de  Montreuil  et
l’association « CIDFF 93 », annexée à la présente délibération ;

Vu l'avis de la commission d'instruction des demandes de subvention en date du 11 février
2022 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que la ville de Montreuil reconnaît l’intérêt, pour le développement de sa politique,
de l’activité engagée par l'association « CIDFF 93 », et entend en conséquence lui apporter son
soutien financier ;

Considérant  que  l'association  « CIDFF  93 »  propose deux  permanences  d’information  et
d’accompagnement des femmes victimes de violences (information juridique, évaluation de la
situation, orientation) et le suivi d’un accompagnement spécifique de ces victimes (prise en
charge de la situation) ;

Considérant qu’il est nécessaire de reconduire le partenariat engagé avec l’association « CIDFF
93 » ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité
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DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention pluriannuelle d'objectifs et de financement entre la ville de
Montreuil et l’association « CIDFF 93 », annexée à la présente délibération, pour la période 2022
– 2024.

Article 2 :  Autorise Monsieur le Maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention ainsi que les actes administratifs en découlant à l'exclusion des avenants.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_25 : Approbation de la convention de partenariat entre la ville et 
l'association Parcours Santé 93 Sud

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 40

Absents  : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R646



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_25  :  Approbation  de  la  convention  de  partenariat  entre  la  ville  et
l'association Parcours Santé 93 Sud

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2122-29 et L.1111-
5 ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8, L.6321-1 et R.1435-30 ;

Vu la loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique, modifiée ;

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le décret n°98-1216 du 29 décembre 1998 relatif aux programmes régionaux d’accès à la
prévention et aux soins et modifiant le code de la santé publique (CSP) ;

Vu la circulaire DHOS/SDO/2001/101 du 22 février 2005 relative à l'organisation des soins de
support en cancérologie ;

Vu la stratégie décennale de lutte contre les cancers 2021-2030 présentée par le président de la
République le 4 février 
2021 ; 

Vu la convention de partenariat entre la ville et l'association Parcours Santé 93 Sud annexée à la
présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant la volonté de la Ville de participer à la lutte contre le cancer ;

Considérant la volonté de la ville de  mieux prendre en compte les inégalités de santé pour
assurer plus d'équité et d'efficacité dans l'ensemble des mesures de lutte contre les cancers ; 

Considérant que la mission confiée par l'Agence Régionale de Santé à  l'association Parcours
Santé  93  Sud est  complémentaire  de  l'offre  municipale  de  soins  oncologiques  de  support
proposée par les centres municipaux de santé ; 

Considérant la volonté de la Ville de réduire les inégalités sociales et territoriales de santé,
d’assurer à chaque patient un parcours de santé lisible et accessible, de conduire une politique
de santé partagée avec les acteurs locaux au plus près des besoins et attentes des patients ;
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Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention de partenariat entre l'association Parcours Santé 93 Sud et la
ville de Montreuil, annexée à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué à signer
ladite  convention  ainsi  que  les  actes  administratifs  découlant  de  ces  décisions  dès  que  la
présente délibération sera exécutoire

Article 3 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l'exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_26 : Approbation de la convention entre l'Agence Régionale de Santé 
et la ville de Montreuil pour le fonctionnement du centre de vaccination

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents : 40

Absents : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R649



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_26 : Approbation de la convention entre l'Agence Régionale de Santé
et la ville de Montreuil pour le fonctionnement du centre de vaccination

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 1611-
4 ;

Vu le  code de la  Santé Publique ,  notamment ses articles   L.1435-8 à 1435-11,  L.3131-15,
L.3131-16 ; et R.1435-16 à R. 1435-36 ;

Vu la loi  n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,
notamment son article 4 ;

Vu le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du Ministre des solidarités et de la santé du 5 février 2021 modifiant l'arrêté du 10
juillet 2020 prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du système de santé
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu la convention relative au fonctionnement du centre de vaccination de Montreuil entre l'ARS
et la mairie de Montreuil annexée à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que la ville de Montreuil a souhaité par l'ouverture et le fonctionnement d'un centre
de vaccination ambulatoire favoriser l'accès à la vaccination à l'ensemble de la population et
plus particulièrement aux personnes les plus fragiles ;

Considérant l'engagement de l'ARS de contribuer financière au fonctionnement du centre de
vaccination ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve  la  convention relative  au fonctionnement  du centre  de  vaccination  de
Montreuil contre la COVID-19 – 2021 pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022.
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Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention ainsi que les actes administratifs en découlant.

Article  3 :  Dit  que  la  recette  correspondante  à  l'exécution  de  la  présente  délibération  sera
perçue sur le budget de l'exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_27 : Approbation des conventions triannuelles 2022-2024 d'objectifs et
de moyens entre la ville de Montreuil et cinq associations sportives montreuilloises.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents : 40

Absents : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R652



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_27 : Approbation des conventions triannuelles 2022-2024 d'objectifs et
de moyens entre la ville de Montreuil et cinq associations sportives montreuilloises.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 alinéa 1 et L.
1611-4 ;

Vu l’article 10 alinéa 3 de la loi n° 2000-231 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations ;

Vu l’article 1er du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, entré en vigueur le 10 juin suivant, pris
pour l’application de l’article 10 de la loi précitée et relatif  à la transparence financière des
aides octroyées par les personnes publiques, portant sur l’obligation de conventions pour les
subventions supérieures à 23 000€ ;

Vu les  projets  de  conventions  triannuelles  d’objectifs  et  de  moyens  annexés  à  la  présente
délibération ;

Vu l'annexe proposant des objectifs et des indicateurs de suivi, relatifs aux axes de travail des
conventions annuelles ; 

Vu la délibération n°DEL20220330_3 du conseil municipal du 30 mars 2022 portant adoption du
budget primitif pour l'exercice 2022 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant les échanges engagés dans le cadre d’un groupe de travail avec la majorité des
associations sportives concernées ; 

Considérant  la  participation  de  ces  associations,  par  leurs  activités  et  leurs  projets,  au
développement des activités  sportives sur  le  territoire montreuillois  au profit  du plus grand
nombre et à l’animation et au rayonnement du sport dans la commune ; 

Considérant que la Ville souhaite soutenir ces objectifs qui participent à la mise en œuvre de la
politique locale ; 

Considérant  qu'il  convient  d'approuver  une  convention  avec  les  associations  sportives
bénéficiant d'une subvention municipale supérieure à 23 000 € ; 

Après en avoir délibéré

A la majorité par
50 voix pour

2 ne participent pas au vote (art L.2131-11 du CGCT) : Thomas CHESNEAUX, Tobias MOLOSSI

DÉCIDE

Article  1  :  Approuve  les  conventions  triannuelles  d’objectifs  et  de  moyens,  annexées  à  la
présente délibération, entre la Ville et les associations sportives montreuilloises suivantes : 

 Red Star Club Montreuillois (RSCM)
 Club Athlétique de Montreuil 93 (CAM 93)
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 Elan Sportif de Montreuil (ESDM)
 Montreuil Football Club (MFC)
 Montreuil Hand Ball (MHB) 

Article 2  : Autorise monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ces conventions avec les associations mentionnées à l’article 1 de la présente délibération, ainsi
que leurs avenants n’engageant pas de ressources ou de droits supplémentaires de la part de la
Ville dès que la présente délibération sera rendue exécutoire. 

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_28 : Approbation de la convention de partenariat avec le Club 
Athlétique de Montreuil 93 (CAM93) pour la participation à l'organisation du 13ème 
Meeting international d'athlétisme.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents : 40

Absents : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R655



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_28  :  Approbation  de  la  convention  de  partenariat  avec  le  Club
Athlétique de Montreuil 93 (CAM93) pour la participation à l'organisation du 13ème
Meeting international d'athlétisme.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  ses  articles  L.2121-29   et
L.1611-4 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001, pris pour l'application de l'article 10 de la loi précitée et
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, notamment
son article 1er ;

Vu la délibération n° 20220330_3 du conseil  municipal en date du 30 mars 2022 relative à
l'adoption du budget primitif ;

Vu les statuts de l'association Club Athlétique de Montreuil 93 – CAM 93 ;

Vu la demande de subvention ; 

Vu le projet de convention de partenariat proposé au Club athlétique de Montreuil 93 relatif à
l'organisation du 13ᵉ 
Meeting international d'athlétisme de Montreuil, annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ; 

Considérant que le Meeting international d'athlétisme de Montreuil est un moment fort de la
pratique du sport à haut niveau ;

Considérant  que  dans  le  cadre  de  sa  politique  sportive,  la  ville  de  Montreuil  a  souhaité
renouveler son partenariat avec le Club Athlétique de Montreuil 93 (CAM93) pour l'organisation
du 13ᵉ meeting ; 

Considérant  qu’il  convient  de  verser  une  subvention  de  65 000 €  au  Club  Athlétique  de
Montreuil 93 pour l’organisation du Meeting d’athlétisme de Montreuil sous réserve du vote du
budget ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

656



DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention de partenariat entre la ville de Montreuil et le Club Athlétique
de Montreuil 93, annexée à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention dès que la présente délibération sera exécutoire.

Article 3 : Dit que la dépense sera prélevée sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_29 : Approbation de la mise en place d'accès gratuit sur les créneaux 
loisirs du centre sportif Arthur Ashe en juillet et août 2022

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents : 40

Absents : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_29 : Approbation de la mise en place d'accès gratuit sur les créneaux
loisirs du centre sportif Arthur Ashe en juillet et août 2022

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2121-29, L1611-4 et
L2331-2 ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-1 ;

Vu la délibération DEL20210707_41 du conseil municipal en date du 7 juillet 2021 relative aux
tarifs municipaux à compter du 1er septembre 2021 (tarifs « année scolaire ») ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ; 

Considérant  le  centre  sportif  Arthur  Ashe  comme  lieu  d'accueil  de  dispositifs  municipaux
estivaux en direction des jeunes (enfance, jeunesse) ;

Considérant la gratuité comme la solution la plus adaptée pour favoriser la pratique d'activités
physiques pour les personnes ne partant pas en vacances et pour assurer la promotion de l'offre
d'activités du site en vue de la rentrée de septembre ;

Considérant que la gratuité des accès à la réservation sur les créneaux loisirs du centre sportif
Arthur Ashe du 8 juillet au 31 août 2022 nécessite l'approbation du conseil municipal ; 

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la gratuité des accès à la réservation des créneaux loisirs au centre sportif
Arthur Ashe du 8 juillet au 31 août 2022.

Article 2 : Dit que les recettes non perçues impacteront le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_30 : Approbation de la programmation de l'opération : Équipements 
sportifs de proximité - les chemins de la glisse à Montreuil et des demandes de 
subvention en investissement auprès de l'Agence Nationale du Sport, de la Région 
Île-de-France et de la Dotation de Soutien à l'Investissement Local

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents : 40

Absents : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_30 : Approbation de la programmation de l'opération : Équipements
sportifs  de proximité -  les chemins de la glisse à Montreuil  et  des demandes de
subvention en investissement auprès de l'Agence Nationale du Sport, de la Région
Île-de-France et de la Dotation de Soutien à l'Investissement Local

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2122-22,  L.2122-23,
L.2331-6, L.1111-5 ; 

Vu la délibération cadre n° CR 204-16 du 14 décembre 2016, modifiée par la délibération n°
CP 2018-303 du 4 juillet 2018 portant sur la politique régionale en faveur du sport en Île-de-
France ;

Vu la note de cadrage n°  2022-PEP-ES-01 de l’Agence Nationale du Sport pour la mise en
œuvre du programme Équipements sportifs de proximité ;

Vu la circulaire du 3 février 2022 de la Préfecture de Seine-Saint-Denis relative à Dotation
de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 2022 ;

Vu  la  délibération  n°DEL20220330_3 du  conseil  municipal  du  30  mars  2022  portant
adoption du budget primitif 2022 ;

Vu  la  décision  du  maire  n°  DEC2022_114  en  date  du  23  février  2022  portant  sur  la
demande de subvention auprès de l’Agence Nationale du Sport, de la Région Île-de-France
et  de  la  Préfecture  de  Seine-Saint-Denis  pour  l’opération :  Équipements  sportifs  de
proximité - les Chemins de la glisse à Montreuil ;

Vu la demande l'Agence Nationale du Sport d'approuver en conseil municipal la programmation
de l'opération et le principe de la demande de subvention ; 

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que la commune de Montreuil favorise depuis plusieurs années le développement
sportif sur son territoire en mettant des moyens supplémentaires en équipements sportifs ;

Considérant que les équipements sportifs de proximité « les Chemins de la glisse » permettront
d’élargir les pratiques sportives au plus grand nombre et de répondre à une demande forte de
la part des habitants en termes d'espaces de glisse urbaine ;

Considérant  que ces équipements font  écho à  la  politique du gouvernement sur  le  «Savoir
Rouler à Vélo» visant à garantir à chaque enfant l’acquisition de savoirs sportifs fondamentaux
indispensables pour son épanouissement, sa santé, son autonomie et sa sécurité ;

Considérant  que ces équipements répondent à la  politique municipale visant à permettre le
développement et l'attractivité des pistes cyclables sur son territoire ;

Considérant  que la ville peut bénéficier du concours financier des trois organismes susvisés
pour financer l’opération précitée ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité
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DÉCIDE

Article 1 : Approuve la programmation de l'opération : « Les chemins de la glisse à Montreuil »
composée  de  4  équipements :  la  réalisation  d’une  pumptrack,  d’une  piste  de  roller,  d’un
skatepark et d’une interconnexion avec des spots de glisse.

Article  2 :  Approuve  les  demandes  de  subvention  en  investissement  auprès  de l’Agence
Nationale du Sport, de la Région Île-de-France et de la Préfecture de Seine-Saint-Denis. 

Article 3 : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées et les recettes perçues sur le
budget de l'exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_31 : Désignation des délégués du conseil municipal au sein du comité 
d'administration du syndicat intercommunal pour le gaz et l'électricité en Ile-de- 
France (SIGEIF)

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 40

Absents  : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_31 : Désignation des délégués du conseil municipal au sein du comité
d'administration  du syndicat  intercommunal  pour  le  gaz  et  l'électricité  en Ile-de-
France (SIGEIF)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-21, L. 2121-33,
L. 2122-7, L. 5211-7, L. 5211-8, L. 5212-7 et L. 5711-1 ;

Vu l’arrêté interpréfectoral du 29 mars 1994 autorisant la modification des statuts du syndicat,
portant  notamment  extension  des  compétences  à  l’électricité  et  changement  de  la
dénomination du syndicat qui devient «syndicat intercommunal pour le gaz et l’électricité en
Île-de-France» ;

Vu  les  statuts  du  syndicat  intercommunal  pour  le  gaz  et  l’électricité  en  Île-de-France,
notamment l’article 7 ;

Vu la délibération n° DEL20200624_11 du conseil municipal en date du 24 juin 2020 portant
désignation des représentants du conseil municipal au sein du syndicat intercommunal pour le
gaz et l’électricité en Île-de-France ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant  que  le  mandat  des  délégués  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale dont la ville de Montreuil est adhérente est lié à celui du conseil municipal qui
les a désignés ;

Considérant qu’il convient, à la suite à la demande de Madame Dominique Attia et de Monsieur
Yann Leroy, d'abroger la délibération n° DEL20200624_11 du 24 juin 2020 portant désignation
de représentants  du conseil  municipal au sein  du « syndicat  intercommunal  pour  le  gaz et
l’électricité en Île-de-France » ;

Considérant qu'il convient de procéder à la désignation d'un nouveau représentant titulaire et
de son suppléant au sein du SIGEIF ;

Considérant que le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder par scrutin
secret aux nominations de ses membres ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Abroge la délibération n° DEL20200624_11 du conseil municipal en date du 24 juin
2020  portant  désignation  des  représentants  du  conseil  municipal  au  sein  du  syndicat
intercommunal pour le gaz et l’électricité en Île-de-France.

Article 2 :  Procède au scrutin public à la désignation d’un délégué titulaire et d'un délégué
suppléant au sein du comité syndical du syndicat intercommunal pour le gaz et l’électricité en
Île-de-France.

Article 3 : Prend acte des candidatures de :
– M. Yann LEROY, en tant que délégué titulaire
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– Mme Dominique ATTIA, en tant que déléguée suppléante

Article 4 : En vertu de l’article L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales, désigne
M. Yann LEROY, délégué titulaire et Mme Dominique ATTIA,  déléguée suppléante du conseil
municipal au syndicat intercommunal pour le gaz et l’électricité en Île-de-France.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_32 : Adhésion de l'EPT Grand-Orly Seine Bièvre au Syndicat 
intercommunal pour le gaz et l'électricité en Ile de France (SIGEIF) 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents : 40

Absents : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R666



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_32  :  Adhésion  de  l'EPT  Grand-Orly  Seine  Bièvre  au  Syndicat
intercommunal pour le gaz et l'électricité en Ile de France (SIGEIF) 

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 5211-18,

Vu les statuts du Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Électricité en Île-de-France, autorisé
par arrêté interpréfectoral n°2014342-0031 en date du 8 décembre 2014, et notamment leur
article 3 prévoyant l'admission de nouvelles communes dans le périmètre du SIGEIF, 

Vu la délibération n°22-11 du Comité d'administration du SIGEIF en date du 7 février 2022
approuvant l'adhésion du Sigeif de l’Établissement public territorial « Grand Orly Seine Bièvre »,

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que la ville de Montreuil doit donner son avis pour l'adhésion de l'Établissement
public territorial « Grand Orly Seine Bièvre » au SIGEIF, 

Considérant la demande du SIGEIF, 

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve l'adhésion au Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Électricité en Île-de-
France de l’Établissement public territorial « Grand Orly Seine Bièvre » au titre : 

– de la compétence d’autorité organisatrice du service public de distribution de gaz pour le
compte des communes de Morangis (91), Arcueil (94), Cachan (94), Chevilly-Larue (94), Choisy-
le-Roi (94) , Fresnes (94), Gentilly (94), Ivry-sur-Seine (94), Le Kremlin-Bicêtre (94), l'Haÿ-les-
Roses (94), Orly (94), Rungis (94), Thiais (94), Villejuif (94)  et Vitry-sur-Seine (94) ;

– de la compétence d'autorité organisatrice du service public de la distribution de l’électricité
pour le compte de la commune de Morangis (91).

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à prendre
toute mesure d'exécution de la présente délibération.
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Article 3 : La présente délibération sera notifiée à Monsieur le Président du SIGEIF.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_33 : Présentation du rapport concernant l'affectation de la dotation de
solidarité urbaine et de cohésion sociale dont la Ville de Montreuil a été bénéficiaire 
au titre de l'année 2021

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents : 40

Absents  : 3

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame  LELEU,  Monsieur  LEROY,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,
Monsieur  MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
MOLOSSI,  Monsieur  PERREAU,  Madame  POULARD,  Madame  PREVIATO,  Monsieur  SERNE,
Madame SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R669



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_33 : Présentation du rapport concernant l'affectation de la dotation de
solidarité urbaine et de cohésion sociale dont la Ville de Montreuil a été bénéficiaire
au titre de l'année 2021

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L1111-2, L.2334‐15 et 
suivants ;

Vu  la  loi  n°2022-217du  21  février  2022  relative  à  la  différenciation,  la  décentralisation,  la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la
proximité de l’action publique ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 juillet 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
(NOTRe) ; 

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la Ville et la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 91-429 du 13 mai 1991, modifiée par les lois n° 96-142 du 21 février 1996 et 96-241
du 26 mars 1996, instituant une dotation de solidarité urbaine au niveau national et un fonds de
solidarité des communes de la région d’Île-de-France,

Vu le décret n°2014-767 du 3 juillet 2014 relatif la liste nationale des quartiers prioritaires de la
politique de la  Ville  et  ses  modalités  particulières  de  détermination  dans  les  départements
métropolitains ;

Vu le décret n°2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la
politique de la Ville dans les départements métropolitains ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022  ;
    

Considérant que le total des charges nettes pour la Ville correspondant au fonctionnement des
services municipaux mettant  en œuvre les  politiques de cohésion sociale et  urbaine sur  le
territoire est de 5 237 845 €.

Considérant que la Ville de Montreuil a perçu en 2021, 4 209 658 € au titre de la dotation de
solidarité  urbaine  et  de  cohésion  sociale,  qui  ont  servi  au  financement  partiel  du
fonctionnement :

  De la politique de développement social urbain (dont la charge nette pour la
Ville  s’est  élevée  à  1 582 815 €) à  travers  la  coordination  des  dispositifs  de  la
politique  de  la  Ville  et  l’action  des  centres  sociaux  implantés  dans  les  quartiers
prioritaires de la politique de la Ville  (coûts de structure et masse salariale pour la
Ville,  issues  des  bilans  d’activité du  centre  social  La  Noue-Clos  Français  pour
491 790 €,  de la maison de quartier Espéranto pour 464 953 €  et du centre social
Grand Air pour 626 072 €).

670



 De la politique des quartiers à travers la mise en place d’antennes vie de quartier sur
les secteurs suivants, qui incluent les quartiers politique de la Ville :

→ Bel Air – Grands Pêchers – Signac – Murs à Pêches (29 918 €)  
→ Branly – Boissière – Ramenas- Léo Lagrange (24 809 €) 
→ Solidarité Carnot – Centre-Ville – Espoir - Jean Moulin – Beaumonts (50 290 €) 
→ La Noue – Clos Français – Villiers Barbusse (27 690 €)
→ Ruffins – Théophile Sueur – Montreau – le Morillon (28 816 €)
→ l’action  d’équipes  de  développement  social  (1 247 432 €) visant  le
développement de la citoyenneté et de la démocratie locale (soutien aux diverses
formes d’implication des habitants sur leur quartier), le maintien de la cohésion
sociale, l’adaptation du service rendu par les services publics et le renforcement
de leur  présence sur  les  quartiers,  le  développement  de la  mixité  urbaine  et
sociale dans chaque quartier, par des actions de prévention ou de lutte contre les
phénomènes d’exclusion sociale et urbaine.

1 408 955 €
(bilans d’activité des antennes vie de quartier)

 De la politique jeunesse, à travers les actions menées en direction des jeunes des
quartiers prioritaires de la politique de la Ville, le public jeune étant un public prioritaire du
Contrat de Ville d’Est Ensemble 2015-2020.

1 582 478 €
(bilan d’activité du service municipal de la jeunesse)

 De la politique de prévention de la délinquance, des toxicomanies et de sécurité
publique, à travers notamment le soutien aux structures associatives intervenant sur ce
champ et par le développement du partenariat autour de la question de la sécurité publique
dans le cadre du contrat local de sécurité.

123 362 €
            (bilan d’activité Pôle partenariats projets – Direction de la tranquillité

publique)

 De la politique de développement culturel, à travers les subventions attribuées aux
associations  culturelles  intervenant  en  direction  des  publics  issus  des  quartiers
prioritaires.

76 230 €

 De la politique de développement sportif, à travers les subventions attribuées aux
associations  sportives  intervenant  en  direction  des  publics  issus  des  quartiers
prioritaires.

464 005 €

Après en avoir délibéré

Prend acte

DÉCIDE
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Article  unique :  Prend  acte  du  rapport  concernant  l’utilisation  de  la  dotation  de  solidarité
urbaine et de cohésion sociale dont la ville de Montreuil a été bénéficiaire au titre de l’année
2021.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_34 : Approbation de la charte locale de relogement des projets de 
renouvellement urbain en site NPNRU de Montreuil

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents : 39

Absents : 4

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU, Monsieur LEROY, Monsieur MADAULE, Monsieur MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
PERREAU, Madame POULARD, Madame PREVIATO, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Madame MAZE, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R673



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_34  :  Approbation de la charte locale de relogement  des projets  de
renouvellement urbain en site NPNRU de Montreuil

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 1611-
4 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation les articles L 521-1 et L 521-3-2 et l’article L314-
1 du code de l’Urbanisme portant sur l’obligation de relogement des ménages et les conditions
auxquelles le relogement doit s’opérer ;

Vu la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la
rénovation urbaine modifiée et notamment ses articles 9-1 et 9-3 ;

Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine
et notamment son article 8 ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
et notamment son article 59 par lequel l’Établissement public territorial devient compétent de
plein droit à compter du 1er janvier 2016 en lieu et place des communes membres en matière
de politique de la ville et notamment de coordination et d’animation des dispositifs contractuels
de développement urbain ;

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ;

Vu le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la
politique de la ville dans les départements métropolitains ;

Vu l'arrêté du 29 avril 2015 relatif à la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville
présentant  les  dysfonctionnements  urbains  les  plus  importants  et  visés  en  priorité  par  le
nouveau programme national de renouvellement urbain ;

Vu l'arrêté du 15 janvier 2019 rectifiant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la
ville  présentant  les  dysfonctionnements  urbains  les  plus  importants  et  visés  à  titre
complémentaire par le nouveau programme national de renouvellement urbain ;

Vu l'arrêté du 24 août 2021 portant approbation des modifications du règlement général de
l'Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) relatif au nouveau programme national de
renouvellement urbain ;

Vu  la  délibération  n°2016-12-13-4  du Conseil  de  Territoire  de  l'EPT  Est  Ensemble du  13
décembre 2016 approuvant le protocole de préfiguration de renouvellement urbain ;
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Vu la délibération n°2017-02-28-4 du Conseil de Territoire de l'EPT Est Ensemble du 28 février
2017 concernant la création d’une Conférence Intercommunale du Logement sur le territoire
d’Est Ensemble, son fonctionnement et sa composition ;

Vu la délibération n°2019-02-25-8 du Conseil de Territoire de l'EPT Est Ensemble du 25 février
2019 approuvant la convention territoriale de renouvellement urbain ;

Vu la délibération 2019-12-23-20 du Conseil de Territoire de l'EPT Est Ensemble du 23 décembre
2019 relative à l’approbation de la Convention Intercommunale d’Attribution ;

Vu  la  délibération  DEL20210210_23  du  conseil  municipal  du  10  février  2021  relative  à
l’approbation de la Convention Intercommunale d’Attribution ;

Vu le protocole de préfiguration de renouvellement urbain des projets d’Est-Ensemble signé le 7
juin 2017 ;

Vu la Charte territoriale de relogement des opérations de renouvellement urbain d'Est Ensemble
approuvée lors du Conseil de Territoire du 29 mai 2018 ;

Vu l’avis du comité national d’engagement de l’ANRU du 7 juillet 2021 relatif  au dossier de
présentation du projet de renouvellement urbain des quartiers La Noue – Malassis et Le Morillon
à Montreuil  et  Bagnolet  dans le  cadre du  Nouveau Programme National  de Renouvellement
Urbain ;

Vu la  Charte  locale  de  relogement  des  projets  de  renouvellement  urbain  en  site  NPNRU à
Montreuil, annexée à la présente délibération ;

Vu la tenue de la réunion de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant  les  enjeux  de  requalification  des  quartiers  inclus  dans  le  Nouveau  Programme
National  de  Renouvellement  Urbain  (NPNRU)  et  la  nécessité  de  favoriser  la  mixité  des
populations dans ces quartiers mais aussi dans l'ensemble de la Ville de Montreuil ;

Considérant  que  ce  dernier  objectif  a  été  poursuivi  de  façon  constante  depuis  le  premier
Programme Local de l'Habitat adopté en 2001 par la Ville de Montreuil ;

Considérant les projets de démolitions de 96 logements au Clos Français et 86 logements au
Morillon, validés par le 
Comité d'engagement de l'ANRU  du 7 juillet 2021  et nécessitant le relogement préalable de
leurs occupants ;

Considérant la nécessité de préciser les termes de la  Charte territoriale de relogement des
opérations de renouvellement urbain d'Est Ensemble afin de clarifier les conditions de prise en
charge de ces relogements de façon opérationnelle ;

Après en avoir délibéré
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A la majorité par
50 voix pour

1 abstention: Choukri YONIS

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la Charte locale de relogement des projets de renouvellement urbain en
site NPNRU à Montreuil, annexée à la présente délibération.

Article 2 : Autorise monsieur le Maire, sa représentante ou son représentant délégué à signer la
Charte locale de relogement des projets de renouvellement urbain en site NPNRU lorsque la
présente délibération sera exécutoire.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD

676

http://www.telerecours.fr/
cdupont
Nouveau tampon



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_35 : Approbation de la convention relative au déplacement et à la 
création de points d'eau incendie dans le cadre de l'opération de Tramway T1 de 
Bobigny à Val-de-Fontenay sur le territoire de la commune de Montreuil

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents  : 39

Absents : 4

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU, Monsieur LEROY, Monsieur MADAULE, Monsieur MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
PERREAU, Madame POULARD, Madame PREVIATO, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Madame MAZE, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_35  :  Approbation de la convention relative au déplacement  et  à  la
création de points d'eau incendie dans le cadre de l'opération de Tramway T1 de
Bobigny à Val-de-Fontenay sur le territoire de la commune de Montreuil

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2212-
2 ;

Vu le code des transports ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  DEL20190626_36  en  date  26  juin  2019  portant
approbation de la convention entre la Ville et le Département de Seine-Saint-Denis relative à
l'opération Tramway prolongation ligne 1 ;

Vu l'approbation préfectorale en date du 15 juin 2021 du dossier préliminaire de sécurité du
projet de prolongement du tramway T1 de Bobigny à Val de Fontenay ; 

Vu les plans d'implantation des points d'eau incendie sur le tracé du tramway T1 ; 

Vu le projet de convention relatif au déplacement et à la création de points d’eau incendie dans
le cadre de l’opération de Tramway T1 de Bobigny à Val-de-Fontenay sur le territoire de la
commune de Montreuil annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que la ville de Montreuil est partenaire de l’opération de tramway T1 au titre de ses
compétences  directes  de  propriétaire  et  de  gestionnaire  de  l’espace  public  et  qu’elle  est
propriétaire des points d’eau incendie (PEI) existants sur la commune ;

Considérant  la  nécessité  d’adapter  le  positionnement  des  points  d’eau  incendie
consécutivement à l'opération de prolongement du tramway T1 ;

Considérant  que la  lutte  contre  l’incendie  s’inscrit  dans  le  cadre  des  pouvoirs  de  police
administrative du maire ; 

Considérant  qu’il  convient  de  définir  les  conditions  dans  lesquelles  le  Département,  maître
d’ouvrage du Tramway T1, transfère à la Ville la maîtrise d’ouvrage des travaux relatifs à la
création  des  nouveaux  points  d’eau  incendie  ainsi  qu’au  renforcement  des  canalisations
d’adduction d’eau rendu nécessaire à la défense incendie ;

Considérant que le Département, assurera financièrement le remboursement auprès de la Ville
de Montreuil de la part qui lui incombe suivant les modalités mentionnées dans la convention ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 :  Approuve la convention relative au déplacement et à la création de points d’eau
incendie  dans le  cadre  de l’opération  de Tramway T1  de Bobigny à Val-de-Fontenay sur  le
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territoire de la ville de Montreuil, entre la ville de Montreuil et le département de la Seine-Saint-
Denis, annexée à la présente délibération. 

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
ladite convention annexée à la présente délibération ainsi que tous actes et pièces nécessaires
à son exécution.

Article  3 :  Dit  que les  dépenses et  les  recettes en résultant  seront  inscrites  au budget  des
exercices concernés.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_37 : Cession par la Ville de Montreuil au profit de la SCI AEB 
représentée par Monsieur Erwan Boulloud des lots n° 789 à 793, 1120, 1122, 1124, 
1126, 1128, 730 à 733, 919 et 920 au sein de la copropriété ' Mozinor ' sise 2-20 
avenue du Président Salvador Allende à Montreuil, cadastrée section S n°146

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents  : 39

Absents : 4

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU, Monsieur LEROY, Monsieur MADAULE, Monsieur MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
PERREAU, Madame POULARD, Madame PREVIATO, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Madame MAZE, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_37  :  Cession  par  la  Ville  de  Montreuil  au  profit  de  la  SCI  AEB
représentée par Monsieur Erwan Boulloud des lots n° 789 à 793, 1120, 1122, 1124,
1126, 1128, 730 à 733, 919 et 920 au sein de la copropriété ' Mozinor ' sise 2-20
avenue du Président Salvador Allende à Montreuil, cadastrée section S n°146

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2241-
1 ;

Vu le code général  de la propriété des personnes publiques, particulièrement les articles L.
3211-14  et  L.  3221-1  pour  ce  qui  concerne  les  dispositions  applicables  aux  collectivités
territoriales et afférentes aux cessions d’immeubles du domaine privé ;

Vu le code de l’Urbanisme ;

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal approuvé par la délibération CT2020-02-04-1 du
Conseil de territoire Est Ensemble en date du 4 février 2020, modifié par délibération CT2021-
06-29-23 du 29 juin 2021 ;

Vu l’avis de France Domaine en date du 24 septembre 2021 ;

Vu le courrier de monsieur Erwan Boulloud en date du 3 janvier 2022 acceptant l’acquisition des
lots de copropriété n° 789 à 793, 1120, 1122, 1124, 1126, 1128, 730 à 733, 919 et 920 au sein
de la copropriété « Mozinor » pour un montant de 560 000 €, augmentés des frais de notaire ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que la ville de Montreuil  est propriétaire des  lots de copropriété n°  789 à 793,
1120, 1122, 1124, 1126, 1128, 730 à 733, 919 et 920 au sein de la copropriété « Mozinor » sise
2-20 avenue du Président  Salvador  Allendé à  Montreuil,  correspondant à  un local  d’activité
appelé lot n°21 B, d’une surface d’environ 559 m², et à six places de parking ;

Considérant que ce local est loué depuis 2016 à l'Atelier EB, représenté par monsieur Erwan
Boulloud ;

Considérant que l'Atelier EB a une activité d'artisanat d'art et de création de mobilier d'art et de
sculptures, et que monsieur Erwan Boulloud a manifesté son intérêt pour l'acquisition du lot
dont il est locataire ;

Considérant que la Ville souhaite encourager son maintien et son développement au sein de la
zone  d'activité « Mozinor » et qu'elle  a donc décidé de procéder à la vente de ce local à son
profit ;

Considérant que monsieur Erwan Boulloud a créé une SCI dénommée « SCI AEB » dont il est le
gérant pour acquérir ce bien ;

Considérant  l’accord  intervenu  entre  la  ville  de  Montreuil  et  la  SCI  AEB  représentée  par
monsieur Erwan Boulloud pour la vente des lots n° 789 à 793, 1120, 1122, 1124, 1126, 1128,
730 à 733, 919 et 920 au sein de la copropriété « Mozinor » sise 2-20 avenue du Président
Salvador Allendé à Montreuil, cadastrée section S n°146, au prix de 560 000 € augmentés des
frais de notaire ;

Après en avoir délibéré
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A la majorité par
49 voix pour

2 abstentions: Pierre SERNE, Choukri YONIS

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve  la  cession  au  profit  de  la  SCI  AEB,  représentée  par  monsieur  Erwan
Boulloud, des lots n° 789 à 793, 1120, 1122, 1124, 1126, 1128, 730 à 733, 919 et 920 au sein
de  la  copropriété  « Mozinor »  sise  2-20  avenue  du  Président  Salvador  Allende  à  Montreuil,
cadastrée section S n°146, correspondant à un local d'activité appelé lot 21 B, situé au niveau
2, d'une superficie d'environ 559 m², et à 6 places de parking, au prix de 560 000 €. Les frais
d’actes et leur suite seront à la charge de l'acquéreur.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire en sa qualité de représentant de la commune de Montreuil,
une représentante ou un représentant habilité à cet effet, à signer tous actes et pièces, au nom
de la commune, se rapportant à ladite vente et notamment la promesse de vente et l’acte
authentique de vente dès que la présente délibération sera certifiée exécutoire.

Article 3 : La recette sera perçue sur le budget de l’exercice en vigueur.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_38 : Adhésion à la centrale d'achat de l'informatique hospitalière 
(C.A.I.H)

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents  : 39

Absents : 4

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU, Monsieur LEROY, Monsieur MADAULE, Monsieur MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
PERREAU, Madame POULARD, Madame PREVIATO, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Madame MAZE, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R683



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_38  :  Adhésion  à  la  centrale  d'achat  de  l'informatique  hospitalière
(C.A.I.H).

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu le code de la commande publique et notamment ses articles L 1211-1 et L2113-2 ;

Vu la délibération n°DEL20220330_3 du conseil municipal du 30 mars 2022 portant adoption du
budget primitif pour l'exercice 2022 ;

Vu les statuts de l'association « centrale d'achat de l'informatique hospitalière » ; 

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant  la  volonté  de  la  Ville  de  développer  des  stratégies  d'achat  plus  efficientes,
d'optimiser  les  coûts  et  les  délais  liés  à  la  passation  des  marchés  publics  du  secteur
informatique et d'atteindre en la matière un meilleur niveau de performance ;

Considérant la possibilité de bénéficier de nombreux marchés passés par la C.A.I.H en direct,
sans lancer de consultation tout en sécurisant et simplifiant l'achat public dans le domaine de
l'informatique et de l'innovation ;

Considérant la démarche engagée par la centrale d'achat de l'informatique hospitalière qui en
fait un partenaire essentiel ;

Considérant que la C.A.I.H permet  d'intervenir ponctuellement au bénéfice de toute personne
morale de droit public ou privé, non membre, intervenant dans le secteur sanitaire, social et
médico-social  désignée  sous  le  vocable  de  « tiers  bénéficiaires »,  dont  les  collectivités
territoriales ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 :  Approuve l'adhésion à la centrale d'achat de l'informatique hospitalière, désignée
sous le sigle C.A.I.H, en tant que tiers bénéficiaire.

Article 2 : Accepte et s'engage à respecter les statuts de la Centrale d'achat de l'informatique
hospitalière, en tant que tiers bénéficiaire.
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Article  3 :  Approuve le  versement de la  redevance annuelle  pour  la  mise à disposition des
marchés de la centrale d'achat de l'informatique hospitalière à hauteur de 400 € HT.

Article 4 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer
tout acte permettant l'exécution de cette délibération. 

Article  5 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_39 : Avis sur les demandes de remise gracieuse effectuées par deux 
anciens comptables de la ville de Montreuil mis en débet

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents : 39

Absents  : 4

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU, Monsieur LEROY, Monsieur MADAULE, Monsieur MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
PERREAU, Madame POULARD, Madame PREVIATO, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Madame MAZE, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R686



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_39 : Avis sur les demandes de remise gracieuse effectuées par deux
anciens comptables de la ville de Montreuil mis en débet

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29 ;

Vu le décret 2008-228 du 5 mars 2008 relatif à la constatation et à l’apurement des débets
comptable publics et assimilés et notamment ses articles 9 et 11 ;

Vu le jugement n°2021-0040 J prononcé le 5 novembre 2021 par la chambre régionale des
comptes d’Île-de-France ;

Vu la demande de remise gracieuse formulée par M. Francisco Lozano en date du 11 décembre
2021;

Vu la demande de remise gracieuse formulée par Mme Mireille Liégeois en date du 13 janvier
2022 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que deux titres de recettes doivent être émis contre les deux anciens comptables
de la ville à hauteur de 352,523,98 euros et 450,371,99 euros ; 

Considérant que la ville de Montreuil n’a subi aucun préjudice financier résultant du paiement
des dépenses pour lesquelles anciens comptables de la commune sont mis en débet ;

Considérant que l'avis favorable du conseil municipal de la ville de Montreuil est requis afin de
permettre la remise gracieuse des deux anciens comptables de la commune mis en débet ; 

Après en avoir délibéré

A la majorité par
50 voix pour

1 abstention : Pierre SERNE

DÉCIDE

Article 1 : Donne un avis favorable à la demande de remise gracieuse formulée par Mme Mireille
Liégeois.
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Article 2 : Donne un avis favorable à la demande de remise gracieuse formulée par M. Francisco
Lozano.

Article 3 : Dit que les dépenses et les recettes en résultant seront imputées sur le budget de
l'exercice 2022.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD

688

http://www.telerecours.fr/
cdupont
Nouveau tampon



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_40 : Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de la S.A. d'HLM SEQENS 
d'un prêt de 5 626 731,00 € consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations, 
destiné à financer l'acquisition en VEFA de 33 logements (10 PLAI, 7 PLS, 16 PLUS) 
sis 66 rue Kléber.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents : 39

Absents : 4

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU, Monsieur LEROY, Monsieur MADAULE, Monsieur MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
PERREAU, Madame POULARD, Madame PREVIATO, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Madame MAZE, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_40 : Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de la S.A. d'HLM SEQENS
d'un prêt de 5 626 731,00 € consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations,
destiné à financer l'acquisition en VEFA de 33 logements (10 PLAI, 7 PLS, 16 PLUS)
sis 66 rue Kléber.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.2252-1 et
L.2252-2 ;

Vu le code civil, notamment son article 2298 ;

Vu  le  contrat  de  prêt  N°128370  en  annexe  signé  entre  la  S.A.  d’HLM  SEQENS,  ci-après
l’Emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations ;

Vu la convention de réservation de logements, annexée à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que la S.A. d'HLM SEQENS envisage l'acquisition en VEFA de 33 logements (10 PLAI,
7 PLS, 16 PLUS) sis 66 rue Kléber à Montreuil ;

Considérant que, pour financer cette acquisition en VEFA, la S.A. d'HLM SEQENS se propose de
contracter  un emprunt  d'un montant  global  de  5  626 731,00  €  consenti  par  la  Caisse des
Dépôts et Consignations ;

Considérant que l’octroi de ce prêt est conditionné par l’obtention de la garantie de la Ville à
hauteur de 100% ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Dit que la Ville accorde sa garantie à hauteur de 100 %, au bénéfice de la S.A d'HLM
SEQENS, pour le remboursement d’un contrat de prêt d’un montant global de 5 626 731,00 €,
destiné à financer l'acquisition en VEFA de 33 logements (10 PLAI, 7 PLS, 16 PLUS) sis 66 rue
Kléber à Montreuil, souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations
selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt N°128370
constitué de cinq lignes du prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 5 626 731,00
€ augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
 La garantie de la commune de Montreuil  est accordée pour  la durée totale du prêt,

jusqu’au  complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement  dues par  l’emprunteur  dont  il  ne  se serait  pas  acquitté  à  la  date
d’exigibilité. 

 Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations,
la  commune  de  Montreuil  s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à
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l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : Le conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer en cas de besoin des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Article 4 : Dit qu'en contrepartie de la garantie de l’emprunt, l’Emprunteur s’engage à réaliser
les attributions de logements en concertation avec la Ville de Montreuil qui se voit attribuer un
droit  de  réservation  correspondant à  20% des 33  logements que compte l’opération,  soit  6
logements, pour la durée du prêt concerné.

Article 5 : Approuve la convention de réservation de logements ayant pour objet de définir le
contingent communal ainsi que les modalités d’attribution, annexée à la présente délibération.

Article 6 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer la
convention de réservation de logements ayant pour objet de définir le contingent communal
ainsi que les modalités d’attribution, lorsque la présente délibération sera certifiée exécutoire.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_41 : Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de la S.A. d'HLM Antin 
Résidences d'un prêt de 5 986 000,00 € consenti par la Caisse des Dépôts et 
Consignations, destiné à financer la construction de 34 logements locatifs sociaux 
PLS sis 12 rue Émile Zola à Montreuil

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents : 39

Absents : 4

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU, Monsieur LEROY, Monsieur MADAULE, Monsieur MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
PERREAU, Madame POULARD, Madame PREVIATO, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Madame MAZE, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_41 : Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de la S.A. d'HLM Antin
Résidences  d'un  prêt  de  5  986  000,00  €  consenti  par  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations, destiné à financer la construction de 34 logements locatifs sociaux
PLS sis 12 rue Émile Zola à Montreuil.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.2252-1 et
L.2252-2 ;

Vu le code civil, notamment son article 2298 ;

Vu le contrat de prêt N° 128774 en annexe signé entre la S.A. d'HLM Antin Résidences, ci-après
l’Emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations ;

Vu la convention de réservation de logements annexée à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que la S.A. d'HLM Antin Résidences envisage la construction de 34 logements PLS
sis 12 rue Émile Zola à Montreuil ;

Considérant que, pour financer cette opération de construction, la S.A. d'HLM Antin Résidences
se propose de contracter un emprunt d'un montant de  5 986 000,00 € consenti par la Caisse
des Dépôts et Consignations ;

Considérant que l’octroi de ce prêt est conditionné par l’obtention de la garantie de la Ville à
hauteur de 100% ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Dit que la Ville accorde sa garantie à hauteur de 100 %, au bénéfice de la S.A. d'HLM
Antin Résidences, pour le remboursement d’un contrat de prêt d’un montant global de 5 986
000,00 €, destiné à financer la construction de 34 logements PLS sis 12-16 rue Émile Zola à
Montreuil, souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt N° 128774 constitué
de 5 lignes du prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 5 986 000,00
€ augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
 La garantie de la commune de Montreuil  est accordée pour  la durée totale du prêt,

jusqu’au  complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement  dues par  l’emprunteur  dont  il  ne  se serait  pas  acquitté  à  la  date
d’exigibilité. 

 Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations,
la  commune  de  Montreuil  s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à

693



l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : Le conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer en cas de besoin des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Article 4 : Dit qu’en contrepartie de la garantie de l’emprunt, l’Emprunteur s’engage à réaliser
les attributions de logements en concertation avec la Ville de Montreuil qui se voit attribuer un
droit  de  réservation  correspondant à  20% des 34  logements que compte l’opération,  soit  6
logements, pour la durée du prêt concerné.

Article 5 : Approuve la convention de réservation de logements ayant pour objet de définir le
contingent communal ainsi que les modalités d’attribution, annexée à la présente délibération.

Article 6 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant délégué, à signer la
convention de réservation de logements ayant pour objet de définir le contingent communal
ainsi que les modalités d’attribution, lorsque la présente délibération sera certifiée exécutoire.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_42 : Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de l'OPHM d'un emprunt 
de 2 500 000 € consenti par le Crédit Coopératif, destiné à financer la réalisation de 
travaux d'amélioration et de réhabilitation dans des immeubles sis à Montreuil. 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 39

Absents  : 4

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU, Monsieur LEROY, Monsieur MADAULE, Monsieur MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
PERREAU, Madame POULARD, Madame PREVIATO, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Madame MAZE, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R695



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_42 : Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de l'OPHM d'un emprunt
de 2 500 000 € consenti par le Crédit Coopératif, destiné à financer la réalisation de
travaux d'amélioration et de réhabilitation dans des immeubles sis à Montreuil. 

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.2252-1 et
L.2252-2 ;

Vu le code civil, notamment son article 2298 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant  que  l'Office  Public  de  l'Habitat  Montreuillois  a  programmé  des  travaux
d’amélioration et de revalorisation dans des immeubles sis à Montreuil ; 

Considérant que l'Office Public de l’Habitat Montreuillois a programmé en 2021 les travaux de
composants destinés à réaliser ces travaux ;

Considérant  que,  pour  financer  ces travaux,  il  est  opportun pour  l'Office Public  de l'Habitat
Montreuillois de recourir à un emprunt de 2.500.000 d'euros auprès du Crédit Coopératif ; 

Considérant le contrat de prêt Fixe MLT NT 02.2022 (n° dossier J4504170) conclu entre l'Office
Public de l'Habitat Montreuillois et le Crédit Coopératif ;

Considérant que la Ville a pris connaissance du contrat de prêt et des conditions générales
attachées proposées par le Crédit Coopératif ;

Considérant que l’octroi de ce prêt est conditionné par l’obtention de la garantie de la Ville à
hauteur de 100% ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
43 voix pour

8 ne participent pas au vote (art L.2131-11 du CGCT) : Stéphan BELTRAN, Murielle BENSAID,
Nassera  DEFINEL,  Florent  GUEGUEN,  Anne-Marie  HEUGAS,  Yann LEROY,  Amin MBARKI,  Anne
TERNISIEN

DÉCIDE

Article 1 : La ville de Montreuil accorde sa garantie à :
l’Office Public de l’Habitat Montreuillois, établissement public à caractère industriel
et commercial, dont le siège social est situé 17 rue Molière 93100 Montreuil, ayant
pour numéro d’identification 488 777 160 RCS BOBIGNY,
à hauteur de 100%,
pour le paiement de toutes sommes dues en principal, intérêts, intérêts de retard, indemnités,
frais  et accessoires  calculées par  référence à l’emprunt d’un montant en principal  de deux
millions  cinq cent  mille  Euros  (2 500 000,00  EUR)  que cette  société  a  contracté  auprès  du
CREDIT COOPERATIF, société coopérative anonyme de banque populaire à capital variable, dont
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le siège est situé 12 boulevard de Pesaro – CS 10002 – 92024 NANTERRE Cedex, ayant pour
numéro d’identification unique 349 974 931 RCS NANTERRE, selon les modalités suivantes :

OBJET DU CONCOURS 
Contrat  de  prêt  MLT  NT  02.2022  (n°  dossier  J4504170)  ayant  pour  objet  le
financement de la campagne de renouvellement de composants (Exercice 2021).

CARACTERISTIQUES DU CONCOURS :
 Nature du concours : prêt avec tableau d’échéances
 Montant : deux millions cinq cent mille Euros (2 500 000,00 EUR)
 Taux d’intérêt annuel : 0,80%
 Durée : 15 ans (180 mois)

La garantie de la ville de Montreuil est accordée pour la durée totale du concours, soit 15 ans. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article  2 :  cette garantie d’emprunt  est accordée,  après avoir  pris  connaissance du tableau
d’amortissement établi par le CREDIT COOPERATIF, en conformité avec les dispositions du Code
général des collectivités territoriales, notamment celles relatives au plafond de garantie, à la
division du risque et au partage du risque.

Article 3 : la ville de Montreuil s’engage à en effectuer le paiement, à première demande du
CREDIT COOPERATIF, sans pouvoir soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, la
demande  du  CREDIT  COOPERATIF  résultant  suffisamment  d’une  lettre  adressée,  par  lettre
recommandée  avec  demande  d’avis  de  réception,  à  la  ville  de  Montreuil  attestant  que  le
versement des sommes réclamées est dû en conséquence du présent engagement et que les
conditions de leur paiement se trouvent réalisées.

Article 4 : la ville de Montreuil s’engage à libérer, pendant toute la durée du concours, en cas de
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.

Article 5 : Autorise le Maire de Montreuil, ou tout autre personne dûment habilitée en application
des articles L2122-17, L2122-18 et L2122-19 du Code général des collectivités territoriales, à
intervenir au contrat de prêt passé entre le CREDIT COOPERATIF et l’Office Public de l’Habitat
Montreuillois et l’habilite à procéder ultérieurement, sans autre délibération, aux opérations qui
nécessiteraient, le cas échéant, la mise en œuvre de la garantie.

Article 6 : Renonce à opposer au CREDIT COOPERATIF toute condition subordonnant la mise en
jeu de sa garantie.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_43 : Modification du tableau des effectifs

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents : 39

Absents 4

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU, Monsieur LEROY, Monsieur MADAULE, Monsieur MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
PERREAU, Madame POULARD, Madame PREVIATO, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Madame MAZE, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_43 : Modification du tableau des effectifs

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la  loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 portant  dispositions statutaires  relatives à la  fonction
publique territoriale ;

Vu  la  délibération  DEL20130328_84  du  conseil  municipal  du  28/03/2013  portant  précisions
d’emplois  pour  des  postes  de  catégorie  A  et  notamment  pour  un  poste  de  chargé  de
recrutement au service recrutement/mobilité interne ;

Vu la délibération DEL20170201_29 du conseil municipal du 01/02/2017 portant modification du
tableau des effectifs ;

Vu la délibération DEL20181003_55 du conseil municipal du 03/10/2018 portant modification du
tableau des effectifs ;

Vu la délibération DEL20190626_65 du conseil municipal du 26/06/2019 portant modification du
tableau des effectifs ;

Vu la délibération DEL20191211_80 du conseil municipal du 11/12/2019 portant modification du
tableau des effectifs ;

Vu la délibération DEL20201209_64 du conseil municipal du 09/12/2020 portant modification du
tableau des effectifs ;

Vu la délibération DEL20200930_37 du conseil municipal du 30/09/2020 portant modification du
tableau des effectifs ;

Vu la délibération DEL20210331_48 du conseil municipal du 31/03/2021 portant modification du
tableau des effectifs ;

Vu la délibération DEL20210707_45 du conseil municipal du 07/07/2021 portant modification du
tableau des effectifs ;

Vu la délibération DEL20211208_72 du conseil municipal du 08/12/2021 portant modification du
tableau des effectifs ;

Vu le tableau des effectifs annexé à la présente délibération ;

Vu le comité technique du 7 mars 2022 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant qu’il est nécessaire de modifier le tableau des effectifs en fonction des besoins des
services ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  modifier  le  tableau  des  effectifs  afin  de  permettre  la
nomination des agents concernés par la promotion interne au grade d’attaché ;
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Considérant les spécificités et l’expertise du métier pour les emplois créés de catégorie A et
pour certains postes de catégorie B ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : De créer les postes suivants au tableau des effectifs :
– création de 2 postes d’attaché principal
– création de 10 postes d’attaché
– création de 6 postes de rédacteur
– création de 9 postes d’adjoint administratif
– création d’un poste d’ingénieur en chef
– création d’un poste d’ingénieur
– création d’un poste de technicien principal 1ʳᵉ classe
– création de 2 postes d’adjoint technique principal 2ᵉ classe
– création de 3 postes d’adjoint technique
– création d’un poste de psychologue de classe normale à temps non complet (41 heures

mensuelles)
– création d’un poste d’assistant socio-éducatif
– création de 22 postes d’auxiliaire de puériculture de classe supérieure
– création de 58 postes d’auxiliaire de puériculture de classe normale
– création de 2 postes d’animateur
– création de 3 postes de psychologues LAEP à temps non complet / 4 heures hebdomadaires
– création d’un poste de médecin de crèche à temps non complet / 13 heures hebdomadaires
– création d’un poste de médecin de crèche à temps non complet / 17 heures hebdomadaires
– création  d’un  poste  de  pédopsychiatre  (médecin)  à  temps  non  complet  /  6  heures

hebdomadaires

Article 2 : Dit que les postes sont supprimés tels que dans l’annexe jointe à la présente
délibération.

Article 3 : Précise que la création des deux postes d’attaché principal concerne les fonctions
de directeur·rice  DS2IN,  et  de  directeur·rice  Citoyenneté  Politique de la  Ville  et  Vie  des
Quartiers.

Article 4 : Précise que la création des dix postes d’attaché concerne les fonctions suivantes :
directeur·rice adjoint·e Citoyenneté Politique de la Ville et Vie des Quartiers, responsable du
pôle  Recrutement-Mobilités  au  service  Développement  des  compétences  de  la  DRH,  3
postes  de  conseillers/ères  recrutement  mobilité  au  service  Développement  des
compétences de la DRH, 2 postes de conseillers/ères formation au service Développement
des compétences de la DRH, chargé·e de mission « ingénierie de formation » au service
Développement  des  compétences  de  la  DRH,  responsable  du  service  administratif  et
financier de la direction Petite Enfance, et responsable du service Administration de la DGST.

Article  5 :  Précise que la  création  du poste  d’ingénieur  en  chef  concerne la  fonction  de
directeur·rice Espaces Publics Mobilité.

Article  6 :  Précise  que la  création  du poste  d’ingénieur  concerne la  fonction  d’ingénieur
énergéticien à la direction des Bâtiments.

Article 7 : Précise que le poste créé de technicien principal 1ʳᵉ classe concerne la fonction de
technicien SIG au service Aménagement et Mobilité Durable
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Article 8 : Précise que le poste de psychologue de classe normale à temps non complet créé
concerne  les  fonctions  de  coordinatrice  des  intervenants  psychologues  en  LAEP  à  la
direction Petite Enfance

Article  9 :  Précise  que  le  poste  d’assistant  socio-éducatif  créé  concerne  la  fonction
d’évaluateur APA à la direction des Solidarités.

Article 10 : Précise que les six postes de professionnels de santé sont créés à la direction de
la Petite Enfance.

Article  11 :  Dit  que  le  poste  d’attaché  hors  classe  faisant  fonction  de  directeur·rice
Citoyenneté Politique de la Ville et Vie des Quartiers est supprimé.

Article 12 : Dit que quatre postes d’attaché principal sont supprimés au tableau des effectifs
et concernent les fonctions de directeur·rice adjoint·e Citoyenneté Politique de la Ville et Vie
des  Quartiers  (référence  Conseil  Municipal  du  30  septembre  2020),  de  directeur·rice
administratif/ve  au  Musée  de  l’Histoire  Vivante  (avec  mise  à  disposition  de  l'agent·e
occupant le poste), de  responsable du service Gestion Administrative et Financière de la
direction Communication, et de responsable du service Emploi Compétences de la DRH.

Article  13 :  Dit  que  10  postes  d’attaché  sont  supprimés  au  tableau  des  effectifs  et
concernent les fonctions suivantes : coordinateur CAF à la DGA Éducation et Émancipation
(référence Conseil Municipal du 1er février 2017), coordination de la pause méridienne au
service Temps de l’Enfant de la direction Enfance, 6 postes de chargés d’emploi et formation
au service Emploi Compétences de la DRH, chargé de mission bilan/optimisation au Service
Administratif  et  Financier  de  la  DGST,  et  chargé·e  de  mission  Coopération  au  service
Échanges Internationaux et Coopération Décentralisée de la DJEP.

Article 14 : Dit que trois postes d’ingénieur principal sont supprimés au tableau des effectifs
et  concernent  les  fonctions  de  directeur·rice  DS2IN  (référence  Conseil  Municipal  du
08/12/2021), directeur·rice Espaces Publics Mobilité, et chargé de mission « zéro déchets »
(référence Conseil Municipal du 31 mars 2021).

Article 15 : Dit qu’un poste d’ingénieur est supprimé au tableau des effectifs et concerne la
fonction de responsable du pôle énergie au service Travaux Neufs et Entretien de la direction
des Bâtiments (référence Conseil Municipal du 1er février 2017).

Article 16 : Dit que la précision d’emploi pour le poste de chargé de recrutement au service
recrutement/mobilité interne dans la délibération DEL20130328_84 du Conseil Municipal du
28/03/2013 est supprimée.

Article 17 : Dit que le poste de technicien principal 1ʳᵉ classe faisant fonction de dessinateur
projeteur au service Aménagement et Mobilité Durable est supprimé.

Article 18 : Dit que le poste d’assistant socio-éducatif 2ᵉ classe faisant fonction d’évaluateur
APA à la direction des Solidarités est supprimé.

Article 19 : Dit que, pour la direction de la Petite Enfance, trois postes de médecin de crèche
à temps non complet  (4  heures  hebdomadaires,  8  heures  hebdomadaires  et  16  heures
hebdomadaires) et un poste de psychologue de crèche à temps non complet (16 heures
hebdomadaires) sont supprimés au tableau des effectifs (références Conseils Municipaux
des 26 septembre 2013, 16 décembre 2015 et 06 juillet 2016).

Article 20 :  Dit que le poste de  chef de service de Police Municipale principal 1ʳᵉ classe
faisant  fonction  de  Référent  Tranquillité  Sécurité  à  la  Direction  Prévention  Sécurité  et
Tranquillité Publique (référence Conseil Municipal du 07 juillet 2021) est supprimé.
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Article 21 : Précise que tous les postes créés et susvisés dans les articles précédents 3 à 9
seront  pourvus  par  des  agents  titulaires  de  la  fonction  publique  territoriale  ou,  le  cas
échéant, par des agents contractuels recrutés par voie de contrat à durée déterminée d’une
durée maximale de 3 ans dans les conditions de l’article 3-3/2° de la loi n° 84-53 du 26
janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique
territoriale.

Article 22 : Précise que les six postes de professionnels de santé créés dans les articles 1 et
9 de la présente délibération seront pourvus par des agents contractuels recrutés par voie
de contrat  à  durée déterminée d’une durée maximale  de 3  ans dans  les  conditions  de
l’article 3-3/1° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale.

Article 23 : Précise que pour ces 6 postes susmentionnés à l’article précédent, la base de
rémunération appliquée sera celle des médecins dans les centres de santé de la Ville, ou en
référence à un indice de la grille du cadre d’emploi des médecins territoriaux.

Article 24 : Précise qu’au regard de la spécificité des métiers et de la problématique de
recrutement sur ces fonctions, tous les postes d’auxiliaire de puériculture de classe normale
et d’auxiliaire de puériculture de classe supérieure créés et inscrits au tableau des effectifs
annexé à la présente délibération seront pourvus par des agents titulaires de la fonction
publique territoriale ou, le cas échéant, par des agents contractuels recrutés par voie de
contrat à durée déterminée d’une durée maximale de 3 ans dans les conditions de l’article
3-3/2°  de  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires
relatives à la fonction publique territoriale.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_44 : Création d'emplois saisonniers Été - Automne 2022 pour les 
séjours Enfance et Jeunesse dans les centres de vacances de la Ville, et pour les 
services de la Ville (hors animation) pendant la période estivale 2022. 
 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents : 39

Absents : 4

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU, Monsieur LEROY, Monsieur MADAULE, Monsieur MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
PERREAU, Madame POULARD, Madame PREVIATO, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Madame MAZE, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_44  :  Création  d'emplois  saisonniers  Été  -  Automne  2022  pour  les
séjours Enfance et Jeunesse dans les centres de vacances de la Ville, et pour les
services  de  la  Ville  (hors  animation)  pendant  la  période  estivale  2022.  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2121-29 ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations les fonctionnaires ;

Vu la loi  n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale et notamment son article 3, alinéa 2 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022,

Considérant l’organisation et l’accueil des différents séjours Enfance sur l’ensemble des saisons
été et automne 2022 au centre de montagne d’Allevard, Saint-Bris-Le-Vineux et pour l'espace
Ressources, il convient de procéder au recrutement des personnels saisonniers techniques et
pédagogiques nécessaires à l’ouverture et au fonctionnement de ces centres ;

Considérant  la  préparation technique et  logistique des séjours  de vacances Enfance et  des
accueils de loisirs pour la préparation montage/démontage des séjours, livraison et transfert du
matériel  de  plein-air  dans  les  accueils  de  loisirs,  transfert  de  matériel  de  plein-air,
nettoyage/rangement et inventaire du matériel ;

Considérant l’organisation et l’accueil des séjours Jeunesse au centre de vacances de Sampzon
durant la période estivale du 09 juillet au 22 août 2022 ;

Considérant la location du centre de Sampzon à des partenaires extérieurs en dehors de la
période estivale ;

Considérant la préparation en amont des séjours Jeunesse du centre de vacances de Sampzon
avec le montage, démontage et nettoyage des structures d'hébergement en avril 2022  et en
octobre 2022 ;

Considérant  qu’il  convient  de  procéder  au  recrutement  de  personnels  saisonniers  hors
animation dans divers services durant l’été 2022 afin d’assurer une mission de service public
équivalente à celle proposée aux montreuillois tout au long de l’année ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Dit que les emplois saisonniers suivants, pour les séjours Enfance été et automne 
2022 en centres de vacances, seront créés et rémunérés comme suit:

Suite à l'évolution du contexte sanitaire, à la mise en œuvre des protocoles imposés par la 
DSDEN pour les accueils avec ou sans hébergements, les besoins en personnels technique et 
pédagogique pourront être renforcés et le format des séjours adaptés.
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1. Séjours Allevard :

Le centre de vacances d’Allevard organise cet été des séjours de vacances pour les enfants 
montreuillois durant les mois de juillet et août 2022.

 Pour le personnel technique     :

Intitulé du poste
Nombre de

postes

Rémunératio
n brute

journalière
en €

Période

Cuisinier 1 96.49 du 05/07/2022 au 27/08/2022

Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC. À ces rémunérations brutes 
s’ajoutent 10% de congés payés pour le personnel saisonnier.

- 2 postes de second cuisine : du 09/07/2022 au 27/08/2022 
- 1 poste d'aide lingère : du 11/07/2022 au 28/08/2022
- 7 postes personnels de service : du 01/07/2022 au 31/08/2022
- 1 poste de plongeur : du 07/07/2022 au 28/08/2022

Tous ces postes sont rémunérés en référence au grade d’adjoint technique (indice majoré 343). 
À ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % de congés payés.

Afin  de  pallier  d’éventuels  remplacements  (arrêt  maladie,  arrêt  de  travail),  les  personnels
techniques et de cuisine pourront, de façon ponctuelle et pour 5 jours consécutifs maximum,
être payés à la vacation sur la base d’un forfait journalier de 84.64 € brut pour les premiers et
96.49 € brut pour les seconds, auquel s’ajouteront les 10 % de congés payés. Bien entendu, le
centre d’Allevard s’engage au suivi administratif des vacataires.

 Pour le personnel pédagogique     :   

Juillet : 1 séjour de 19 jours pour 60 enfants âgés de 6 à 11 ans (du 11/07/2022 
au 29/07/2022)

Intitulé du poste Nombre de
postes

Rémunératio
n brute

journalière
en €

Nombre de jours de fonctionnement
par poste et Jours supplémentaires

(préparation, férié, bilans)

Adjoint de direction 
pédagogique 2 57.08 29

Assistant sanitaire 1 46.33 26

Animateurs * 9 42.65 26

1 46.33 29
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Animateur spécifique 
(Brevet d’État et autres)

Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC. À ces rémunérations brutes 
s’ajoutent 10 % de congés payés pour le personnel saisonnier.

*Renforts : suivant les inscriptions et les besoins, si l’un des centres de vacances doit accueillir
un  ou  plusieurs  enfants  en  situation  de  handicap  ou  nécessitant  un  accompagnement
individualisé,  le  nombre  d'animateurs  supplémentaire  pour  le  ou  les  enfants  pourra  être
renforcé pour la période.

Août : 1 séjour de 19 jours pour  50 enfants âgés de 6 à 11 ans (du 08/08/2022 
au 26/08/2022)

Intitulé du poste Nombre de
postes

Rémunératio
n brute

journalière
en €

Nombre de jours de fonctionnement
par poste et Jours supplémentaires

(préparation, férié, bilans)

Adjoint de direction 
pédagogique 2 57.08 29

Assistant sanitaire 1 46.33 26

Animateurs * 8 42.65 26

Animateur spécifique 
(Brevet d’État et autres) 1 46.33 29

Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC. À ces rémunérations brutes 
s’ajoutent 10 % de congés payés pour le personnel saisonnier.

*Renforts : suivant les inscriptions et les besoins, si l’un des centres de vacances doit accueillir un
ou plusieurs enfants en situation de handicap ou nécessitant un accompagnement individualisé, le
nombre d'animateurs supplémentaire pour le ou les enfants pourra être renforcé pour la période.

Août : 1 séjour passerelle de 19 jours pour 28 jeunes âgés de 11 à 13 ans (du 
08/08/2022 au 26/08/2022)
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Intitulé du poste
Nombr
e de

postes

Rémunératio
n brute

journalière
en €

Nombre de jours de fonctionnement
par poste et Jours supplémentaires

(préparation, férié, bilans)

Directeur 1 64.06 29

Assistant sanitaire 1 46.33 22

Animateurs * 5 42.65 22

Animateur spécifique (Brevet 
d’État et autres) 1 46.33 29

Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC. À ces rémunérations brutes 
s’ajoutent 10 % de congés payés pour le personnel saisonnier.

*Renforts : suivant les inscriptions et les besoins, si l’un des centres de vacances doit accueillir un 
ou plusieurs enfants en situation de handicap ou nécessitant un accompagnement individualisé, le 
nombre d'animateur supplémentaire pour le ou les enfants pourra être renforcé pour la période.

Personnel en automne 2022/2023

Intitulé du poste
Nombre de

postes

Rémunérati
on brute

journalière
en €

Période

Responsable des activités
1 65.07 du 01/10/22 au 12/05/2023

Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC. À ces rémunérations brutes 
s’ajoutent 10 % de congés payés pour le personnel saisonnier.

- 1 poste de factotum : du 15/11/2022 au 08/05/2023

Ce poste sera rémunéré en référence au grade d’adjoint technique (indice majoré 343).

À cette rémunération brute s’ajoutent 10 % de congés payés.
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2. Séjours Saint-Bris-Le-Vineux

    Juillet : 2 séjours de 10 jours - 40 enfants âgés de 4 à 7 ans (du 18/07/22 au 27/07/22 
et du 28/07/22 au 06/08/22)

Intitulé du poste
Nombre de

postes

Rémunération brute
journalière

en €

Nombre de jours de
fonctionnement par poste
et Jours supplémentaires
(préparation, férié, bilans)

Directeur 1 64.06 30
Adjoint de direction 
pédagogique 1 46.33 30

Adjoint de direction Économat 1 46.33 30

Animateurs* 7 42.65 30

Animateur spécialisé (Poney / 
Surveillant de Baignade / 
Assistant Sanitaire)

3 46.33 28

Cuisinier 1 96.49 28

Aide de cuisine 1 84.64 28

Lingère 2 84.64 28

Personnel de service 5 84.64 28
Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC. À ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % 
de congés payés pour le personnel saisonnier.

*Renforts : suivant les inscriptions et les besoins, si l’un des centres de vacances doit accueillir un
ou plusieurs enfants en situation de handicap ou nécessitant un accompagnement individualisé, le
nombre d'animateurs supplémentaire pour le ou les enfants pourra être renforcé pour la période.
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    Août : 1 séjour de 10 jours – 40 enfants âgés de 4 à 7 ans (du 08/08/22 au 
17/08/22)

Intitulé du poste
Nombre de

postes

Rémunération brute
journalière

en €

Nombre de jours de
fonctionnement par poste
et Jours supplémentaires
(préparation, férié, bilans)

Directeur 1 64.06 20
Adjoint de direction 
pédagogique 1 46.33 20

Adjoint de direction Économat 1 46.33 20

Animateurs* 7 42.65 20

Animateur spécialisé (Poney / 
Surveillant de Baignade / 
Assistant Sanitaire)

3 46.33 18

Cuisinier 1 96.49 18

Aide de cuisine 1 84.64 18

Lingère 2 84.64 18

Personnel de service 5 84.64 18
Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC. À ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % 
de congés payés pour le personnel saisonnier.

*Renforts : suivant les inscriptions et les besoins, si l’un des centres de vacances doit accueillir un
ou plusieurs enfants en situation de handicap ou nécessitant un accompagnement individualisé, le
nombre d'animateurs supplémentaire pour le ou les enfants pourra être renforcé pour la période.

Personnel technique factotum juillet et août

Intitulé du poste
Nombr

e de
postes

Taux
horaire

brut
en €*

Volume
horaire

hebdomadaire
maximum

Nb de jours de
fonctionnement

par poste

Jours supplémentaires
hors séjour 

(préparation bilans, férié,
journée familles)

par poste

Personnel technique 
factotum

1 10,47 48h 40 2

Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC. À ces rémunérations brutes s’ajoutent 
10 % de congés payés pour le personnel saisonnier.

3. Espace Ressources : préparation technique et logistique des séjours de vacances et
des accueils de loisirs
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Préparation montage/démontage des séjours, livraison et transfert du matériel de plein-air dans
les accueils de loisirs, transfert de matériel de plein-air, nettoyage/rangement et inventaire du 
matériel.

 Juin à Décembre : soutiens Espace Ressources logistique (fonctionnement de l'espace, préparation 
estivale St-Bris et ALSH, montage/démontage investissements)

Intitulé du
poste

Nombre
de poste

Taux horaire
brut en €

Volume
horaire

Hebdomadaire
maximum

Nombre de
jours de

fonctionnemen
t par poste

Date du 

séjour

Jours
supplémentair
es hors séjour 

(préparation
bilans, férié,

journée
familles)
par poste

Personnel 
technique 
factotum

1 10,47 48h 107

Juin à
Octobre

2022
-

Personnel 
technique 
factotum

1 10,47 48h 2 Juin 2022
-

Personnel 
technique 
factotum

1 10,47 48h 85
Août à

Décembre
2022

-

Ces rémunérations brutes suivent l’évolution du SMIC. 
A ces rémunérations brutes s’ajoutent 10% de congés payés.

 Juin à Juillet (montage Mouroux, livraison matériel plein-air)

Intitulé du poste
Nombre

de
poste

Taux
horaire

brut en €

Volume
horaire

Hebdomadair
e maximum

Nombre de
jours de

fonctionnement
par poste

Date du

séjour

Jours
supplémentaires

hors séjour 
(préparation
bilans, férié,

journée familles)

par poste
Personnel 
technique 
factotum

7 10,47 48h 13
Juin à
Juillet
2022

2

Ces rémunérations brutes suivent l’évolution du SMIC. 
A ces rémunérations brutes s’ajoutent 10% de congés payés.

 Juillet (transfert matériel plein-air ALSH)

Intitulé du poste
Nombre

de
poste

Taux
horaire

brut en €

Volume
horaire

Hebdomadair
e maximum

Nombre de
jours de

fonctionnement
par poste

Date du

séjour

Jours
supplémentaires

hors séjour 
(préparation
bilans, férié,

journée familles)

par poste
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Personnel technique 
factotum

4 10,47 48h 2
Juillet
2022 -

Ces rémunérations brutes suivent l’évolution du SMIC. 
A ces rémunérations brutes s’ajoutent 10% de congés payés.

 Août à Septembre (retour matériel plein-air, démontage Mouroux, rangement)

Intitulé du poste
Nombr

e de
poste

Taux
horaire

brut en €

Volume
horaire

Hebdomadair
e maximum

Nombre de
jours de

fonctionnement
par poste

Date du 

séjour

Jours
supplémentaires

hors séjour 
(préparation
bilans, férié,

journée familles)

par poste

Personnel technique
factotum

6 10,47 48h 12

Août à
Septembr

e 2022 3

Ces rémunérations brutes suivent l’évolution du SMIC. 
A ces rémunérations brutes s’ajoutent 10% de congés payés.

 Octobre 2022 (démontage St-Bris, rangement)

Intitulé du poste
Nombre

de
poste

Taux
horaire

brut en €

Volume
horaire

Hebdomadair
e maximum

Nombre de
jours de

fonctionnement
par poste

Date du

séjour

Jours
supplémentaires

hors séjour 
(préparation
bilans, férié,

journée familles)

par poste

Personnel technique 
factotum

1 10,47 48h 2
Octobre

2022 -

Ces rémunérations brutes suivent l’évolution du SMIC. 
A ces rémunérations brutes s’ajoutent 10% de congés payés.
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 Fonctionnement séjours MOUROUX

Juillet 2022 - (13 jours)

Intitulé du poste
Nombr

e de
poste

Taux
horaire

brut en €

Volume horaire
Hebdomadaire

maximum

Nombre de
jours de

fonctionnement
par poste

Date du

séjour

Jours supplémentaires
hors séjour 

(préparation bilans,
férié, journée familles)

par poste

Personnel technique 
factotum

4 10,47 48h 13

du
11/07/2

2 au
29/07/2

2

6

Ces rémunérations brutes suivent l’évolution du SMIC.
A ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % de congés payés.

Août 2022 - (20 jours)

Intitulé du poste
Nombr

e de
poste

Taux
horaire

brut en €

Volume horaire
Hebdomadaire

maximum

Nombre de jours
de

fonctionnement
par poste

Date du

séjour

Jours supplémentaires
hors séjour 

(préparation bilans,
férié, journée familles)

par poste

Personnel technique 
factotum

4 10,47 48h 20

du
01/08/2

2 au
26/08/2

2

6

Ces rémunérations brutes suivent l’évolution du SMIC.
A ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % de congés payés

Le personnel pédagogique : un directeur, 2 animateurs sont embauchés dans les animateurs
vacataires et ou permanents des accueils de loisirs ainsi que le soutien à la coordination des
séjours de vacances.

Article 2 : Dit que les emplois saisonniers suivants, pour les séjours Jeunesse été 2022 au centre
de Sampzon, seront créés et rémunérés comme suit :

Nombres de jours: 15 Mois : avril à  octobre 

Intitulé du poste 
Nombre de

postes 
Rémunération brute

journalière en €

Nombres de jours de
fonctionnement par poste et

Jours supplémentaires
(préparation, férié, bilans)

Cuisinier 1 96,49 17

Personnel de service 2 84.64 17
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Personnel  technique  pour
montage,  démontage
nettoyage  des  structures  sur
place

5 84.64 10

Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC.
À ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % de congés payés pour le personnel saisonnier.

Nombres de jours: 27 35 enfants Mois : Juillet

Intitulé du poste 
Nombre de

postes 
Rémunération brute

journalière en €

Nombres de jours de
fonctionnement par poste et

Jours supplémentaires
(préparation, férié, bilans)

Directeur 1 64.06 39

Animateurs 5 42.65 37

Animateurs EBEP* 2 42.65 37

Animateurs spécialisés 2 46.33 37

Cuisinier 1 96.49 37

Personnel de service 2 84.64 38

Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC.
À ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % de congés payés pour le personnel saisonnier.

Nombres de jours: 27 35 enfants Mois : Août

Intitulé du poste 
Nombre de

postes 
Rémunération brute

journalière en €

Nombres de jours de
fonctionnement par poste et

Jours supplémentaires
(préparation, férié, bilans)

Directeur 1 64.06 32

Animateurs 5 42.65 30
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Animateurs EBEP* 2 42.65 30

Animateurs spécialisés 2 46.33 30

Cuisinier 1 96.49 30

Personnel de service 2 84.64 31

Ces rémunérations brutes journalières suivent l’évolution du SMIC.
À ces rémunérations brutes s’ajoutent 10 % de congés payés pour le personnel saisonnier.

*Renforts
Suivant les inscriptions, si l’un des centres de vacances doit accueillir un enfant en situation de
handicap, un animateur supplémentaire peut être embauché pour la période.  

Article 3 : Dit que les emplois saisonniers hors animation pour les différents services de la ville
pendant la période estivale 2022 seront créés et rémunérés comme suit :
    • 57 « mois/agents » pour des cadres d’emplois de catégorie C rémunérés selon l’indice
majoré du 1er échelon du 1er grade de chaque cadre d’emploi concerné.

Article 4 : Dit que les dépenses résultant de ces décisions sont inscrites au budget et seront
imputées au budget de l’exercice concerné (chapitre 012 rémunérations).

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_45 : Création du comité social territorial commun à la Ville de 
Montreuil et au Centre communal d'action sociale de Montreuil - Fixation du nombre 
de représentants du personnel au Comité social territorial

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents : 39

Absents : 4

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU, Monsieur LEROY, Monsieur MADAULE, Monsieur MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
PERREAU, Madame POULARD, Madame PREVIATO, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Madame MAZE, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_45  :  Création  du  comité  social  territorial  commun  à  la  Ville  de
Montreuil et au Centre communal d'action sociale de Montreuil - Fixation du nombre
de représentants du personnel au Comité social territorial

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 modifié relatif aux comités sociaux territoriaux des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant que pour des raisons de bonne gestion, il semble cohérent de disposer d’un Comité
Social Territorial unique compétent pour l’ensemble des agents de la commune et du C.C.A.S ;

Considérant  que les  effectifs  cumulés d’agents  titulaires,  stagiaires  et  contractuels  de  droit
public et privé au 1er janvier 2022 :
Commune = 2635 agent.es,
C.C.A.S. = 66 agent.es permettent la création d’un Comité Social Territorial commun ;

Considérant  que l’effectif  apprécié au 1er  janvier  2022 servant à  déterminer  le  nombre de
représentants titulaires du personnel est de 2701 agents ;

Considérant qu'il est proposé au conseil municipal de créer un Comité Social Territorial commun
à la commune et au C.C.A.S ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1: Crée un Comité Social Territorial unique compétent pour les agents de la commune de
Montreuil et du C.C.A.S.

Article 2 : Place ce Comité Social Territorial auprès de la commune de Montreuil.

Article  3 :  Informe Monsieur le Président du Centre de Gestion Interdépartemental  de Petite
Couronne (CIG) de la création de ce Comité Social Territorial commun.

Article  4 :  Fixe  à  10  le  nombre de  représentants  titulaires  (et  suppléants)  du  personnel  au
Comité Social Territorial.
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Article 5 : Maintient le paritarisme numérique entre les représentants de la collectivité et ceux
du personnel.

Article 6 : Autorise Monsieur le maire, sa représentante ou son représentant, à prendre toutes
les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20220330_46 : Attribution de mandats spéciaux aux élus

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents  : 39

Absents : 4

Pouvoirs : 12
 
L'an 2022, le 30 mars , à 19h14, les membres du conseil municipal se sont réunis en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 21 mars 2022.

Sont présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame ATTIA,  Madame BENSAID,  Madame BERTIN,
Monsieur  BESSAC,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CHESNEAUX,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
DEFINEL,  Monsieur  DI  GALLO,  Madame  DOUCOURE,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,
Madame GUERIN, Madame HEDHUIN, Madame HRISTACHE, Monsieur  JUMEAUX, Madame KA,
Monsieur  LAMARCHE,  Madame  LANA,  Monsieur  LE  CHEQUER,  Madame  LE  GOURRIEREC,
Monsieur LEGHMIZI, Madame LELEU, Monsieur LEROY, Monsieur MADAULE, Monsieur MBARKI,
Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur
PERREAU, Madame POULARD, Madame PREVIATO, Monsieur SERNE, Madame SERRES, Monsieur
STERN, Madame TERNISIEN, Madame YONIS.

Absents donnant pouvoir : Madame Catherine DEHAY à Monsieur Olivier CHARLES, Monsieur
Romain  DELAUNAY  à  Monsieur  Olivier  STERN,  Madame  Anne-Marie  HEUGAS  à  Monsieur
Wandrille JUMEAUX, Monsieur Richard GALERA à Madame Dominique GLEMAS, Madame Sidonie
PEYRAMAURE  à  Monsieur  Thomas  METTEY,  Madame  Mireille  ALPHONSE  à  Monsieur  Djamel
LEGHMIZI,  Monsieur  Belaïde  BEDREDDINE à  Monsieur  Philippe  LAMARCHE,  Madame Danièle
CREACHCADEC  à  Monsieur  Gaylord  LE  CHEQUER,  Monsieur  Stéphan  BELTRAN  à  Madame
Dominique ATTIA, Madame Djeneba KEITA à Monsieur Patrice BESSAC, Madame Alexie LORCA à
Madame Méline LE GOURRIEREC, Monsieur Mathieu TOME à Monsieur Olivier MADAULE.
Absents : Madame BONNEAU, Monsieur GUILLOT, Madame MAZE, Monsieur VIGNERON.

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À la majorité des voix, Wandrille JUMEAUX a été désigné pour remplir ces fonctions et les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h14.

DEL20220330_46 : Attribution de mandats spéciaux aux élus

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2123-
18 ;

Vu  la  délibération  n°DEL20160928_48  du  conseil  municipal  du  28  septembre  2016  portant
remboursement des frais de missions des élus municipaux ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 28 mars 2022 ;

Considérant  que les  élus  sont  amenés  à  accomplir  des  missions  dans  l’intérêt  des  affaires
communales ;

Considérant qu’il convient que le conseil municipal attribue des mandats spéciaux à ces élus
avant d’autoriser le remboursement des frais engagés dans ce cadre ;

Considérant le festival du Printemps de Bourges ainsi que la réunion du bureau de la FNCC
(Fédération Nationale des Collectivités pour la Culture) qui se déroulera du 19 et 24 avril 2022 à
Bourges ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
48 voix pour

2 abstentions: Pierre SERNE, Choukri YONIS
1 ne participe pas au vote (art L.2131-11 du CGCT) : Alexie LORCA

DÉCIDE

Article unique :  Attribue mandat spécial  dans le cadre du festival  du Printemps de Bourges
organisé du 19 au 24 avril 2022 à Madame LORCA qui sera amenée à effectuer un déplacement
à Bourges du 19 au 20 avril 2022 pour participer au festival ainsi qu'à la réunion du bureau de
la FNCC (Fédération Nationale des Collectivités pour la Culture).

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services
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